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Le ministère du Travail,
de l’Emploi et de la
Sécurité sociale a fait
état, dimanche, de la
suppression de la
condition liée à
l’obligation de fournir le
certificat de résidence
pour l’inscription des
demandeurs d’emploi à
travers les Agences
locales de l’emploi (ALEM)
dans les wilayas du Nord.
La condition de fournir le
certificat de résidence est
toutefois maintenue pour
l'inscription dans les dix
wilayas du Sud (Ouargla,
Laghouat, Ghardaïa,
Béchar, Tindouf
,Tamanrasset, Illizi,
Adrar, El Oued et Biskra),
et ce au regard du
"marché de travail dans
ces wilayas, qui est
soumis à des mesures et
instructions spéciales". 
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POLITIQUE DE NUMÉRISATION

‘’Développer l'écosystème
pour accélérer la
transformation

numérique’’ (Berrah)
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Distinction des lauréats
de la 25e édition du prix

du 1er novembre 1954

ALGÉRIE-CHINE

Entretien téléphonique
entre M. Djerad et son

homologue chinois

ALGÉRIE- DIPLOMATIE

M. Goudjil rappelle le principe
"immuable" de la politique

étrangère de l'Algérie

Le certificat de résidence supprimé
pour les wilayas du Nord, maintenu

pour celles  du Sud
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ASSURANCES 
Les contrats délivrés
par "Quick Assurance"
sont invalides (UAR) 

L'Union algérienne des sociétés d'assurance et de
réassurance (UAR) alerte les porteurs de contrats d'as-
surance délivrés par une compagnie dénommée
"Quick Assurance'' que les polices d'assurance
contractées sont ''invalides'' et ne couvrent pas leurs
titulaires contre un quelconque risque, a indiqué
lundi l'UAR dans un communiqué.

L'UAR agit, ainsi, dans le cadre de ses missions d'in-
formation du public et précise que cette entité (QUICK
Assurance) est inconnue du secteur des assurances et
ne figure pas sur la liste des sociétés d'assurance
agréées par le ministère des Finances.

A ce titre, elle recommande à tous les porteurs de
ces contrats non valides et qui n'ont aucune valeur de
s'assurer d'urgence auprès des sociétés d'assurance
agréées pour couvrir leur patrimoine et leur respon-
sabilité civile à l'égard des tiers, notamment, conclut
la même source .

PATRIMOINE 
La vieille ville 
de Miliana et la Kalâa
des Beni Rached 
à Relizane classés
secteurs sauvegardés
(ministère) 

La vieille ville de Miliana (wilaya de Ain Defla) et la
Kalâa des Beni Rached à Relizane ont été classées sec-
teurs sauvegardés suite à une réunion de la commis-
sion nationale des biens culturels tenue dimanche à
Alger, annonce un communiqué du ministère de la
Culture et des Arts.

Suite à la réunion de cette commission composée
de plusieurs représentants de secteurs ministériels
différents, la vieille ville de Miliana (wilaya de Ain
Defla) et la Kalâa des Beni Rached à Relizane accèdent
au statut de secteur sauvegardé à partir de ce di-
manche, précise le communiqué.

La commission qui a étudié plusieurs dossiers de
classement a également classé le site de "La Batterie
(Tabbana) de Halq El Oued" dans la commune d'El
Harrach à Alger au rang de monument archéologique.

Dans son intervention, la ministre de la Culture et
des Arts, Malika Bendouda, a salué "le grand intérêt
porté par les autorités locales et les élus" à la vieille
ville de Miliana qui va bénéficier, selon elle d'une
"prise en charge particulière" pour aider à sa préser-
vation.

AÏN DEFLA 
Cinq morts et douze
blessés dans 
un carambolage
(Protection civile) 

Cinq (5) personnes ont trouvé la mort et douze (12)
autres ont été blessées dimanche à Aïn Defla dans un
carambolage survenu sur le tronçon de l’autoroute
Est-Ouest, a-t-on appris auprès de la direction locale
de la Protection civile dans un bilan provisoire.

L'accident s'est produit à hauteur du lieu-dit Sidi
Abed relevant de la commune de Aïn Soltane lorsqu’en
voulant traverser la route, un automobiliste en panne
s’est fait percuter par une voiture, décédant sur le
coup, a-t-on précisé.

Une panique s’en est suivie, ce qui a provoqué un
carambolage impliquant cinq véhicules et deux semi-
remorques dans lequel 4 autres personnes ont trouvé
la mort.
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MUSIQUE 
Décès de la chanteuse
tunisienne Zouheira
Salem 

La chanteuse tunisienne Zouheira Salem est décédée,
dimanche matin, à l’âge de 80 ans, des suites d'une
longue maladie, rapporte la presse tunisienne.

Zouheira Brahmi de son vrai nom, la chanteuse était
parmi les éminentes voix de la "Rachidia" aux côtés de
Oulaya et Naama, comptant à son actif près de 500 chan-
sons, qui ont enrichi le répertoire de la chanson tuni-
sienne.

Zouheira Salem a sorti ses premiers enregistrements
en 1960 et a chanté sur les airs d'éminents compositeurs
dont Mohamed Triki, Abdel Hamid Belalgeya, Saleh El
Mahdi, Mohamed Allem, Mohamed Ridha, ou encore
Chedly Anouar.

EL TARF 
Restitution d’une
vingtaine de ruches 
et arrestation de deux
individus à Chebaita
Mokhtar 

Une vingtaine de ruches dérobées a été récupérée et
deux individus impliqués dans le vol arrêtés dans la com-
mune de Chebaita Mokhtar (El Tarf ) par les services de
police extra muros de cette collectivité locale, a-t-on ap-
pris dimanche du chargé de la communication de la sû-
reté de wilaya.

S’inscrivant dans le cadre de la lutte contre le bandi-
tisme dans toutes ses formes, les services de police ont,
sur la base de plaintes émanant de victimes, ouvert une
enquête qui a permis d’identifier et de localiser "en un
temps record" les présumés coupables, deux récidivistes,
a ajouté le commissaire principal Mohamed Karim La-
bidi.

Les deux mis en cause, âgés de 20 ans, ont été appré-
hendés en flagrant délit de vol à bord d’un véhicule
transportant 18 ruches d’abeilles, a précisé la même
source, signalant que le véhicule utilisé a été intercepté
au niveau de la ferme Salah Feddaoui à Chebaita Mokh-
tar.

Un dossier judiciaire a été élaboré et transmis au tri-
bunal correctionnel de Dréan devant lequel les deux re-
pris de justice seront traduits pour "association de
malfaiteurs et vol qualifié", a conclu la même source.

PRODUCTION LAITIÈRE 
Accord entre éleveurs 
et transformateurs pour
l'achat du lait cru à 50 DA
le litre (CIPA) 

Les éleveurs et transformateurs de lait ont convenu
dimanche à Alger d'un accord pour l'achat du lait cru au
prix de 50 DA le litre, a indiqué la Confédération des in-
dustriels et producteurs algériens (CIPA) dans un com-
muniqué. Les laitiers et éleveurs sont parvenus à cet
accord lors d'une réunion tenue dimanche au siège de la
Confédération pour le maintien du cheptel bovin dans le
cadre de la production nationale du lait.

La filière lait de la CIPA appelle à cet effet l'ensemble
des laiteries à une "coordination pour soutenir l'éleveur
à l'achat du lait cru" à 50DA le litre, précise le communi-
qué. La CIPA a fait part de sa disposition à "réunir les lai-
teries, éleveurs, transformateurs et distributeurs autour
d'une réflexion pour le développement de la filière lait",
ajoute-t-on de même source.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
EN ZONES URBAINES 
75 accidents corporels
pendant le week-end 

Les services de Sûreté nationale ont enregistré, 75
accidents corporels survenus en zones urbaines pen-
dant le week-end, ayant fait un mort et 90 autres bles-
sées, a indiqué, dimanche, un communiqué des
mêmes services.

Selon les données recueillies par les services com-
pétents de la Sûreté nationale, le facteur humain de-
meure la principale cause de ces accidents.

Dans ce cadre, la Direction générale de la Sûreté na-
tionale (DGSN) invite, une nouvelle fois, les usagers de
la route au "respect du code de la route et à faire montre
de prudence et de vigilance, notamment, lors des in-
tempéries que connaissent la plupart des wilayas du
pays". La DGSN rappelle, en outre, le numéro vert 15-
48 et celui de secours 17 mis à la disposition des ci-
toyens pour tout signalement 24h/24.

HUILE D’OLIVE 
2,3 millions litres
attendus cette saison 
à Mila 

La production prévisionnelle d’huile d’olive atten-
due durant cette saison agricole dans la wilaya de Mila
devra atteindre 2,3 millions litres, a indiqué dimanche,
le chef du service organisation, production et soutien
technique à la direction des services agricoles, Moha-
med Bouleftet. L’oliveraie de la wilaya s’étend sur 12.118
hectares (9.121 productifs) dont 10.615 ha (7.822 produc-
tifs) d’oliviers destinés à l’extraction de l’huile, selon
la même source qui a précisé qu’à la fin de la semaine
passée, 14.860 quintaux des 45.000 qx récoltés sur 3.861
ha ont permis l’extraction de 250.000 litres.

La récolte se poursuit dans "des conditions nor-
males", à travers la wilaya qui compte 40 pressoirs
d’huile, a relevé le même cadre.

La production de cette année dépassera celle de la
saison précédente du fait de l’entrée en phase de pro-
duction de nouveaux vergers notamment dans le Nord
de la wilaya, a déclaré M. Bouleftet qui a fait savoir que
le programme du fonds national de développement des
zones de montagnes a permis, depuis 2018, de planter
600 ha d’oliviers au profit de petits agriculteurs des 22
comm unes montagneuses de la wilaya.

AGRUMES 
Une production 
de plus de 1,82 million
quintaux d’agrumes
prévue à Relizane 

La wilaya de Relizane prévoit une production de
plus de 1,82 million de quintaux de différentes variétés
d’agrumes dont la campagne de cueillette a été lancée
dernièrement, a-t-on appris dimanche auprès de la di-
rection des services agricoles (DSA).

La cheffe de service organisation de la production
et appui technique, Nadia Arbaoui, a indiqué que la
campagne de cueillette cible une superficie estimée à
4.670 hectares sur un total de 4.893 ha situés dans les
périmètres irrigués du Bas Chellif et Mina.

La DSA prévoit un rendement de différentes variétés
d’agrumes cette saison devant atteindre une moyenne
de 229 qx/ha, a-t-on fait savoir, soulignant que la cam-
pagne de cueillette a touché, à ce jour, plus de 848 ha
avec une récolte de plus de 194.000 qx des variétés pré-
coces dont la Clémentine, Thomson et la Mandarine.

La variété Thomson est la plus répandue dans la wi-
laya, suivie de la Clémentine et le citron, a-t-on précisé
à DSA, avant d'indiquer que l’agrumiculture repré-
sente 17 % de la surface de l’arboriculture fruitière dans
la région.
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L’Algérie doit rentabiliser son secteur pétrolier à

travers le développement de la pétrochimie (Attar)

Dans un entretien accordé au
quotidien El Watan, M. Attar a réi-
téré l’importance pour le pays de
rattraper son retard dans ce do-
maine. Il a toutefois précisé qu’il
s’agit d’un secteur très capitalis-
tique qui nécessite des dizaines
de milliards de dollars à investir,
une parfaite maîtrise des techno-
logies et une bonne position sur
les marchés externes. 

Néanmoins, il a qualifié d'"im-
portant" le portefeuille des projets
actuels de Sonatrach, avec huit 8
projets, (en dehors des phosphates)
pour un investissement de 16 à 21
milliards de dollars en fonction
de certaines options pour le mé-
thanol. Pour le ministre, "l’Algérie
s’est engagée dans une véritable
course contre la montre. Il va falloir
y aller le plus rapidement possible,
non seulement parce que les plus-
values à gagner sont importantes,
mais aussi parce que dans un peu
plus d’une déc ennie, une part de
plus en plus importante des hy-
drocarbures liquides surtout sera
destinée à l’industrie pétrochi-
mique", a-t-il expliqué.

Evaluant l’état d’avancement
de ces huit (8) projets, il a affirmé
que quatre (4) sont dans un état
d’avancement satisfaisant, deux
d’entre eux à Arzew et Skikda (mé-
thanol et LAB) sont en effort propre
Sonatrach pour environ un mil-

liard de dollars d’investissement.
Les deux autres, pour la déshy-
drogénation du propane et la pro-
duction de polypropylène, le pre-
mier à Arzew en partenariat avec
Total avec un investissement de
1,4 milliard de dollars, et le
deuxième en Turquie avec la So-
ciété Ronesans pour un investis-
sement de 1,2 milliard de dollars.
Concernant le cinquième projet à
Skikda avec la société sud-co-
réenne Daelim avec un investis-
sement de 5,4 milliards de dollars,
il est en début de négociation, a-t-
il fait savoir.

Pour les trois autres projets res-
tants, ils sont toujours en "phase

de maturation" qui nécessitent au
moins un investissement  8 mil-
liards de dollar et Sonatrach est
en quête de partenaires pour pou-
voir les lancer, selon les propos
du ministre.

L'Opep+ résolue à ne pas aug-
menter la production de plus de

500.000b/j 

A une question sur les capacités
des pays de l’Opep et leurs parte-
naires à réguler le marché pétrolier
à l ’issue de la prochaine réunion
du JMMC, prévue le 4 janvier pro-
chain, le ministre a répondu que
l’Organisation et ses alliés (connu

sous l’acronyme de Opep+) avaient
de toute les façons convenue de
ne pas augmenter la production
de plus de 500.000 barils/jour.
"Nous avons évité d’augmenter la
production de 2 millions de
barils/jour à compter du 1er janvier
2021, et c’est ce qui a permis de
préserver le prix avec même une
légère augmentation au-delà de
50 dollars le baril", a-t-il fait va-
loir.

"C’est la position que nous dé-
fendrons dans l’intérêt de tous les
producteurs, car il faudra encore
plusieurs mois pour qu’il y ait un
démarrage significatif de la mo-
bilité et de la demande pétrolière
dans le monde", a-t-il souligné .

Par ailleurs, il a mis en avant le
rôle de l’Opep+ dans la stabilité
relative des prix de l’or noir, tout
en affirmant que la prudence était
toujours de mise vue la situation
sanitaire mondiale qui peut affec-
ter les prix.

"Les incertitudes qui pèsent sur
la mutation du virus Covid-19 et
la réussite des vaccinations dans
le monde ont entraîné un renfor-
cement des confinements, mais
aussi par une faible demande de
pétrole en général en début d’an-
née", a-t-il fait observer . Soulignant
l’importance de l’alliance entre
les membres de l’Organisation des
pays exportateurs de pétrole et

leur allié non membres, le ministre
a tenu de rappeler que "jusqu’à la
dernière conférence Opep et Opep+
le 12 décembre dernier, le prix du
baril n’avait pu être stabilisé que
grâce à la parfaite coopération de
tous ses membres, et le respect
des quotas de production à hauteur
de 100%".

A propos de la stratégie des
énergies renouvelable adoptée par
l’Algérie, notamment le pro-
gramme entamé depuis 2011 visant
à atteindre 22.000 MW en ENR à
l’horizon 2030, puis récemment
ramené à 15.000 MW à l’horizon
2035, M. Attar a indiqué que
jusqu'au jour d’aujourd’hui, moins
de 400 MW seulement ont été réa-
lisé.

Il a assuré que son département
œuvre avec le ministère de la Tran-
sition énergétique et des Energies
renouvelables à rattraper le retard
dans les énergies propres..

"Nous avons pour mission, à
travers la définition d’un vrai mo-
dèle de consommation énergétique
qui n’a jamais existé, l’accélération
de l’usage des énergies renouve-
lables, l’économie d’énergie, et
l’accompagnement de cette tran-
sition par un renouvellement, une
exploitation et une meilleure va-
lorisation de nos ressources en
hydrocarbures", a-t-il expliqué. 

Le ministre de l’Energie, Abdelmadjid Attar, a souligné dimanche à Alger, l’impératif pour l’Algérie de rentabiliser davantage son
secteur des hydrocarbures à travers le développement de la filière Pétrochimie.

Le ministère des Moudjahidine et des
ayant droits a organisé, samedi à Alger,
une cérémonie de distinction des lauréats
de la 25e édition du prix du 1er novembre
1954, en présence du secrétaire général
(SG) du ministère, de nombre de ministres
et des conseillers du Président de la Ré-
publique.

La première place de ce concours
consacré aux domaines du roman, du
récit, de la poésie, de la recherche histo-
rique et de l’audiovisuel a été remportée
par Boudarba Abdelkader, Abdelhakim
Kouider, Boufahta Ahmed, Abdelkader
Hallis et Bouhanna Mohmaed Lamine.

La cérémonie a été inaugurée par la
distinction du moudjahid et militant,
Athmane Belouizdad, membre du groupe
historique des 22 et un hommage pos-
thume au défunt moudjahid, Lamine Be-
chichi. Lors de cette cérémonie organisée
au Centre international des conférences
(CIC), Abdelatif Rahal, le ministre  des
Moudjahidine, Tayeb Zitouni a indiqué
dans une allocution lue en son nom par
le SG, Laid Rebika, que «la question de
la contribution à l’écriture de notre his-
toire nationale authentique et aux études
et recherches sur notre patrimoine lié à
la résistance nationale, au mouvement
national et à la guerre de libération, se
veut un message humanitaire et une mis-
sion civilisationnelle confiée à notre sec-
teur à travers les institutions placées sous
sa tutelle notamment le Centre national
d'études et de recherche sur le Mouve-
ment national et la Révolution du 1er no-
vembre 1954 (CNERMN54), un cadre hau-
tement qualifié pour abriter tout ce qui
traite de l’aspect académique».

«Le CNERMN54 est un incubateur dans
lequel se tissent les liens avec le patri-
moine culturel et historique et un facteur
de recherche scientifique et d’activité in-
tellectuelle qui vise la préservation du
legs de la Nation et de sa mémoire à la
faveur de la présence active de l’histoire

à travers les recherches et les projets
qu’il élabore dans le cadre des pro-
grammes nationaux de recherche scien-
tifique et de développement technolo-
gique»,

souligne le ministre. «L’objectif est
d’ancrer une culture historique sur tous
les plans en vue de réaliser une contri-
bution effective au développement so-
cio-économique au sein de l’Algérie nou-
velle désormais aux contours clairs, à
commencer par les 54 engagements du
Président de la République inspirés de
la Déclaration du 1er novembre 1954».

Le ministre a rappelé que le concours
«prix du 1er Novembre 1954» pour la dis-
tinction de la meill eure œuvre littéraire
et artistique ainsi que des études et des
recherches historiques en relation avec
la Révolution «revêt une grande impor-
tance, visant à diversifier les mécanismes
et les moyens de la préservation de la
mémoire historique avec ses épopées et
ses victoires pour en tirer les enseigne-
ments sur lesquels se baser pour com-

prendre le présent et prospecter l’avenir».
Soulignant que la rencontre d’aujourd’hui
coïncide avec une date commémorative,
à savoir le 116ème anniversaire de la mort
au champ d’honneur du résistant Mo-
hamed Lamjed Ben Abdelmalek dit Cherif
Boubeghla, symbole du courage et de la
résistance» , M. Zitouni a rappelé que
«l’Algérie a récupéré les restes mortuaires
de ce héros national à l’instar des 24
autres parmi ses compagnons martyrs
de la résistance populaire pour les en-
terrer dans notre pays et ce après la dé-
cision historique du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune à
l’occasion du 58ème anniversaire de la
fête de l’indépendance et de la jeunesse».

M. Zitouni a affirmé, à ce propos, que
«son département centre ses efforts pour
encourager et soutenir la préservation
et l’enrichissement de la mémoire, de
l’écriture de l’histoire nationale pour
perpétuer son enseignement au fil des
générations et partant, relever les défis
et protéger les acqui s». 

Le ministre des Moudjahidine a par
ailleurs, relevé que ce concours national
«vise les jeunes plumes parmi les cher-
cheurs et les passionnés pour les inciter
et les encourager à faire des recherches
scientifiques et à innover dans le domaine
historique». Cela, poursuit le ministre,
«s’inscrit dans le cadre des efforts inlas-
sables du ministère des Moudjahidine
et des Ayants droit visant à ancrer la cul-
ture historique et à créer un environne-
ment de compétition contribuant à la va-
lorisation de notre patrimoine culturel
et historique et à encourager toutes les
initiatives qui soutiennent ce noble choix».

A cette occasion, le conseiller auprès
du président de la République chargé
des archives et de la mémoire nationale,
Abdelmadjid Chikhi a retracé les princi-
paux parcours de l’expérience militante
et révolutionnaire du défunt moudjahid
Lamine Bechichi et ses apports à la ré-
volution à travers l’information, la radio
secrète ainsi que ses productions artis-
tiques postindépendance. 

Un hommage a été rendu di-
manche par les autorités locales
au Chahid Abane Ramdane, une
des principales figures de la
Guerre de libération nationale
(1954-1962) dans sa région natale
à Larbaa n’Ath Irathen, à l’est
de Tizi-Ouzou, à l’occasion du
63ème anniversaire de sa dis-
parition.

Lors de cet hommage, orga-
nisé conjointement par la di-
rection locale du Moudjahid, le
Musé régional du Moudjahid et

l’association éponyme, le wali
Mahmoud Djamaa accompagné
des autorités civiles te militaires
et des représentants de la famille
révolutionnaire s’est incliné à
la mémoire d'"un grand diri-
geant de la Révolution algé-
rienne".

M. Djamaa a ajouté que "c’est
un devoir de lui rendre hom-
mage ainsi qu’à tous les héros
qui ont tracé aux Algériens, de-
puis 1954 la voie de l’émanci-
pation de l’indépendance et du

recouvrement de la souverai-
neté nationale".

A l’occasion de cet événe-
ment commémoratif le vice-
président de l'association Abane
Ramdane, Chabane Mahmoud,
a annoncé l’organisation, le 10
juin 2021 d’un colloque sur ce
Chahid surnommé "l'architecte
de la révolution".

Principal organisateur du
congrès de la Sou mmam (20
août 1956) qui a tracé les grandes
lignes de la Révolution, Abane

Ramdane était un remarquable
dirigeant au sein du Front de
libération nationale (FLN),
connu par son intelligence et
sa maîtrise de la politique. Il a
été à l'origine de la création de
plusieurs organisations, dont
l'Union générale des travailleurs
algériens (UGTA) et la Fédéra-
tion de France du FLN, selon
les témoignages de Moudjahi-
dines.

APS

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION
Distinction des lauréats de la 25e édition du prix 

du 1er novembre 1954

TIZI-OUZOU
Hommage au chahid Abane Ramdane à Larbaa
n’Ath Irathen
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DEMANDEURS D'EMPLOI
La présentation du certificat de résidence
annulée pour les wilayas du Nord, maintenue
pour les wilayas du Sud (ministère)

Réagissant aux "informations
relayées via les réseaux sociaux,
faisant état de la suppression de
la condition liée à l’obligation
de fournir résidence pour l’opé-
ration d’inscription auprès des
ALEM", le ministère a indiqué
dans un communiqué rendu pu-
blic, que "la condition de pré-
sentation du certificat de rési-
dence pour l’inscription des de-
mandeurs d’emploi à travers les
ALEM dans les wilayas du Nord
du pays, a été supprimée".

La condition de fournir le
certificat de résidence est toute-
fois maintenue pour l'inscription
dans les dix wilayas du Sud (Ouar-
gla, Laghouat, Ghardaïa, Béchar,
Tindouf ,Tamanrasset, Illizi,
Adrar, El Oued et Biskra), et ce
au regard du "marché de travail
dans c es wilayas, qui est soumis
à des mesures et instructions

spéciales". Les éclaircissements
du ministère interviennent dans
le sillage du communiqué rendu
public, samedi, par la Société
nationale des hydrocarbures So-
natrach, dans lequel, elle a dé-
menti les informations relayées
par des quotidiens nationaux sur

la suppression de la condition
liée à la résidence pour l'inscrip-
tion des demandeurs d'emploi
aux agences de l'emploi, indi-
quant qu'une telle décision ne
relevait pas de ses prérogatives.
Pour Sonatrach, "cette informa-
tion est totalement erronée et

infondée", car, a-t-elle ajouté, le
groupe n'intervient nullement
dans les inscriptions des deman-
deurs d'emploi, puisque cette
opération s'effectue au niveau
des agences locales de l'emploi
sur l'ensemble du territoire na-
tional. Qualifiant l’article en
question de « fallacieux », Sona-
trach estime que l’auteur et le
quotidien qui l’emploie, ont  pro-
cédé à la diffusion et à la propa-
gation d’une information men-
songère relative à un sujet très
sensible. "Sans s'approfondir sur
les motifs ayant amené le quoti-
dien ou l'auteur de l'article à pu-
blier une fausse information, So-
natrach se réserve le droit d'en-
gager des poursuites judiciaires
pour publication d'informations
mensongères susceptibles de du-
per l'opinion p ublique sur un
sujet sensible". 

Le développement d'un écosystème nu-
mérique impliquant les acteurs écono-
miques et sociaux du secteur doit permettre
d'accélérer le processus national de trans-
formation numérique, a indiqué lundi à
Alger le ministre de la Numérisation et des
Statistiques, Mounir Berrah. Lors d'un point
de presse en marge d'une réunion organisée
par le ministère avec les acteurs écono-
miques et sociaux du secteur numérique,
M. Berrah a souligné la nécessité de créer
un écosystème adéquat permettant l'émer-
gence d'une industrie numérique créatrice
de richesse, à travers l'implication et le re-
censement de l'ensemble des acteurs éco-
nomiques et sociaux du secteur aux niveaux
central et local. "Cette rencontre a été or-
ganisée entre le ministère et les acteurs
économiques et sociaux du secteur numé-
rique. Ce sont eux les développeurs des so-

lutions numériques mais aussi les pour-
voyeurs des ressources humaines", a-t-il
noté, estimant qu'un écosystème développé
doit regrouper l’ensemble des parties pre-
nantes dans la numérisation, constituant
"des facteurs majeurs" dans l’accélération
de la numéris ation des administrations et
des entreprises. "Un écosystème développé
est un facteur déterminant pour assurer la
transformation numérique dans la mesure
où cet écosystème apporte un soutien im-
portant au plan opérationnel dans le pro-
cessus de numérisation national", a affirmé
M. Berrah. Pour ce faire, le ministre a fait
savoir que plusieurs mesures ont été en-
treprises dont celle du recensement de
l’ensemble des acteurs du numérique. De
plus, le ministère œuvre à définir les besoins
en matière de technologie numérique au
profit des différents projets de numérisation

tout en contribuant à la mise en place d'un
cadre réglementaire et organisationnel ren-
forçant cet écosystème. Pour M. Berrah, la
transformation numérique ne se limite pas
à la seule technologie "mais c'est un pro-
gramme global touchant l’entreprise mais
aussi ses modes de fonctionnement interne
et externe loin des complications bureau-
cratiques". Il a ainsi pointé l'intérêt de
mettre en œuvre une stratégie structurante
sur la base des expériences acquises consti-
tuant la base d’une économie numérique
forte. Interrogé sur le rôle de la jeunesse
dans la transformation numérique du pays,
le ministre a indiqué que le programme
de son département ministériel inclut des
jeunes hautement qualifiés, partageant son
optimisme quant à  l'émergence de start-
up ayant un apport certain pour l'économie
du pays.

Une convention de coopération a été signée dimanche à Alger
entre l’Université des sciences et de la technologie Houari Bou-
mediene (USHTB) et le groupe pharmaceutique Saidal pour une
collaboration entre les deux parties en matière de formation et
de recherche scientifique. Cette convention a été signée lors
d’une cérémonie organisée au siège du rectorat de l’USTHB par
le recteur de l’Université, Djamel Eddine Akretche et la P-dg de
Saidal, Fatoum Akacem, en présence des directeurs des facultés
de l’USTHB et des cadres du groupe industriel public. Fixant les
modalités de collaboration entre le Groupe Saidal et l’USTHB,
en matière de formation et de recherche scientifique et technique,
cette convention va permettre aux deux parties de développer la
coopération dans le domaine de la formation, l’organisation des
stages pour les étudiants ainsi que l’assistance technique sous
forme de prestations tel que définies par l’arrêté ministériel n
353 du 13 mai 2013. Intervenant à l’occasion, le recteur de l’USTHB
a souligné que cette convention couvre plu sieurs domaines de
coopération, citant notamment l’organisation et/ou l’encadrement
de conférences, séminaires, colloques et journées d’études, ainsi
que l’organisation des cycles de formation, de perfectionnement
et de recyclages au profit des employés du Groupe Saidal. Il est
prévu également, dans le cadre de cet accord, selon M. Akretche,
de programmer des stages pratiques et des visites pédagogiques
au profit des étudiants de l’université auprès de Saidal et l’assis-
tance technique et conseil en ingénierie au profit des unités de
production du groupe pharmaceutique public par les différents
laboratoires et centres de recherche de l’USTHB. Conclue pour
une durée de trois (03) ans, cette convention permettra aussi
l’échange d’ouvrages et documents scientifiques techniques
existant chez les deux parties afin d’enrichir le fond documentaire
des deux organismes, a fait savoir également le recteur de
l’USTHB. Affirmant que l’Université des sciences et de la tech-
nologie Houari Boumediene est située dans une zone stratégique
proche des sièges des ministères, des administrations centrales,
ainsi que des zones d’activités industrielles de la capitale (Rouiba,

Réghaia et Oued Semmar) et du quartier d’affaires de Bab
Ezzouar, M. Akretche a précisé que "la signature de cette convention
avec Saidal perm et à l’université d’interagir avec son environ-
nement et d’améliorer la qualité de la formation des étudiants ,
ainsi que d’être à l’écoute de tous ces organismes". L’USTHB
forme actuellement des étudiants dans trois principales filières
qui ont un rapport direct avec l’activité du groupe Saidal, à savoir
des formations de master dans le génie pharmaceutique, de
chimie de médicament et dans les sciences pharmaceutiques
au sein de la faculté de biologie, a ajouté M. Akretche. "Nous
voulons aussi lancer à travers cette convention avec Saidal une
réflexion sur la mise en place d’un master pluridisciplinaire
afin de former des profils recherchés par les industriels du mé-
dicaments", a-t-il fait savoir. L’autre objectif visé par l’université
est celui de l’innovation et de réalisation des brevets de recherche
et industriels sur de nouvelles molécules, a tenu à signaler en
outre le recteur de l’USTHB. De son côté, la PDG du Groupe
Saidal a souligné que "cette convention de coopération va renforcer
les liens et la proximité entre le monde industriel et l’espace
universitaire", précisant que l’entreprise publique veut "développer
de véritables échanges à travers des sessions de formation, de
stages et des conférences". Evoquant les modalités de mise en
œuvre de cette convention, Mme Akacem a ind iqué qu’une
équipe interne du Groupe sera chargée de coordonner avec
l’université en vue d’élaborer des thématiques de recherche et
de formation. Ces équipes mixtes seront appelées, selon le PDG
de Saidal, à définir des priorités en matière notamment de for-
mations pratiques dans les domaines de la pharmacie, de la bio-
logie et de l’industrie du médicament. "Dans le contexte actuel
de pandémie du Covid-19, il y a nécessité de développer des par-
tenariats avec les universités algériennes en vue de mener des
projets de recherche et d’améliorer la qualité de la formation de
nos étudiants et cadres", a-t-elle relevé, se félicitant du fait que
l’USTHB accepte de mettre à la disposition de l’entreprise l’en-
semble de ses laboratoires et plateaux techniques d’analyse. 

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale a fait état, dimanche, de la sup-
pression de la condition liée à l’obligation de fournir le certificat de résidence pour l’ins-

cription des demandeurs d’emploi à travers les Agences locales de l’emploi (ALEM) dans les
wilayas du Nord et de son maintien pour les dix wilayas du Sud.

NUMÉRISATION DANS LE SECTEUR
DE LA  SOLIDARITÉ
Un fichier national
pour la prise 
en charge des
catégories
vulnérables

Un projet d'élaboration d'un fichier national
intersectoriel unifié pour la définition des besoins
des catégories vulnérables, notamment au niveau
des zones d’ombre a été annoncé dimanche à
Alger.

Cette annonce a été faite lors d’une réunion
sectorielle sous la supervision des ministres de
la Solidarité, de la Famille et de la Condition de
la femme, Kaoutar Krikou et de la Numérisation
et des Statistiques, Mounir Khaled Berrah en
sus du président du Conseil national économique
et social (CNES), Reda Tir avec la participation
des différents secteurs et institutions concernés.
Intervenant à l'occasion,  Mme. Krikou a souligné
l'importance de cette réunion de coordination
dans le processus de préparation de ce fichier
national qui a pour objectif d'assurer l'efficience
en matière de prise en charge des catégories
défavorisées notamment dans les zones d’ombre,
et ce, à travers la mise en place de mesures adé-
quates en recourant aux technologies modernes

Et d’ajouter que cette démarche s’inscrit dans
le cadre "de la concrétisation du programme du
président de l a République prévoyant l’amélio-
ration de la prise en charge des catégories vul-
nérables à travers l’introduction de la numéri-
sation et l’utilisation des nouvelles technologies
pour une communication meilleure au sein du
Service public", a-t-elle rappelé, mettant en avant
importance de l’activation du rôle du CNES.

Par ailleurs, elle a rappelé le rôle de son
secteur dans "l’insertion de ces catégories dans
les activités socio-économiques en vue d'amé-
liorer leur niveau de vie et de concrétiser le dé-
veloppement". De son côté, le ministre de la Nu-
mérisation et des Statistiques a insisté sur l’im-
portance de cette réunion de coordination pour
la prise en charge des catégories vulnérables
notamment dans les zones d’ombre, ajoutant
que le renforcement de l’intérêt accordé aux
catégories défavorisées fait partie des priorités
du Gouvernement. Le ministre a indiqué, dans
ce cadre, que les travaux de cette rencontre pré-
voient "la détermination des besoins de ces ca-
tégories nécessiteuses et l’examen des moyens
de leur prise en charge pour aboutir ainsi à l'éla-
boration d'un fichier unifié".

"La numérisation et les statistiques sont deux
bases importantes pour développer chaque sec-
teur et exécuter les politiques du gouvernement.
Le secteur contribue, à cet effet, à l’action de
coordination en vue d’ac corder une importance
aux catégories vulnérables dans le cadre de la
politique de la solidarité nationale », a-t-il dit.

Dans le cadre des procédures urgentes du
dossier de la numérisation, le ministre a annoncé
le parachèvement de pas moins de 64 opérations
numériques d’ici la fin de l’année prochaine
dont des opérations touchent le secteur de la
solidarité nationale ».

De son côté, le président du Conseil national
économique et sociale (CNES), Redha Tir, a mis
l’accent sur la prise en charge des catégories
défavorisées et l’amélioration de leur situation
notamment en cette conjoncture sanitaire dif-
ficile. M. Tir a réitéré l’engagement du CNES à
contribuer à cette action par la mobilisation de
tous les moyens humains (experts, cadres spé-
cialisés dans les affaires sociales, économiques
et statistiques) pour la mise en place d’un système
de traitement numérique pour définir les besoins
de ces catégories, ajoutant que son instance s’ap-
prête à réaliser un projet numérique qui sera
prochainement lancé sur un site élecronique.

Il a indiqué que le CNES  s’engage également
à promouvoir les secteurs économique et envi-
ronnemental, deux principales bases pour la
réalisation du développement durable, rappelant
toute l'importance "de mettre une vision écono-
mique claire par l’élaboration de progr ammes
efficaces pour revitaliser les zones rurales et
celles enclavées.

Il s’agit également de relancer le patrimoine
culturel et civilisationnel à travers la promotion
de l’artisanat et des métiers et la formation de
l’élément humain, a-t-il dit. 

APS

POLITIQUE DE NUMÉRISATION
‘’Développer l'écosystème pour accélérer 
la transformation numérique’’ (Berrah)

FORMATION ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE
L'USTHB signe une convention 
de coopération avec Saidal
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SÉTIF
1660 foyers raccordés au gaz naturel
à Tella et Hammam Soukhna

Pas moins de 1.660 foyers des deux communes de Tella et Hammam
Soukhna du Sud de la wilaya de Sétif ont été raccordés dimanche, au réseau

d’approvisionnement en gaz naturel.
Il s’agit de 330 foyers

de l’agglomération Ouled
Boudouh dans la com-
mune de Tella et de 1.330
foyers répartis sur plu-
sieurs mechtas de la com-
mune de Hammam
Soukhna, a précisé Abdal-
lah Djedah, directeur de
l’entreprise de concession
de la distribution de l’élec-
tricité et du gaz de Sétif,
au cours de la cérémonie
de mise en service prési-
dée par le wali, Kamel
Abla. Le raccordement au
réseau de l’agglomération
Ouled Boudouh a néces-
sité la réalisation d’un ré-
seau de distribution de 49
km et une enveloppe fi-
nancière de 50 millions

DA dégagée du Fonds de
solidarité et de garantie
des collectivités locales, a
déclaré le même cadre.
Un réseau de 191 km et
une enveloppe financière
de 483 millions DA ont été
nécessaires pour desservir
les mechtas de Kehatra,
Ouled Azam, Khenafif,
Ouled Hellal, Douyekh, El
Madher, Djendarmia, Te-
ratfa, Keramcha, Ouled
Mehana, Metarfa, Houa-
mel, Ouled Athmane et
Belhouchet de la com-
mune de Hammam
Soukhna, a -t -il dit.

Avec ces nouveaux rac-
cordements, le taux de
couverture par le réseau
de gaz dans la daïra de

Hammam Soukhna dont
relèvent ces deux com-
munes passe à 98 % et ce-
lui de la wilaya à 96,5 %,
selon la même source. Les
deux opérations réalisées
dans un court délai et

coïncidant avec la saison
hivernale ont suscité la
joie des habitants bénéfi-
ciaires qui n’auront plus
à souffrir des contraintes
liées à l’utilisation des
bouteilles de gaz butane.

Pas moins de 2.423 foyers dans
la wilaya de Tébessa ont été rac-
cordés, depuis janvier dernier, au
réseau de l’électrification rurale, a
indiqué dimanche, la chargée de
communication de la concession
de distribution d'électricité et du
gaz, Nardjes Benaarfa.

"Depuis le 1er janvier dernier,
un réseau de distribution long de
plus de 336 km a été réalisé à travers
plusieurs communes de Tébessa",
a précisé la même responsable à
l’APS, soulignant que les projets
ont été concrétisés suite à la levée
du gel sur des projets du secteur
de l'énergie dans la wilaya.

Elle a, dans ce contexte, déclaré
que ces projets ont été financés par
le fonds de garantie et de solidarité
des collectivités locales. Aussi, 62

transformateurs électriques ont été
mis en service au cours de cette
période à travers plusieurs collec-
tivités locales, notamment Stah
Guentis, Négrine, Bir El-Ater et Saf-
saf El-Ouesra, dans le cadre du
quinquennal 2010-2014, a fait savoir
la même source, relevant que 716
foyers ont été raccordés à cette
énergie vitale.

Sur un autre registre, 65 projets
de développement dans le domaine
du raccordement à l'électrification
rurale ont été lancés depuis le début
de l'année en cours dans les zones
d'ombre de la wilaya de Tébessa, a
révélé Mme. Benaarfa.

Une enveloppe financière qui
s'élève à 2,4 milliards DA a été mo-
bilisée pour la concrétisation de
ces projets, totalisant la réalisation

de 1200 km de réseau de distribu-
tion d’électricité. S'agissant des
projets réalisés dans le domaine
de l’électrification agricole, la char-
gée de communication a indiqué
que 5 projets ont été concrétisés
pour alimenter 21 puits dans plu-
sieurs communes. En outre, la
même source a ajouté qu'un accord
de partenariat sera signé "au cours
de la prochaine année" entre la
concession de distribution d'élec-
tricité et du gaz de Tébessa et la di-
rection des services agricoles pour
alimenter 182 puits en électricité
agricole dans 18 régions, avec un
réseau de distribution de 238 km.
A noter que le taux de couverture
en électricité dans la wilaya de Té-
bessa a atteint 94,4%, et 74,4% en
gaz naturel. 

TÉBESSA
Raccordement de plus de 2400 foyers 
au réseau de l’électricité rurale

Pas moins de 3.848 familles
habitant dans les zones d’om-
bre de la wilaya de Saida ont
bénéficié du gaz naturel suite
au raccordement de leurs
foyers au réseau de cette éner-
gie depuis le début de l’année
en cours jusqu’à ce jour, a-t-
on appris dimanche auprès des
services de la wilaya.

La Société de distribution
de l’électricité et du gaz a consa-
cré une enveloppe globale de
300 millions DA pour la concré-
tisation de cette opération à
travers les zones d’ombre en

vue d’améliorer le cadre de vie
de la population.

Un linéaire total de pas
moins de 125,62 km de réseau
de gaz naturel a été réalisé à
travers ces zones, a-t-on indi-
qué, soulignant que le taux de
couverture globale en gaz de
ville dans la wilaya a atteint
64,43 %, selon les services de
la wilaya. La Société de distri-
bution de l’électricité et du gaz
recense plus de 143.000 clients
à travers les réseaux de l’élec-
tricité et du gaz naturel dans
la wilaya.

Une session de formation
de 26 stagiaires en soudure
métallurgique, notamment en
soudure-pipes, a été lancée di-
manche à Adrar, à l'initiative
de la Chambre locale de l'Arti-
sanat et des métiers. L'initia-
tive, pilotée par le centre de
formation et de perfectionne-
ment de la Chambre, vise l'ac-
compagnement des jeunes
pour l'obtention d'une quali-
fication leur permettant de
s'insérer dans le monde pro-
fessionnel et répondre aux be-
soins des activités écono-
miques locales, a indiqué le
directeur de l'école, Abdelma-
lek Dekkène. Les participants
bénéficient tout au long d'une
semaine d'une formation théo-
rique et pratique sur les tech-
niques de soudure de métaux,
plus particulièrement la sou-
dure de pipelines, a-t-il précisé.
Cette session entre dans le ca-
dre du programme annuel de

formation arrêté par l'école et
comprenant dix (10) sessions
dans différentes spécialités, à
l'instar de l'installation d'équi-
pements d'énergie solaire, le
montage de systèmes d'alerte
anti-incendie, la maintenance
de téléphones portables, et l'en-
tretien électronique autos.

Ces sessions ont ciblé
quelques 500 personnes, des
deux sexes, ayant bénéficié de
titre s de qualification au terme
de leur formation, leur don-
nant la possibilité de monter
des micro-entreprises dans
ces domaines et s'insérer dans
la vie professionnelle, a souli-
gné M.Dekkène. De nombreux
jeunes ont émis le souhait de
voir ces programmes de for-
mation se poursuivre et être
élargis à d'autres créneaux,
ouvrant ainsi des perspectives
d'accès au monde de l'inves-
tissement productif et renta-
ble.

SAIDA
Plus de 3.840 foyers dans
les zones d'ombre raccordés
au gaz naturel

Vingt deux (22) stades de proximité ont
été réalisés dans des zones d'ombre de la
wilaya de Naama et un stade communal
de football a été couvert de gazon artificiel,
a-t-on appris dimanche auprès de la di-
rection de la Jeunesse et des Sports (DJS).
Les travaux de réalisation et la couverture
de 22 stades de proximité ont été achevés
dans les zones d'ombre de plusieurs com-
munes, dont certaines situées dans des
villages éloignés, telles que Elllouz, Hassi

Defla, Amar, Tirkount, Ouzgout, Hadjrat
Meghil, Sidi Belkacem et Langar, a-t-on
indiqué. Une enveloppe de 230 millions
DA a été allouée au programme de réali-
sation et aménagement des infrastructures
sportives au profit des populations des
zones éloignées de la wilaya, a souligné le
chef de bureau programmes et investis-
sements à la DJS, Larbi Miloud. Il a ajouté
que 5 autres stades de proximité, d'un
coût de réalisation de 50 millions DA, se-

ront achevés prochainement, en plus du
revêtement de la pelouse du stade com-
munal d'El Bayodh en gazon artificiel et
son équipement en matériels nécessaires
pour les équipes sportives pour un coût
de 60 millions DA. Les travaux de pose du
gazon artificiel de dernière génération
sur la pelouse d'un autre stade communal
à Mekmen Benamar seront réceptionnés
au début de l'année prochaine. Des travaux
de réaménagement ont été achevés par

ailleurs au complexe sportif de proximité
de la commune de Naama pour un inves-
tissement de 30 millions de dinars, portant
notamment sur l'entretien, la rénovation
d'un terrain de réplique et le revêtement
d'un terrain de compétition en gazon ar-
tificiel. Par ailleurs, les travaux de réali-
sation de trois piscines couvertes ont été
lancés dans les communes de Mecheria,
Ain Sefra et Asla, avec des délais de livraison
de 14 mois, selon la même source. 

Au total, 23.329 plants fruitiers seront
mis en terre au début de l’année pro-
chaine au niveau de 10 communes de
Aïn Defla en guise de compensation
des agriculteurs ayant été touchés par
les feux de forêts de l’été dernier, a-t-
on appris dimanche auprès de l’ins-
pecteur principal de la Conservation
locale des forêts. S’étalant sur une su-
perficie de 617, 3 ha, cette opération
touchera 11.984 plants ayant trait à l’oli-
vier, 1.656 au cerisier et 9.686 autres à
l’abricotier, a précisé Abderahmane
Hamrani, faisant état de la mobilisation
d’une enveloppe financière de 30 mil-
lions de dinars à cet effet. "Nous avons
en coordination avec la Direction des
Services Agricoles (DSA) et la Protection
civile procédé au recensement des agri-
culteurs ayant subi des dégâts lors des

incendies de l’été dernier", a-t-il précisé,
signalant que l’opération de reboise-
ment touchera les communes de Ben
Allel, Miliana, Aïn Torki, Hammam
Righa, Aïn Defla, El Mayenne, Zeddine,
Belaâs, Djellida et Mekhatria. Selon le
même responsable, les procédures ad-
ministratives inhérentes à l’opération
de plantation o nt été entamées, faisant
savoir que celle-ci sera menée par une
entreprise privée. "Les communes les
plus touchées par les incendies de l'été
dernier sont, dans leur écrasante ma-
jorité, situées en zone montagneuse
où la plantation des arbres fruitiers
constitue l’essentiel de l’activité agri-
cole, d’où l’impérieuse nécessité d'aider
les agriculteurs à surmonter les diffi-
cultés induits par cet état de fait", a
observé M. Hamrani.

NAAMA
Réalisation de 22 stades de proximité dans des zones d’ombre

AÏN DEFLA
Reboisement après incendies : 
plus de 23.300 plants fruitiers
prévus début 2021

ADRAR
Lancement d’une 
session de formation 
de soudeurs-pipes

OUARGLA
Large affluence aux portes ouvertes
sur le centre d’instruction de
l’intendance de Hassi-Messaoud

La manifestation "Portes Ouvertes" sur le centre d’instruction de l’intendance "Défunt
Moudjahid Arbaoui Said" de Hassi-Messaoud, relevant de la 4ème Région Militaire (4RM),
ouverte, dimanche à Ouargla, a connu une large affluence du public, notamment de jeunes,
venus s’enquérir des missions de cet établissement. Cette manifestation, qu’abrite la maison
de la culture "Moufdi Zakaria" (27-29 décembre), comporte des expositions dédiées à la vul-
garisation des spécialités de formation dispensées, des équipements et supports pédagogiques
utilisés, ainsi qu’à la présentation des conditions et modalités d’accès au centre.

Dans son allocution d’ouverture lue au nom du commandant de la 4RM, le chef d’Etat-
major de la 4RM, le général-major Amar Zaïmi, a indiqué que cette manifestation
d’information "intervient en application des orientations du haut commandement de
l’Armée nationale populaire (ANP) et en concrétisation de la notion de communication de
proximité avec le public et de l’ouverture de l’institution militaire au public pour l’informer
des niveaux atteints par l’ANP en général, et le centre d’instruction de l’intendance en par-
ticulier, notamment en termes de formation de la ressource humaine spécialisée".

Mises sur pied par le commandement de la 4ème RM (Ouargla), ces portes ouvertes
s’insèrent dans le cadre du programme de communication 2020/2021 du haut commandement
de l’ANP.
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Abandon progressif de l’importation 
des matières premières grâce à une large
exploitation des mines (Arkab)

"2021 s’annonce comme une
année de diversification de
l'économie nationale, en s'ap-
puyant sur plusieurs secteurs,
dont le secteur minier à même
de contribuer au développe-
ment des industries manufac-
turières à travers une large
exploitation des richesses
minières et des divers métaux,
ainsi que l'abandon progressif
de l'importation de matières
premières entrant dans ces
industries", a indiqué le minis-
tre sur les ondes de la radio
nationale II.

Dans ce cadre, il a fait obser-
ver que la production nationale
actuelle était "très faible et ne
couvre pas la demande natio-
nale", outre l'importation de
matières premières qui entrent
dans les industries manufactu-
rières, ce qui pèse sur le Trésor
public. 

Pour M. Arkab, l'exploitation
optimale des différents mine-
rais permettra de répondre aux
besoins de l'industrie locale en
termes de matières premières,
en sus de l'exploration d'oppor-
tunités pour accéder aux mar-
chés mondiaux des minerais et
générer ainsi des recettes en
devises.

Pratiquement, a-t-il expli-
qué, de nombreux projets
seront lancés à la fin du pre-
mier trimestre de l'année pro-
chaine, précisément entre les
mois de mars et avril.

Il s’agit de l'exploitation de la
mine de fer de Ghar Djebilat et
de zinc et de plomb à Bejaia.

"Les études techniques ont
été finalisées, tandis que l’éla-
boration des cahiers de charges
pour l'exploitation des mines
de Ghar-Djebilet et d’Oued
Amizour est au stade final", a
révélé le ministre.

Selon M. Arkab, les travaux

de réalisation d’un complexe
d’exploitation de fer dans cette
région seront lancés en mars
prochain, précisant que l’ex-
ploitation de la mine de Ghar
Djebilet exige l'utilisation de
techniques de pointe.

S’agissant de l’exploitation
du plomb et du zinc, le même
responsable a indiqué que le
stock national de ces deux
matières était estimé à 64 mil-
lions tonnes dont 32 millions
tonnes situées au niveau de la
mine de Oued Amizour à
Bejaia.

Pour une exploitation opti-
male de cette mine, M. Arkab a
rappelé qu’un plan bien éla-
boré avait été tracé pour assu-
rer son exploitation, à travers
l'établissement d'un cahier de
charges, tout en recourant aux
techniques de pointe, d’autant
qu’il s’agit d’une exploitation
souterraine.

A cet effet, une convention a
été signée avec l’université de
Bejaia pour l’élaboration des
études nécessaires, a-t-il souli-
gné, ajoutant que le lancement
de ce projet est prévu avril pro-
chain et ce, en partenariat avec
un partenaire étranger.

Recours au partenariat avec les
étrangers pour l’exploitation

de certains minerais 
Le ministre a indiqué à ce

propos que l'opération de véri-
fication du stock de la mine
d'Oued Amizour et de défini-
tion des techniques et techno-
logies à utiliser avait com-
mencé en 2012, en collabora-
tion avec un partenaire austra-
lien, et se trouve à un stade
avancé. Evoquant le partenariat
étranger, M. Arkab a cité cer-
tains minerais dont l’exploita-
tion requiert des technologies
de pointe d’où la nécessité,
pour l’Algérie, de recourir au
partenariat étranger à l’image
de l’exploitation industrielle de
l’or, du fer et du phosphate à
Ghar Djebilet, rappelant que ce
partenariat sera établi dans le
cadre de la règle d’investisse-
ment 51/49.

«La réserve aurifère actuelle
est de 124 tonnes», a-t-il révélé.

Concernant les autres mine-
rais, M. Arkab a affirmé qu’il
sera procédé pour la première
fois à l’exploitation des mine-
rais rares, ajoutant que l’accent
sera mis sur le lithium qui
entre dans la fabrication des

batteries électriques, ainsi
qu’un type de sable dans la
fabrication des panneaux
solaires. Il a fait savoir qu'il y a
des indicateurs sur l’existence
d’un stock de ces minerais à El
Bayadh, Naama, Bechar et Illizi.

Pour ce qui est de l’exploita-
tion artisanale de l’or, le minis-
tre a annoncé son lancement
prochain à travers la délimita-
tion de 178 périmètres d’exploi-
tation à Tamanrasset et Illizi,
une mission qui sera confiée
aux micro-entreprises créées à
cet effet.

Pour mener à bien cette
opération et accompagner les
jeunes activant dans ce
domaine, le ministre a annoncé
l'établissement d'un cahier de
charges sans conditions rédhi-
bitoires, se basant, en revanche,
sur le respect de la protection
de l’environnement et de l’être
humain. Il a évoqué la coopéra-
tion avec le secteur des télé-
communications en vue d’as-
surer une couverture du réseau
(téléphone, internet et GPS) au
niveau des zones d’exploitation
artisanale de l’or au Grand Sud.

Il a également rappelé la
signature récemment d’une
convention de coopération
entre l’Agence nationale des
activités minières (ANAM) et
l’Office national des recherches
géologiques (ONRG), dans le
cadre de l’applicati on du pro-
gramme national d’exploration
minière 2021-2023 comportant
26 projets de recherche et d’ex-
ploitation des minerais au
niveau de 17 wilayas.

A une question sur les car-
rières, le ministre a fait état du
recensement de 1873 carrières,
relevant la nécessité de les
accompagner pour respecter
les normes de sécurité environ-
nementale.

Le ministre des Mines, Mohamed Arkab, a affirmé, dimanche à Alger, que l'année 2021 sera
celle de la diversification de l'économie nationale en s’appuyant sur plusieurs secteurs, dont
le secteur minier qui contribuera à la garantie des matières premières utilisées dans les
industries manufacturières à travers une large exploitation des ressources minières.

BANQUE NATIONALE
D’ALGÉRIE 
La finance islamique
lancée à travers 4
nouvelles agences 

La Banque Nationale d’Algérie (BNA) a
annoncé dimanche le lancement de l’activité
de la finance islamique au niveau de quatre
nouvelles agences, en réitérant son engage-
ment de couvrir le territoire national.

Il s’agit, selon un communiqué de la BNA,
des agences d' Illizi "948" (Illizi), de
Tamanrasset "473" (Tamanrasset), d'El Bayadh
"726" (El Bayadh) et de l’agence de Tindouf
"411" (Tindouf ).

"Par ce fait, la BNA aura honoré son engage-
ment à couvrir l’ensemble du territoire natio-
nal à fin 2020", souligne le communiqué.

Avec l'entrée en service des quatre agences,
le nombre des agences de la Banque commer-
cialisant les produits de la Finance Islamique
s’élève à 63 agences réparties sur 48wilayas,
"dépassant largement l'objectif arrêté initiale-
ment" qui s'établissait à 32 agences autorisées à
commercialiser des produits de la Finance
Islamique réparties sur une vingtaine de
wilayas, selon la BNA.

Cette activité prévoit une large gamme de
produits certifiés par le comité charia de la
Banque et par l’autorité nationale charaïque
de la fatwa pour l’industrie de la finance isla-
mique.

Il s’agit des compte chèqu e islamique,
compte courant islamique, compte épargne
islamique, compte épargne islamique
"Jeunes", compte d'investissement islamique
non restreint, Mourabaha immobilier,
Mourabaha équipements, Mourabaha auto-
mobile et Ijara, a rappelé la BNA.

Les détails des dits produits ainsi que les
simulateurs MOURABAHA et IJARA sont dis-
ponibles sur le portail web dédié à la finance
islamique : www.financeislamique.bna.dz
Toutes les nouvelles informations relatives à
l’activité et aux agences concernées sont dispo-
nibles sur les pages officielles des réseaux
sociaux de la Banque, a ajouté cette Banque
publique.

DEVISES - CHANGES 
Cotations
hebdomadaires 
des billets de banque 
et des chèques 
de voyage 

Voici les cotations hebdomadaires des bil-
lets de banque et des chèques de voyage, vala-
bles à compter du dimanche 27 décembre
2020, communiquées par la Banque d'Algérie.

Billets de banque Achat Vente 
1 USD 130,28 138,23 
1 EUR 159,01 168,72 
1 CAD 101,37 107,58 
1 GBP 176,48 187,28 
100 JPY 125,76 133,45 
1 SAR 34,73 36,86 
1 KWD 426,17 453,36 
1 AED 35,46 37,64 
100 CHF 14.669,69 15.566,48 
100 SEK 1.573,68 1.671,10 
100 DKK 2.137,54 2.268,38 
100 NOK 1.511,83 1.604,85 

Chèques de voyage Achat Vente 
1 USD 131,60 138,23 
1 EUR 160,62 168,72 
1 CAD 102,40 107,58 
1 GBP 178,27 187,28 
100 JPY 127,04 133,45 
100 CHF 14.818,32 15.566,48 
100 SEK 1.589,66 1.671,10.

SONELGAZ 
Signature d'une nouvelle convention de coopération
avec la société énergétique libyenne (GECOL) 

Le Groupe Sonelgaz et la société énergé-
tique libyenne Général Electric Compagny
(GECOL) ont signé dimanche à Alger une
nouvelle convention de coopération élar-
gissant ainsi la coopération entre les deux
entités à la production, au transport et à la
distribution d'électricité et de gaz, selon le
P-dg de Sonelgaz, Chaher Boulekhras.

Lors d'un point de presse en marge de la
cérémonie de signature en présence du
représentant diplomatique de l'Ambassade
de Libye en Algérie, Mohamed El-Jlidi, M.

Boulekhras a fait savoir que cette nou-
velle convention de coopération fait suite à
celle précédemment paraphée entre les
deux entreprises dans le domaine de la
production, précisant que ce partenariat
est désormais élargi au transport et à la dis-
tribution d'électricité et de gaz ainsi qu'aux
énergies renouvelables et à l'aspect de la
formation. "Concernant le renouvelable,
Sonelgaz dispose d'un capital expérience
sur les projets réalisés en termes d'engi-
neering, de maintenance et d'exploitation
des centrales.

Nous allons également développer cette
coopérat ion vers la formation et les ser-
vices", a-t-il annoncé, soulignant que la
crise sanitaire a aussi permis à Sonelgaz
d'évaluer ses capacités de satisfaction des
besoins nationaux et ceux des pays voisins
dans le cadre de l'export d'énergie et de

savoir-faire. Selon le P-dg de Sonelgaz, la
dynamique de coopération avec la Libye
s'effectue dans le cadre d'un partenariat
gagnant-gagnant. Il s'agit, a-t-il dit, d'expo-
ser toutes les opportunités offertes et les
intérêts communs aux deux entreprises.
"Dans les jours à venir, nous allons créer un
groupe de travail efficace sur les différents
domaines de coopération entre les deux
entités. Ce groupe ouvrera à court terme
sur une phase d'urgence et à moyen et long
termes à travers une coopération durable",
a détaillé M. Boulekhras.

Pour sa part, l'autre signataire de cette
convention, le président du Conseil d'ad-
ministration de GECOL, Wiam El-Abdeli, il
a fait savoir que cette coopération entre
dans le cadre de la poursuite des échanges
ayant eu lieu entre les équipes des deux
entreprises suite à l'intervention des tech-
niciens de Sonelgaz au mois d'octobre der-
nier pour la réparation et la remise en état
de la centrale électrique libyenne de
Khoms d'une capacité de 500 MW en moins
de 10 jours.

Il s'est félicité du soutien de Sonelgaz "à
ses frères en L ibye pour faire face à l'im-
portant déficit de production électrique
dans le pays".

"Ce soutien a été mis en œuvre à travers
la contribution efficace des équipes de
Sonelgaz dans la mise en service de 500

MW sur le réseau libyen au terme des tra-
vaux d'entretien", a-t-il rappelé, présentant
ses remerciements à la direction et aux
équipes de Sonelgaz pour leur réactivité et
leurs efforts lors de leur intervention.

Des prix décernées aux équipes  de
Sonelgaz dépêchées en Libye en octobre  

Par ailleurs, le P-dg de Sonelgaz a été
interrogé quant au raccordement des
zones d'ombre à l'électricité et au gaz à tra-
vers le territoire national.

Il a indiqué à ce propos qu'un plan d'ur-
gence a été mis en place pour éliminer pro-
gressivement les zones d'ombre.

Selon M. Boulakhras, les premières sta-
tistiques évaluent à 3.700 zones d'ombre à
travers le pays et près de 4.000 s'agissant de
l'absence de raccordement en gaz.

Le même responsable a fait savoir qu'en
2020, plus de 1.800 zones d'ombre ont été
raccordées au réseau électrique et gazier,
ajoutant que qu'avant même le début de ce
programme, "Sonelgaz avait entrepris de
pré-financer ces projets de raccordement
des zones d'ombre à travers le pays".

Lors de cette cérémonie, des prix ont été
décernés aux équipes de Sonelgaz dépê-
chées en Libye en octobre dernier afin de
procéder à la réparation de la centrale de
production électrique de Khoms.

APS



ÉCONOMIE INTERNATIONALE 7DK NEWSMardi 29 décembre 2020

BREXIT 
Une occasion pour Londres de repenser

l’offre de services financiers (ministre) 

M. Sunak promet une coo-
pération avec l’Union euro-
péenne à ce sujet, qui n’est pas
traité dans l’accord commer-
cial conclu jeudi entre le
Royaume-Uni et l’Union
européenne.

A compter du 1er janvier,
les établissements financiers
basés au Royaume-Uni n’au-
ront plus d’accès automatique
au marché unique de l’UE.

"Maintenant que nous
avons quitté l’Union euro-
péenne, nous pouvons faire
des choses un peu différem-
ment (dans les services finan-
ciers)", a déclaré M.

Sunak à la presse, tout en
assurant que le Royaume-Uni
et l’UE allaient continuer de
dialoguer étroitement à ce
sujet, en particulier sur la

question des "équivalences".
En vertu de ce système des

"équivalences", l’accès aux

marchés de l’UE ne sera pas
accordé aux banques, aux
assureurs et aux autres entre-

prises financières basées en
Grande-Bretagne, sauf si les
réglementations britanniques
sont jugées "équivalentes" par
Bruxelles ou aussi strictes que
les réglementations en
vigueur da ns l’Union euro-
péenne .

Un protocole d’accord
séparé sur la finance doit être
négocié entre Londres et
Bruxelles d’ici mars 2021, la
City ayant vocation à rester
une place financière majeure
en dépit du Brexit.

L’exode des cadres londo-
niens de la finance vers
l’Europe ne s’est pas véritable-
ment concrétisée, même si
des établissements financiers
ont transféré certaines de
leurs activités à Francfort,
Paris ou Dublin.

CHINE 
Expansion du marché
automobile en novembre 

Les importations et les exportations automobiles
de la Chine ont poursuivi leur expansion en novem-
bre, selon des données fournies par l'Association chi-
noise des constructeurs automobiles. Le mois der-
nier, le volume des importations et des exportations
automobiles a totalisé 16,3 milliards de dollars, en
hausse de 6,3% sur un mois, a déclaré l'association,
citant des données douanières.

En glissement mensuel, les importations automo-
biles ont grimpé de 2,4% pour atteindre 8,53 milliards
de dollars en novembre, et les exportations ont aug-
menté de 11% à 7,77 milliards de dollars pendant cette
période. Au cours des onze premiers mois de l'année,
les importations et les exportations automobiles ont
totalisé 134,67 milliards de dollars, en baisse de 6,3%
sur un an. Ce recul a néanmoins ralenti de 1,7 point de
pourcentage par rapport à celui rapporté sur la
période janvier-octobre, a indiqué l'association.

Le marché automobile chinois, durement touché
par le COVID-19, a commencé à se redresser en avril,
grâce à une libération de la demande jusqu'alors
refoulée et à des politiques de soutien, selon l'associa-
tion.

COMMERCE 
Les sociétés
d'investissement voient
leur champ d'activités
élargi 

Les entreprises d'investissement françaises voient
leur champ d'activités élargi dans un arrêté publié
dimanche au Journal Officiel et dont l'entrée en
vigueur est prévue lundi.

Les sociétés d'investissement ne sont plus sou-
mises à l'interdiction d'exercer d'autres activités
représentant, en cumulé, plus de 20% du produit net
bancaire (PNB) de l'entreprise d'investissement,
selon cet arrêté. Le PNB est l'équivalent du chiffre
d'affaires pour le secteur bancaire.

Cette limite du montant annuel des produits pro-
venant des activités autres que les services d'investis-
sement et les services connexes ne devant pas excé-
der 20% du PNB avait été fixée par un arrêté de sep-
tembre 2007.

Les entreprises d'investissement peuvent exercer
à titre professionnel des activités autres que les ser-
vices d'investissement purs, comme par exemple le
conseil en gestion de patrimoine, ou la location de
coffres-forts. Elles sont également autorisées par
exemple à fournir une prestation de services infor-
matiques ou à vendre des logiciels développés par
l'entreprise. Les services d'investissement (récep-
tion-transmission-exécution d'ordres po ur le
compte de tiers, gestion de portefeuilles, conseil en
investissement etc...) et leurs services connexes
(comme la recherche en investissements et l'analyse
financière, la fourniture de conseil aux entreprises,
service de notation de crédit etc..) sont listés dans le
Code monétaire et financier.

ARABIE SAOUDITE 
Découverte de 4
nouveaux gisements
pétrolifères et gaziers 

L'Arabie saoudite a annoncé dimanche la décou-
verte de quatre nouveaux gisements pétrolifères et
gaziers, a rapporté l'Agence officielle saoudienne de
presse. Le ministre de l'Energie, le prince Abdelaziz
ben Salmane, a déclaré que les découvertes de la
compagnie nationale d'hydrocarbures Saudi Aramco
se situaient dans différentes parties du royaume.

Du pétrole non conventionnel a été découvert
dans le champ pétrolifère d'al-Reesh, au nord-ouest
de Dhahran, et dans le puits numéro 1 d'al-
Ajramiyah, au nord-ouest de la ville de Rafha dans la
province des frontières du nord.

Du gaz non conventionnel a également été trouvé
dans le réservoir d'al-Sarrah du puits d'al-Minahhaz,
au sud-ouest du champ pétrolifère de Ghawar, et
dans le puits d'al-Sahbaa, au sud de Ghawar.

Le ministre a indiqué que Saudi Aramco poursui-
vait son travail d'étude de la superficie et du volume
des champs découverts. 

En août dernier, l'Arabie saoudite avait annoncé la
découverte de deux champs pétrolifères et gaziers
dans la province des frontières du nord.

APS

Le Brexit est une opportunité pour repenser l’offre de services financiers, a déclaré
dimanche le ministre britannique des Finances, Rishi Sunak.

EMIRATS ARABES UNIS 
Un budget 2021 à la baisse en raison 
de la pandémie 

L'émirat de Dubaï a
annoncé dimanche un budget
prévoyant une baisse des
dépenses pour 2021 en raison
des effets de la pandémie de
Covid-19, notamment sur les
secteurs clés du tourisme et
des services.

Dans un communiqué, le
gouvernement de Dubaï,
membre de la fédération des
Emirats arabes unis, a indiqué
que le budget 2021 atteindra
57,1 milliards de dirhams, soit
quelque 12,7 milliards d'euros,
contre un budget de 14,8 mil-
liards d'euros pour l'année
2020. Le gouvernement pré-
voit un déficit d'environ 1,1

milliard d'euros en 2021
contre 574 millions d'euros en
2020. Affectée par la pandé-
mie, l'économie de Dubaï qui
avait fermé ses frontières pen-
dant plusieurs mois, s'est
contractée de 10,8% au pre-
mier semestre 2020.

Pour l'ensemble de l'année,
le gouvernement prévoit 6,2%
de contraction et une crois-
sance de 4% en 2021. Le nou-
veau budget "mobilise toutes
les ressources pour faire face à
la crise et renouer avec la
croissance", ont souligné les
autorités dans leur communi-
qué. Pilier de l'économie de
Dubaï, le tourisme et le trans-

port aérien ont notamment
été frappés de plein fouet par
la crise sanita ire.

Dubaï, qui a accueilli plus
de 16 millions de visiteurs en
2019, tablait sur 20 millions de
touristes en 2020 avant une
réduction drastique des arri-
vées.

Le report d'un an de l'Expo
2020 Dubaï, qui devait débuter
en octobre, a également
affecté l'économie locale alors
que le gouvernement espérait
qu'elle attirerait des millions
de touristes. 

Les mesures de confine-
ment et le tarissement du flux
des touristes a fait reculer de

20,2% le secteur hôtelier et de
10,6% ceux du transport et de
la logistique.

Emirates, première com-
pagnie aérienne du Moyen-
Orient et fleuron de l'écono-
mie locale, est tombée dans le
rouge pour la première fois en
trois décennies, enregistrant
des pertes semestrielles de 3,4
milliards de dollars (2,8 mil-
liards d'euros).

Dubaï connait actuelle-
ment les prémisses d'une
reprise d'activité alors que les
cas de contamination dans
l'ensemble de la fédération
ont dépassé les 200.000, dont
655 décès.

Suisse : l'accord post-Brexit une "une bonne
nouvelle pour le monde entier" 

L'accord commercial post-Brexit entre
l'Union européenne et la Grande-
Bretagne est "une bonne nouvelle pour le
monde entier", a déclaré dimanche le
futur président suisse et ministre de
l'Economie Guy Parmelin au journal
Sonntags Zeitung.

Et c'est une bonne nouvelle "pour la
Suisse aussi", a ajouté celui qui prendra la
présidence tournante du pays au 1er jan-
vier, dans cette première réaction de la
Suisse à l'accord signé in extremis cette
semaine.

Il n'a toutefois pas fait de commentaire
sur ce que cet accord pourrait signifier
pour les négociations actuellement en

cours entre la Suisse et l'Union euro-
péenne. "Nous attendons maintenant le
texte et analyserons l'ensemble de la
situation", a-t-il ajouté.

Les experts estiment que le gouverne-
ment suisse est sous pression pour négo-
cier un meilleur accord avec l'UE, afin
d'amortir le choc économique du Brexit,
commente le journal.

Londres et Bruxelles ont signé jeudi
un accord post-Brexit, après 10 mois d'in-
tenses négociations et alors que la
Grande-Bretagne, qui a officiellement
quitté l'Union le 1er janvier 2020, doit sor-
tir du marché commun au 1er janv ier
2021. Après avoir à nouveau refusé de faire

partie de l'Union européenne en 1992, la
Suisse avait voté en 2000 en faveur d'ac-
cords bilatéraux avec l'Union.

Mais Bruxelles avait décidé en 2008
qu'aucun nouvel accord ne serait possible
sans un accord cadre fixant les modalités
des relations, principalement écono-
miques, entre la Suisse et l'UE. Et ne
cache pas son impatience croissance d'ar-
river rapidement à un tel accord.

M. Parmelin s'était rendu à Londres
peu avant Noël -ce qui lui a valu de se pla-
cer en quarantaine à son retour- pour
signer un accord avec la Grande-Bretagne
facilitant l'accès réciproque des fournis-
seurs de services aux deux marchés.

VIETNAM 
L'économie reste dans le vert malgré 
la pandémie 

L'économie du Vietnam a enregistré
une croissance de 2,91% en 2020, une
hausse historiquement faible mais très
solide face à une économie mondiale
frappée de plein fouet par la pandémie
de Covid-19.

Le pays d'Asie du sud-est a long-
temps fait partie des économies les plus
rapide d'Asie, mais 2020 correspond à la
croissance la plus faible du pays depuis
plus de 30 ans - elle était de 7% en 2019.

Cette hausse annuelle du PIB de
presque 3% pourrait être l'une des plus
forte d'un monde en pleine récession, et
les dirigeants du pays ont salué un
"énorme succès". La croissance vietna-
mienne au quatrième trimestre 2020
était de 4,48%, boostant ainsi une crois-

sance annuelle estimée à 2,91% par le
Bureau général des statistiques (GSO)
dans un communiqué publié
dimanche. "Dans le contexte de la diffu-
sion complexe de la pandémie de Covid-
19 qui affecte négativement la situation
économique et sociale, cela a été un
énorme succès pour le Vietnam", a com-
menté le GSO.

Parmi les 96 millions d'habitants, le
pays n'a décompté que 1.500 cas de
Covid-19 et 35 décès dus à la maladie,
des chiffres faibles comparés aux autres
pays du monde.

Les quarantaines de masse, un tra-
çage des contacts à grande échelle et un
strict contrôle des mouvements ont per-
mis au pays de maintenir le plus sou-

vent ses usines ouvertes et de faire reve-
nir rapidement les gens au travail.

Les chiffres officiels publiés
dimanche dépassent les prévisions du
FMI, qui tablait sur une croissance
annuelle de 2,4%, pour une économie
mondiale qui devrait, selon les estima-
tions du Fond monétaire international,
se contracter de 4,4% en 2020.

Et, pour la Banque mondiale, le
Vietnam pourrait bénéficier en 2021
d'une économie encore plus favorable.

"Pour la suite, les perspectives du
Vietnam semblent positives, avec une
croissance estime à 6,8% en 2021 pour
ensuite se stabiliser autour de 6,5%",
avait estimé la Banque mondiale dans
un rapport récent.



ZONES D’OMBRE 
‘’110 milliards de dinars pour l'année 2021’’
(conseiller du président de la République) 

Lors d'un entretien accordé à la
presse en marge de sa visite d'inspec-
tion de plusieurs projets de développe-
ment dans les zones d'ombre de la
wilaya de Tissemssilt, M.

Merad a fait part de "la mobilisation
d'une enveloppe financière, consacrée
au développement des zones d'ombre
au niveau national dans le cadre de la
loi de finances 2021, laquelle com-
prend 50 milliards DA au titre des
plans communaux de développement,
20 milliards DA pour les projets d'amé-
lioration urbaine et 40 milliards DA
pour l'aménagement des routes dans le
cadre du programme du ministère des
Travaux publics".

Et d'ajouter qu'il "y a d'autres pro-
grammes de développement des zones
d'ombre qui seront concrétisés au
cours de l'année à venir, lesquels
concernent le raccordement à l'électri-
cité et au gaz, sans ou blier la mobilisa-
tion des allocations financières au titre
des budgets locaux et du Fonds de
garantie et de solidarité des collectivi-
tés locales".

M. Merad a en outre affirmé que
"l'année 2021 sera une année des zones
d'ombre par excellence, au cours de
laquelle les programmes de dévelop-
pement y afférents pourront être para-
chevés, au profit des citoyens".

Le même responsable a souligné
qu'"une réflexion est en cours pour
créer des mini-zones d'activités dans le
cadre du dispositif de soutien aux
jeunes, dédiées aux jeunes des zones
d'ombre, en sus du soutien et de l'ac-
compagnement de la femme au foyer
résidant dans ces zones, ce qui créerait
une dynamique économique qui profi-
terait à ces communautés rurales".

Par ailleurs, le Conseiller auprès du
président de la République chargé des
zones d'ombres a déclaré que « le
Gouvernement trouvera les solutions

appropriées au problème de la nature
juridique des assiettes foncières desti-
nées à la réalisation de logements
ruraux dans les zones d’ombre du
pays". Le programme de développe-
ment des zones d’ombre dans la wilaya
de Tissemsilt sera achevé incessam-
ment, tandis que la réalisation d’autres
projets restants du même programme
interviendra au cours de l’année pro-
chaine", a-t-il encore fait savoir.

Pour rappel, le 1e jour de cette visite
est con sacrée à l’inspection de projets
de raccordement aux réseaux de l'ali-
mentation en eau potable (AEP) dans
les zones de "Ghazli" à Bordj Emir
Abdelkader, Ouled Chaâchou" à
Lazharia et du projet de réalisation de
l’éclairage public alimenté par l’éner-
gie solaire au douar Ghazli dans la
commune de Bordj Emir Abdelkader.
Le Conseiller du Président de la
République a également inspecté des
projets d’entretien de la route reliant la
RN 5 au douar Boudouma à Béni Chaïb

sur une distance de 9 km, de la route
reliant la RW n 5 au douar Mitidja (5,2
km),le projet de réhabilitation de la
route menant au douar Assoulat dans
la commune de Larbâa, ainsi que pro-
jet d’entretien de la RC reliant la RW n
52 au même douar. 

M. Merad a également donné le
coup d’envoi du projet d’entretien de
la RW n 6 sur une distance de 10,1 km,
reliant les deux communes Béni
Slimane et Beni Lahcen, à même de
désenclaver un nombre de douars. Le
même responsable a également ins-
pecté le projet de raccordement de 40
logements au réseau d’électricité, au
douar El bouatit dans la commune de
Boucaïd.

Le Conseiller auprès du président
de la République chargé des zones
d'ombres, Brahim Merad poursuivra
sa visite dans la wilaya de Tissemsilt,
lundi, en inspectant des projets de
développement dédiés aux zones
d’ombre.

INTEMPÉRIES 
Sétif: évacuation 
de 16 touristes du
Mont Babor en raison
des intempéries 

Une vaste opération de recherche effectuée dans la
nuit de samedi à dimanche sur les hauteurs du Mont
Babor, à l’extrême Nord de Sétif a permis l’évacuation
de 16 touristes dont une famille composée de six (6)
personnes en camping dans la région, a-t-on appris,
samedi, auprès des services de la daïra de Babor.

L’opération a été lancée samedi soir suite à un appel
téléphonique faisant état de l’existence de 16 citoyens
en camping sur les hauteurs du Mont Babor dont une
famille avec des enfants, a précisé à l’APS, le secrétaire
général de la daïra, Khaled Khelift lequel a relevé
qu’avant de lancer les recherches, une cellule de crise
composée du chef de daïra, des éléments de l’Armée
nationale populaire (ANP), la Gendarmerie nationale,
les services de l’APC de Babor et des citoyens bénévoles,
a été installée. 

L’équipe chargée des recherches s’est déplacée à la
localité El Batha, sur les hauteurs du Mont Babor cul-
minant 2004 mètres d’attitude, dans des conditions
météorologiques très difficiles, avec l’accumulation de
la neige et l’impraticabilité des pistes, a fait savoir la
même source précisant que le lieu de camping des ces
citoyens signalés en détresse, a été retrouvé vers 2h du
matin. Les 16 touristes (10 de Sétif et 6 de la ville de
Annaba) retrouvés sains et saufs ont été ainsi évacués
vers la ville de Babor, à 42 km au Nord de Sétif, et pris en
charge par les services de l’APC de Babor.

Pour rappel, une autre famille composée de cinq (5)
membres, issues de la daïra d’Ain M’Lila (wilaya
d’Oum El Bouaghi) qui était en camping dans la région
de Babor a été évacuée, samedi, dans des conditions
météorologique rudes.

Les régions Nord de Sétif ont connu durant les der-
nières 24h des chutes denses de neige notamment sur
les hauteurs des monts causant la fermeture de plu-
sieurs axes routiers, a-t-on encore rappelé.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
10 morts et 149
blessés en 24h 

Dix (10) personnes ont trouvé la mort et 149
autres ont été blessées dans des accidents de la circu-
lation survenus à travers différentes régions du pays
durant les dernières 24 heures, selon un bilan publié
lundi par les services de la Protection civile.

Le bilan le plus lourd été enregistré dans la wilaya
d’Ain Defla, avec cinq (05) décès et dix (10) blessés,
suite à un carambolage entre deux véhicules poids-
lourd et six véhicules légers, survenu sur l’autoroute
Est-Ouest au lieu dit Sidi-Abed, dans la commune
d'Ain Soltane (Ain Defla).

Les unités de la Protection civile sont également
intervenues pour prodiguer des soins de première
urgence à 12 personnes incommodées par le
monoxyde de carbone émanant d'appareils de
chauffage et de chauffe-eau à l’intérieur de leurs
domiciles respectifs dans les wilayas de Constantine
(3 personnes), M’sila (4), Batna (2) et une personne à
Alger, Guelma et Chef, ajoute la même source, préci-
sant que les victimes ont été prises en charge et éva-
cuées dans un état jugé satisfaisant vers les struc-
tures sanitaires.

S'agissant des activités lutte contre la propagation
du coronavirus Covid-19, les unités de la Protection
civile ont effectué durant la même période, 90 opé-
rations de sensibilisation à travers 17 wilayas (51
communes), pour rappeler aux citoyens la nécessité
du respect des mesures du confinement sanitaire
ainsi que les règles de la distanciation physique.

Elles ont également effectué 89 opérations de
désinfection générale à travers 18 wilayas (44 com-
munes), ce qui a nécessité la mobilisation, pour les
deux opérations, de 378 agents, tous grades confon-
due, 57 ambulances et 31 engins.

Le conseiller auprès du président de la République, chargé des zones d'ombre, Ibrahim
Merad a fait état, dimanche à Tissemssilt, de la mobilisation d'une enveloppe financière
de 110 milliards DA au développement des zones d'ombre au niveau national, au titre 
de l'année 2021.

La direction de la protec-
tion civile de Blida compte
procéder au lancement,
début 2021, d’une applica-
tion "Allo Himaya" visant à
faciliter les appels de
secours sur le numéro
"1021", a-t-on appris,
dimanche, du chargé de la
communication auprès de
ce corps constitué.

Selon le sous-lieutenant
Adel Ezghimi, cette nouvelle
application, en cours d’ex-
périmentation depuis trois
jours, et dont les tests se
poursuivront pour une
autre semaine "sera officiel-
lement téléchargeable, pour
les citoyens, au début de
l’année prochaine (2021)". Il

a souligné la "facilité de télé-
chargement de cette appli-
cation sur les portables, tout
en étant adaptée à tous les
systèmes androïdes, à partir
de la version 4,1. "Cette
application est, également,
capable de déterminer auto-
matiquement le numéro de
l’appelant et de son lieu, ce
qui permet de s’assurer de la
véracité de l’appel au
secours", a-t-il, en outre, fait
savoir. 

Outre les appels, cette
même application offre,
aussi, possibilité d’envoyer
des SMS de détresse, en inté-
grant des informations sur
le caractère de l’accident, et
d’autres détails liés au lieu,

le nombre de blessés, voire
même l’état de la route, ou
d’un incendie, entre autres.

Explicitant le fonctionne-
ment et les avantages de
cette nouvelle application, le
sous-lieutenant Adel
Ezghimi a ajouté que celle-
ci permet, également, à ses
utilisateurs, de "donner tout
les détails concernant le lieu
ou le site de l’accident, aux
fins de faciliter l’envoi des
unités territorialement
compétentes en temps
opportun", a-t-il dit.
L’application, dont la place
occupée sur la mémoire du
portable ne dépasse pas les 7
GO, ce qui la rend facile de
stockage et d’utilisation,

"peut, également, être fonc-
tionnelle à l’échelle natio-
nale, soit toutes les wilayas
exploitant le système numé-
rique dédié aux appels au
secours, à travers les direc-
tions des wilayas de la pro-
tection civile", a-t-il, encore,
fait savoir.

Cette application a été
conçue par le chef du
bureau des transmissions et
de communication opéra-
tionnelle de la direction de
la protection civile de Blida,
le capitaine Ben Lemane,
également à l’origine du
système numérique des
lignes de secours et des
lignes privées, est-il indiqué
de même source.

PROTECTION CIVILE 
Blida : lancement début 2021 d’une application
"Allo Himaya" 

PERSONNALITÉS - DÉCÈS 
Le moudjahid Athamna Mahmoud n'est plus 

Le moudjahid Athamna Mahmoud
est décédé vendredi à l'âge de 94 ans , a-
t-on appris auprès du ministère des
Moudjahidine et des Ayants-droit.

Né le 3 novembre 1926 à Batna, le
défunt était un moudjahid de la pre-
mière heure qui a rejoint l'Armée de
libération nationale (ALN) en 1956
après la grève des étudiants alors qu'il
était étudiant en médecine. Surnommé
médecin de la première wilaya histo-

rique, il faisait des interventions chi-
rurgicales aux moudjahidine dans les
maquis des Aurès avec des outils rudi-
mentaires. 

En 1959, feu Athamnia a rejoint l'uni-
versité en Tunisie pour reprendre ses
études en médecine. D'après les témoi-
gnages de ses frères d'arme, Si
Mahmoud a pratiqué la médecine dans
les maquis de Berradja et Beni Melloul.
Connu pour son patriotisme, le défunt

a œuvré avec abnégation pendant la
révolution et après l'indépendance ou il
s'est spécialisé en néphrologie et urolo-
gie. Le moudjahid Dr. Athamnia a été
rappelé à Dieu le 25 décembre 2020 à
Paris.

Le ministre des moudjahidine,
Tayeb Zitouni a présenté, "en cette dou-
loureuse épreuve, ses condoléances les
plus sincères et exprimé sa compassion
et solidarité avec la fami lle et les

proches du défunt".  "L'Algérie a perdu
en le moudjahid Athamnia, un des
piliers de la glorieuse révolution et un
de ses hommes les plus fidèles au legs
des chouhada et principes novem-
bristes", a écrit le ministre, implorant
Dieu le Tout Puissant d'assister sa
famille d'accorder au défunt Sa sainte
miséricorde et l'accueillir en Son vaste
paradis".

APS
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CLIMAT 
Des catastrophes toujours plus coûteuses 
en 2020 (ONG) 

Ces dix catastrophes ont fait
également 3.500 morts et ont
déplacé plus de 13,5 millions de
personnes, selon le rapport
annuel de Christian Aid.

Des méga-feux qui ont ravagé
l'Australie aux ouragans en série
dans les Caraïbes, le véritable
coût des événements clima-
tiques extrêmes de 2020, renfor-
cés par le réchauffement, est en
réalité bien plus élevé, la plupart
des dommages n'étant pas assu-
rés, insiste l'ONG. Et sans sur-
prise, les pays pauvres ont payé le
prix le plus lourd, avec seule-
ment 4% des pertes écono-
miques causées par les événe-
ments météo extrêmes assurées,
contre 60% dans les pays riches,
selon le rapport qui cite une
récente étude publiée dans The
Lancet. Les catastrophes météo
ravageaient bien sûr la planète
avant l'entrée en scène des dérè-
glements climatiques provoqués
par l'Homme, mais la hausse de
la température d'au moins 1,1 C
depu is le début de l'ère indus-
trielle augmente leur fréquence
et leurs impacts. "Que ce soit les

inondations en Asie, les saute-
relles en Afrique ou les tempêtes
en Europe et en Amérique, le
changement climatique a conti-
nué à faire rage en 2020", a com-
menté Kat Kramer, responsable
climat de Christian Aid. Cinq des
plus coûteuses catastrophes de
2020 étaient liées à une mousson
particulièrement importante en
Asie. "Les inondations de 2020
ont été parmi les pires de

l'Histoire au Bangladesh, avec
plus d'un quart du pays sous
l'eau", a commenté Shahjahan
Mondal, climatologue à l'univer-
sité d'ingénierie et de technolo-
gie du Bangladesh.

Un grand nombre de ces
catastrophes ont causé des
dégâts d'au moins 5 milliards de
dollars, comme le cyclone
Amphan dans le golfe du Bengale
en mai, les incendies de l'ouest

des Etats-Unis pendant l'été et
l'automne, ou ceux qui ont
ravagé l'Australie en janvier.

La saison record pour les
ouragans de l'Atlantique, avec
une série sans précédent de 30
tempêtes suffisamment puis-
santes pour être nommées, a elle
provoqué au moins 400 morts et
41 milliards de dollars de dégâts
aux Etats-Unis, en Amérique
centrale et dans les Caraïbes,
selon Christian Aid. Parmi les
dommages les plus importants
de cette année 2020, l'ONG note
aussi deux tempête s qui ont
balayé l'Europe causant un total
de 5,9 milliards de dollars de
dommages: Ciara au Royaume-
Uni et en Irlande en février, et
Alex en France et en Italie en
octobre. L'augmentation des
catastrophes climatiques corres-
pond aux prévisions des scienti-
fiques. Et les progrès ces der-
nières années de la science dite
"d'attribution" permet désormais
d'évaluer combien de fois est
plus probable un événement
particulier en raison du réchauf-
fement.

ZAMBIE 
Cinq personnes
portées disparues
suite à la rupture 
d'un barrage 

Cinq personnes sont portées disparues et
des centaines d’autres sont déplacées suite à
la rupture d'un barrage dans le district de
Mumbwa, dans la province centrale de la
Zambie, a indiqué l'Unité de gestion et d'atté-
nuation des catastrophes. Le coordinateur de
l'Unité de gestion, Chanda Kabwe, a déclaré
dimanche à une chaîne de télévision que la
région avait subi de fortes pluies ces deux
derniers jours, ce qui a entrainé une forte
pression sur le barrage qui a ensuite éclaté.
Relevant que plusieurs personnes ont cher-
ché refuge sur leurs toits, car toute la zone est
recouverte d'eau, M. Kabwe a souligné que le
nombre de personnes touchées par les inon-
dations n'avait pas encore été déterminé. Une
équipe d’officiers de l’armée et des services
de secours a été déployée dans la région de
Mumbwa pour évaluer la situation et porter
secours aux personnes déplacées, a-t-il dit.
La Croix-Rouge zambienne avait souligné
que plus de deux millions de Zambiens sont
confrontés à une grave insécurité alimen-
taire en raison d’une succession de séche-
resses et d’inondations qui ont réduit les
récoltes.

FRANCE 
Une voiture
s'engouffre 
dans l'église un
dimanche de messe :
trois blessés 

Une voiture s'est engouffrée dimanche
dans une église de Decize, dans le centre de la
France, peu avant le début de la messe de 11
heures, renversant trois personnes, l'une sur
le parvis et deux dans l'édifice, a-t-on appris
auprès de la gendarmerie. Deux des blessés
n'ont été que légèrement atteints mais une
troisième personne, un jeune garçon a été
transférée à l'hôpital de Moulins, avec une
suspicion de commotion cérébrale. Il s'en est
sorti avec une clavicule cassée, selon le prêtre
de la paroisse. "Dieu nous a sauvé", affirme le
père Jean Bosco Akogo quand il repense à
l'accident. "Tout le portail et des poutres sont
tombés et se sont cassés. 

Heureusement qu'il n'y avait pas encore
trop de monde à l'intérieur de la nef sinon
des poutres auraient pu écraser des gens",
poursuit l'homme d'Eglise. L'incident a été
provoqué par un conducteur âgé de 84 ans,
qui "a confondu les pédales de sa voiture et a
accéléré au lieu d'appuyer sur le frein", a-t-on
ajouté à la gendarmerie. Mais les secours ont
cru un temps à un attentat terroriste.

CROATIE 
Séisme de
magnitude 5,2 
près de Zagreb 

Un séisme de magnitude 5,2 a frappé
lundi la Croatie centrale, avec l'épicentre
près de la capitale, Zagreb, a indiqué le
Centre sismologique euro-méditérranéen
(CSEM). L'épicentre de cette secousse se
situait à 49 km au sud-est de Zagreb (700.000
habitants) et à 13 km au sud-ouest de Sisak
(35.000 habitants), selon la même source.
Elle a été ressentie à 6H28 (5H28 GMT). "Nous
n'avons pas pour l'instant été informés des
dégâts", a déclaré à la télévision (HRT),
Kresimir Kuk, responsable de l'Institut sis-
mologique croate, faisant état pour sa part
d'une magnitude 5,0. Des médias ont rap-
porté quelques dégâts mineurs à Sisak où des
des façades de bâtiments se sont effondrées.
La capitale croate avait été frappée en mars
d'un tremblement de terre de magnitude 5,3
qui avait provoqué d'importants dégâts
matériels. Les Balkans sont une zone de forte
activité sismique et les tremblements de terre
y sont fréquents.

APS

SUISSE 
Les organisateurs d'évènements réfléchissent 
à une vaccination obligatoire 

Les organisateurs suisses de concerts ont
indiqué dimanche qu'ils envisageaient la
possibilité de rendre la vaccination contre la
Covid-19 obligatoire pour les spectateurs,
une mesure qui permettrait la reprise des
festivals et spectacles. "La vaccination pour-
rait un jour être l'une des différentes
mesures pour pouvoir assister aux événe-
ments", a déclaré Stefan Breitenmoser, direc-
teur général de l'association professionnelle
des organisateurs suisses de concerts, specta-
cles et festivals au journal SonntagsBlick.

Il a toutefois souligné qu'il était nécessaire
d'obtenir davantage d'informations sur la
protection offerte par les vaccinations contre
le virus. "La pratique et l'acceptation dans

d'autres domaines de la vie seront également
décisives", a-t-il ajouté. La campagne de vac-
cination contre la Covid-19 a démarré mer-
credi en Suisse alors que ce pays de 8,6 mil-
lions d'habitants a enregistré plus de 425.000
cas de contamination et quelque 6.500 décès
depuis le début de la pandémie.

La vaccination est gratuite mais non obli-
gatoire. 

La Ligue suisse de football a pour sa pa rt
indiqué qu'elle réfléchissait encore aux
implications d'une telle mesure.

"C'est un domaine très délicat qui soulève
rapidement des questions éthiques", a
déclaré au SonntagsBlick Philippe
Guggisberg, responsable de la communica-

tion de la Ligue suisse de football. La Ligue
s'emploie actuellement à "clarifier ce que
signifierait une vaccination obligatoire pour
le football, pour les joueurs et pour les
stades", a-t-il ajouté.

Quant à la question de savoir si la vaccina-
tion peut servir de passeport pour accéder
aux grands évènements, "en principe il n'est
pas illégal de traiter différemment les per-
sonnes vaccinées et non vaccinées", selon la
juriste Ingrid Ryser s'exprimant au nom des
ministères de la Santé et de la Justice. Mme
Ryser a déclaré au journal alémanique qu'il
était trop tôt pour dire dans quel contexte un
traitement inégalitaire des personnes vacci-
nées et non vaccinées pourrait être autorisé.

Les dix catastrophes météo les plus coûteuses de 2020 ont presque atteint les 150 milliards 
de dollars de dommages assurés, un chiffre plus important qu'en 2019 qui reflète l'impact 
grandissant du réchauffement climatique, selon une ONG britannique.

TEMPÊTE BELLA 
Coupures de courant en France et au Royaume-Uni 

Des milliers de foyers ont été
privés d'électricité et le trafic
aérien a été perturbé dans l'ouest
et le nord de la France par la tem-
pête Bella, qui a aussi provoqué
des coupures de courant au
Royaume-Uni. Selon Aéroports
de Paris (ADP), "37% des vols au
départ" de l'aéroport de Roissy-
Charles de Gaulle, au nord de
Paris, "ont été retardés en
moyenne de 50 minutes" au plus
fort de la tempête. En outre, trois
avions dont la destination initiale
était Roissy ont été déroutés vers
Orly, l'un en provenance de
Grèce, un autre de Suisse et le
troisième de Beyrouth, tandis

qu'un appareil d'Aeroflot s'est
posé à Amsterdam et qu'un de
Luxair au départ de Luxembourg
a fait demi-tour, a précisé la
même source. "La tempête Bella
qui a traversé la Bretagne cette
nuit a provoqué des incidents sur
le réseau public de distribution
électrique et des coupures
d'électricité", a annoncé de son
côté Enedis (gestionnaire du
réseau d'électricité), dans un
communiqué de presse. En
matinée, 6.600 foyers étaient
touchés dans cette région de
l'ouest. En Normandie (nord-
ouest), 6.000 foyers sont privés
d'électric ité selon une porte-

parole d'Enedis, qui précise que
l'électricité devrait être rétablie
chez la "grande majorité" des
clients d'ici à dimanche soir. 

Dans les départements du
Nord et du Pas-de-Calais, égale-
ment dans le nord, "6.000 foyers
étaient privés d'électricité au
plus fort de la tempête", aux alen-
tours de 10H30 (09H30 GMT),
mais "le courant était rétabli
pour environ la moitié d'entre
eux" à la mi-journée, selon
Enedis.  Par ailleurs, de fortes
bourrasques ont également
balayé le Royaume-Uni dans la
nuit de samedi à dimanche, attei-
gnant les 170 km/h sur l'île de

Wight dans le sud de
l'Angleterre. La tempête a
entraîné des coupures de cou-
rant, qui a ensuite été rétabli
dimanche dans la grande majo-
rité des cas, pour plus de 20.000
foyers au Pays de Galles et des
retards dans le trafic ferroviaire
dans plusieurs régions du
Royaume-Uni en raison d'arbres
tombés sur la voie ou d'inonda-
tions.  Ces violentes intempéries
sont intervenues à un moment
où des inondations frappent déjà
l'Angleterre, 1.300 logements
ayant été évacués près de
Bedford (centre) après une forte
montée des eaux le jour de Noël.

RUSSIE 
Un navire de pêche coule dans l'Arctique, 
17 personnes portées disparues 

Un navire de pêche a coulé, lundi, dans
l'Arctique russe après avoir gelé 17 personnes
portées disparues tandis que les opérations
de sauvetage se poursuivent, ont indiqué les
autorités citées par les agences de presse
russes. Selon le ministère des Situations d'ur-
gence cité par l'agence TASS, il s'agit du navire
"Onega" basé à Mourmansk, qui a coulé près
de l'archipel de la Nouvelle-Zemble dans la
mer de Barents.

"L'équipage est composé de 19 personnes.

Deux personnes ont été sauvées", a-t-il ajouté.
Un navire participe aux opérations de
recherche et trois autres sont en route sur les
lieux de l'accident, selon la même source, qui
précise que la cause du naufrage est "le
givrage". Selon une autre source interrogée
par l'agence TASS, la "mauvaise" météo dans
la zone du naufrage ne permet pas l'utilisa-
tion de l'aviation pour les opérations de sau-
vetage. En janvier 2018, un navire de pêche
russe avec 21 personnes à bord avait coulé en

mer du Japon, sans qu'aucun survivant ne soit
retrouvé après cinq jours d'opérations de
recherches par des températures glaciales et
des vents violents. En avri l 2015, le naufrage
d'un chalutier-congélateur russe dans la
même région avait fait au moins 56 morts.

Dans la mer de Barents, 14 officiers russes
avaient trouvé la mort en juillet 2019 dans l'in-
cendie de leur sous-marin, un accident dont
les circonstances n'avaient pas été révélées
par les autorités au nom du "secret d'Etat".



Un comité sectoriel a été installé,
dimanche à Alger, au ministère de la
Santé, de la population et de la réforme
hospitalière pour étudier les moyens
d’améliorer la qualité des soins dis-
pensés aux malades.

«La volonté politique pour amélio-
rer l’efficacité des services de santé
constitue désormais l’une des princi-
pales priorités du secteur», notam-
ment dans le cadre de la réforme hos-
pitalière, conformément aux instruc-
tions du Président de la République,
M.

Abdelmadjid Tebboune, a souligné
le ministre de la Santé, de la popula-
tion et de la réforme hospitalière,
Abderrahmane Benbouzid, qui a
supervisé l’installation de ce comité,
en compagnie du ministre délégué
chargé de la Réforme hospitalière,
Ismaïl Mesbah.

L’installation de ce comité, qui
regroupera des représentants d’autres
secteurs et départements ministériels
concernés, a pour objectif d’étudier les
moyens d’améliorer la qualité des ser-

vices de santé dispensés aux malades»,
a indiqué le ministre, précisant que «le
moyen d’y parvenir et qui est adopté
partout dans le monde e st la contrac-
tualisation». «Il s’agit là de la réforme
de notre système de santé pour attein-
dre l’objectif capital qui est l’améliora-
tion de la qualité des soins et des ser-
vices dispensés à nos patients.

Pour y arriver, il est nécessaire d’ef-
fectuer une recomposition des institu-
tions de santé en les dotant d’un statut
leur permettant plus d’autonomie et
de débureaucratisation et plus de lati-
tude dans la gestion», a ajouté M.
Benbouzid.

La contractualisation est "un outil
dont l’utilisation est encore relative-
ment récente dans le domaine de la
santé", a dit le ministre, soulignant la
nécessité de "connaître les concepts,
stratégies et politiques de la contrac-
tualisation pour un usage efficace".

Pour ce faire, nous devons passer
obligatoirement par "l’étude des
potentialités de la contractualisation
et des prérequis pour un usage effi-

cace", a-t-il expliqué. La mise en place
de la contractualisation "a été entamée
au cours des années 90 avec des tra-
vaux préparatoires longs et com-
plexes", non sans rencontrer "une cer-
taine lenteur dans l’élaboration et
l’adoption des projets de textes régle-
mentaires proposés", a rappelé M.
Benbouzid.

Selon lui, la contractualisation per-
mettra d’avoir "la traçabilité des actes
prodigués à chaque malade, des soins,
des gestes et des médicaments et pro-
duits pharmac eutiques", et, partant,
d’évaluer la qualité des soins et du
suivi et de mieux adapter le budget de
l’établissement de santé.

Elle permettra également de mieux
définir les rôles et les prérogatives des
différents acteurs et intervenants dans
le secteur de la santé, de rationnaliser
les dépenses afin de préserver la gra-
tuité des soins instituée depuis 1974,
d’améliorer l’organisation et la gestion
des établissements de santé et d’éva-
luer systématiquement les activités et
les coûts, a ajouté le ministre.
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382 nouveaux cas, 352 guérisons et 9 décès 
C O R O N A V I R U S

Trois cent quatre-vingt-deux (382) nouveaux cas confirmés de Coronavirus (Covid-19), 352
guérisons et 9 décès ont été enregistrés durant les dernières 24 heures en Algérie, a
annoncé, lundi à Alger, le porte-parole du Comité scientifique de suivi de l'évolution de la
pandémie du Coronavirus, Dr Djamel Fourar.

PRESTATIONS DE SOINS 
Un comité sectoriel pour améliorer la qualité 
des soins dispensés aux malades (ministre)

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
Signature de plusieurs arrêtés permettant 
la relance de la production locale (ministère) 

Le ministre de l'Industrie
p h a r m a c e u t i q u e ,
Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed, a paraphé plu-
sieurs arrêtés ministériels
permettant la relance de la
production locale des médi-
caments et les produits phar-
maceutiques, a indiqué
dimanche un communiqué
du ministère.

"Dans le cadre de la conti-
nuité du processus de mise
en place d'un nouveau cadre
règlementaire régissant l'en-
registrement des produits
pharmaceutiques et après
publication des trois décrets
exécutifs relatifs à l'enregis-
trement des médicaments,
l'homologation des disposi-
tifs médicaux et le comité
économique, le ministre de
l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed, a procédé hier
samedi, à la signature de huit

(8) arrêtés", a précisé la
même source.

Il s'agit d'un arrêté fixant
le modèle du formulaire de la
demande de pré-soumission
des produits pharmaceu-
tiques soumis à l'enregistre-
ment, un arrêté fixant la
composition du dossier d'en-
registrements des médica-
ments à usage de la méde-
cine humaine, ainsi qu'un
arrêté portant désignation
du président et des membres
de la commission d'enregis-
trement des produits phar-
maceutiques à usage de la
médecine humaine.

Le ministre a également
signé un arrêté fixant la pro-
cédure de l'évaluation docu-
mentaire et/ou technique du
dossier d'enregistrement et
la liste des médicaments
concernés, un arrêté portant
missions, composition orga-
nisation et fonctionnement

du comité d'experts clini-
ciens et un autre arrêté por-
tant désignation du
Président et des membres de
la commission d'homologa-
tion des dispositifs médi-
caux.

Deux autres arrêtés ont
également été signés, à
savoir un arrêté portant dési-
gnation du président et des
membres du Comité écono-
mique intersectoriel des
médicaments et un arrêté
fixant la procédure de fixa-
tion des prix médicaments
par le comité économique
intersectoriel.

Ces arrêtés ministériels,
notamment ceux relatifs à
l'installation effective de la
commission d'enregistre-
ment des médicaments et la
commission d'homologation
des dispositifs médicaux,
ainsi que le comité des
experts cliniciens et le

comité économique inter-
sectoriel des médicaments,
vont "permettre de relancer
la production locale et accé-
lérer le traitement des dos-
siers en instance d'enregis-
trement et de contrôle, en
particulier pour les bio-the-
rapeutiques similaires qui
feront mécaniquement bais-
ser la facture d'importation".

De plus, ces tex tes consa-
crent "la création de valeur
ajoutée à travers la définition
du taux d'intégration et la
promotion de l'export de la
production locale", selon le
communiqué.

En fin, ces textes permet-
tront à "l'agence nationale
des produits pharmaceu-
tiques, à l'instar des agences
les plus avancées, de procé-
der à l'enregistrement des
vaccins Covid-19 dans les
meilleurs délais".

APS

CHU D’ANNABA 
4 greffes rénales
effectuées en 2 jours 

Quatre (4) opérations de transplantation
rénale ont été réalisées ces deux derniers
jours (vendredi et samedi) au Centre hospi-
talo-universitaire d'Annaba, a-t-on appris
dimanche de la cellule de communication
auprès de cet établissement de santé.

Les opérations de greffe ont été effectuées
par un staff médical conduit par le professeur
Ahcène Atik, chef de service de la néphrolo-
gie, de l'hémodialyse et de la transplantation
rénale au CHU d’Annaba avec la collaboration
du professeur Hocine Chaouche d’Alger, au
profit de 2 femmes et 2 hommes âgés entre
17et 59 ans, issus des wilayas de Skikda,
Guelma, Oum El Bouaghi et El Taref, a-t-on
précisé.

Depuis janvier dernier, le Centre hospi-
talo-universitaire d’Annaba a réalisé 18 opé-
rations de transplantation rénale et ce, en
dépit de la conjoncture sanitaire exception-
nelle marquée par l’apparition du Covid-19
qui s’est répercutée sur le déroulement "nor-
mal" des différentes activités sanitaires
notamment celle en rapport avec le volet chi-
rurgie, a fait savoir le Pr Ahcène Atik qui a fait
part de l’élaboration d’un ambitieux pro-
gramme de greffe rénale pour l’exercice 2021.

Selon la même so urce , l’équipe médicale
pluridisciplinaire chargée de ces opérations
au CHU d’Annaba a acquis une "importante
expérience" en matière de transplantation
rénale.

Pour rappel, le Centre hospitalo-universi-
taire d’Annaba réalise annuellement, une
moyenne de 35 opérations de greffe rénale.

TÉBESSA 
Plus de 400
consultations
médicales dans 
les zones d'ombre de
Thlidjen et Ain Zarga 

Pas moins de 410 consultations médicales
ont été effectuées lors des deux caravanes
médicales spécialisées qui ont sillonné les
zones d'ombre relevant des communes de
Thlidjen et Ain Zarga (wilaya de Tébessa), a
indiqué mercredi, le directeur local de la
santé et de la population (DSP), Saïd Belaïd.

"Ces caravanes visent la prise en charge sur
le plan médical des habitants des régions
enclavées et les zones d'ombre de la wilaya de
Tébessa et rapprocher les services sanitaires
des citoyens", a précisé le même responsable,
soulignant que la première caravane a ciblé la
région de Gastel (Ain Zarga) et la deuxième
celle de Foum Sad (Thlidjen).

Des consultations médicales ont été assu-
rées en médecine générale, l'ophtalmologie,
l'ORL au cours de ces caravanes, a relevé la
même source.

Les médecins généralistes et spécialistes et
les paramédicaux ont examiné 150 malades à
Gastel et 260 autres à Foum Sad, a fait savoir
M. Belaid , soulignant que des conseils sur la
prévention du Covid 19 ont été également dis-
pensés au cours de ces caravanes médicales.

"Les malade s nécessitant des interventions
chirurgicales urgentes seront pris en charges
au niveau des établissements publics hospita-
liers de la wilaya", a déclaré le DSP, ajoutant
que des caravanes similaires seront organi-
sées dans les prochains jours à travers d'au-
tres zones d'ombre.

Le total des cas confirmés
s'élève ainsi à 98.631 dont 382
nouveaux cas, soit 0,9 cas
pour 100.000 habitants lors
des dernières 24 heures, celui
des décès à 2737 cas, alors
que le nombre de patients
guéris est passé à 66.214, a
précisé Dr Fourar lors du
point de presse quotidien
consacré à l'évolution de la
pandémie de Covid-19.

En outre, 16 wilayas ont
recensé durant les dernières
24 heures moins de 9 cas, 19
wilayas n'ayant enregistré au-
cun cas, alors que 13 autres
ont enregistré plus de 10 cas.
Par ailleurs, 46 patients sont
actuellement en soins inten-
sifs, a également fait savoir
Dr Fourar.

Le même responsable a
souligné que la situation épi-
démiologique actuelle exige

de tout citoyen vigilance et
respect des règles d'hygiène
et de distanciation physique,

rappelant l'obli gation du res-
pect du confinement et du
port du masque.
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USA 

Plus de 19 millions de cas (Johns Hopkins) 

Les Etats-Unis ont
recensés 165.151 nouveaux
cas ces dernières 24 heures
à 20H30 (01H30 GMT
lundi), a indiqué l'institu-
tion basée à Baltimore, ce
qui porte le bilan total à
19.107.675 cas.

Ce nouveau seuil sinistre
est franchi seulement six
jours après que les Etats-
Unis ont dépassé les 18 mil-
lions de cas, qui recensent
également un total de
333.069 décès liés au virus.

Le pays, le plus touché
du monde en valeur abso-
lue, est confronté à un
rebond spectaculaire de
l'épidémie.

Au moins un million de

nouveaux cas ont été recen-
sés chaque semaine depuis
début novembre dans la

plus grande économie au
monde, selon un relevé des
données de Johns Hopkins.

Plus d'un million
d'Américains ont reçu la
première dose de leur vac-
cin contre le Covid-19, une
étape importante dans la
plus grande campagne de
vaccination de l'histoire des
Etats-Unis, mais ses res-
ponsables ont admis qu'elle
prenait du retard.

Les vaccins ne permet-
tront pas d 'atténuer la
hausse actuelle du nombre
de cas. Le célèbre immuno-
logue américain Anthony
Fauci a dit redouter
dimanche que le pire de la
pandémie de Covid-19 aux
Etats-Unis reste à venir, à la
suite des fêtes de fin d'an-
née.

VACCIN ANTI-COVID 
"AstraZeneca" dit
avoir "la formule
gagnante" 

Le groupe pharmaceutique britan-
nique "AstraZeneca" a affirmé avoir
trouvé, après des recherches supplémen-
taires, "la formule gagnante" pour son vac-
cin contre la Covid-19 développé avec
l'université d'Oxford, sur lequel le régula-
teur britannique doit se prononcer dans
les tous prochains jours.

"Nous pensons que nous avons trouvé la
formule gagnante et comment arriver à
une efficacité, qui, avec deux doses, est
élevée comme celle des autres", a déclaré
le directeur général Pascal Soriot dans le
Sunday Times, assurant que son vaccin
assurait une "protection de 100%" contre
les formes sévères du Covid-19.

Dans les résultats intermédiaires d'es-
sais cliniques de grande échelle réalisés
au Royaume-Uni et au Brésil, le labora-
toire britannique avait annoncé en
novembre que son vaccin était en
moyenne efficace à 70% contre plus de
90% pour ceux de Pfizer/BioNTech et
Moderna.

Derrière ce résultat en moyenne se
cachent de grands écarts entre deux pro-
tocoles différents: l'efficacité est de 90%
pour les volontaires qui ont d'abord reçu
une demi-dose, puis une dose complète
un mois plus tard, mais de seuleme nt 62%
pour un autre groupe vacciné avec deux
doses complètes.

Ces résultats avaient été critiqués car
l'injection d'une demi-dose était due à
une erreur et un groupe relativement
réduit avait suivi ce protocole.

L'entreprise avait alors annoncé que
son vaccin nécessitait "une étude supplé-
mentaire".

Le vaccin Oxford/AstraZeneca est très
attendu car il est relativement peu coû-
teux et n'a pas besoin d'être conservé à
une température aussi froide que celui de
Pfizer/BioNTech par exemple, conservé à -
70 degrés.

Cela rend plus aisé une vaccination à
grande échelle ainsi que dans les maisons
de retraites.

Premier pays occidental à avoir com-
mencé à injecter début décembre des
doses Pfizer/BioNTech, le Royaume-Uni
compte sur ce deuxième vaccin pour mon-
ter en puissance et pour mettre fin à l'en-
volée des cas attribuée sur son sol à un
nouveau variant du coronavirus.

Contre cette mutation, "nous pensons
pour l'instant que le vaccin devrait rester
efficace", a indiqué Pascal Soriot.

"Mais on ne peut pas en être sûr donc
nous allons faire des essais".

Il a assuré que de nouvelles versions
étaient préparées au cas où, tout en espé-
rant ne pas en avoir besoin: "Il faut être
préparé".

Le gouvernement britannique a
annoncé mercredi avoir soumis les don-
nées complètes du vaccin
Oxford/AstraZeneca au régulateur britan-
nique, la MHRA.

Selon la presse britannique, cette der-
nière doit se prononcer dans les tous pro-
chains jours en vue d'injection à partir du
4 janvier.

Les Etats-Unis ont dépassé dimanche la barre des 19 millions de cas recensés de Covid-19,
selon l'université Johns Hopkins, soit un million de nouvelles contaminations en moins
d'une semaine.

FRANCE 
8.822 nouveaux cas au premier jour 

de la vaccination 
La France a enregistré 8.822 nou-

veaux cas de Covid-19 en 24 heures,
selon Santé publique France dimanche,
données peu significatives le week-end
suivant Noël, par ailleurs premier jour
de la vaccination en France.

Le nombre de cas confirmés varie
sensiblement les jours de fermeture
des laboratoires, comme les jours
fériés, rendant la comparaison avec les
jours précédents difficile. Il faudra

attendre un rééquilibrage dans les
jours qui viennent, alors que la cam-
pagne de vaccination française a été
lancée symboliquement dans deux
structures hospitalières pour per-
sonnes âgées.

Le taux de positivité, qui mesure le
pourcentage de personnes positives au
Covid-19 sur l'ensemble des personnes
testées, a poursuivi sa décrue à 2,9%,
contre 3,1% la veille et 3,4% vendredi.

Cet indicateur clé s'élevait à 6,4% le 8
décembre, date à laquelle un nouveau
mode de comptabilisation a été intro-
duit. Au total, plus de 2,55 millions de
cas de Covid-19 ont été confirmés
depuis le début de l'épidémie, dont plus
de 20.000 vendredi.

La France a enregistré 175 morts
supplémentaires liées au virus, pour un
total de 62.746 décès depuis le début de
la pandémie, selon l'agence sanitaire.

VACCINATION 
Début de la campagne dans les pays de l'UE 

Les pays de l'Union européenne, dont les nations les
plus touchées par la pandémie comme l'Italie, l'Espagne et
la France, ont entamé ce week-end leurs campagnes de
vaccination contre le Covid-19, saluant une première vic-
toire dans la lutte contre le coronavirus dont un variant
inquiète cependant de plus en plus.

Livrées samedi, les premières doses du vaccin Pfizer-
BioNtech ont été injectées en Italie peu avant 08H00
(07H00 GMT) à l'infirmière Claudia Alivernini et à la pro-
fesseure Maria Rosaria Capobianchi, la directrice du labo-
ratoire de virologie à l'hôpital Spallanzani de Rome. "Je le

dis de tout mon coeur : vaccinons-nous. Pour nous. Pour
nos êtres chers et pour la collectivité", a commenté Claudia
Alivernini.

L'Allemagne, la Hongrie et la Slovaquie avaient ouvert la
marche samedi dans l'UE, avec un jour d'avance sur le lan-
cement officiel de la campagne dans ce bloc.

La présidente de la Commission européenne Ursula von
der Leyen a qualifié le début de cette campagne de
"moment touchant d'unité" et d'"histoire de succès euro-
péenne", ajoutant que cela allait "aider à revenir progressi-
vement à nos vies normales".

AFRIQUE DU SUD 
Le million de cas positifs dépassé 

L'Afrique du Sud est devenu le pre-
mier pays africain à dépasser le million
de contaminations dimanche soir, après
l'annonce des derniers chiffres par son
ministre de la Santé.

En pleine deuxième vague de pandé-
mie et alors qu'une variante plus trans-
missible du coronavirus est responsable
d'une grande majorité des nouveaux cas,
le pays le plus touché du continent afri-
cain a officiellement comptabilisé
1.004.413 cas positifs et 26.735 morts.

Dimanche à 19H00 GMT, l'Afrique
comptait 2.658.646 cas et 62.649 décès,
selon un comptage réalisé à partir de

bilans fournis par les autorités de santé.
La semaine dernière, l'Afrique du Sud

enregistrait en moyenne 11.700 nou-
velles contaminations par jour, soit une
hausse de 39% par rapport à la semaine
précédente. Pendant trois jours consécu-
tifs - mercredi, jeudi et vendredi - le
nombre de cas a dépassé les 14.000 par
jour, soit un record absolu dans le pays.

Samedi et dimanche, ce nombre a fai-
bli, passant sous la barre du millier.

Le gouvernement réfléchit à imposer
de nouvelles restrictions et le président
Cyril Ramaphosa pourrait s'adresser au
pays à la télévision cette semaine, com

me il le fait régulièrement depuis le
début de la pandémie. En Afrique, le
deuxième pays le plus touché est le
Maroc (432.079 cas et 7.240 morts), suivi
par l'Egypte (131.315 cas, 7.352 morts), la
Tunisie (130.230, 4426) et l'Ethiopie
(122.413, 1.901).

L'Afrique reste l'un des continents les
moins touchés par le coronavirus.

L'Europe compte plus de 25 millions
de contaminations, les Etats-Unis et le
Canada 19,5 millions, l'Amérique latine
et les Caraïbes 15 millions, l'Asie 13,7 mil-
lions et le Moyen-Orient près de 4 mil-
lions.

JORDANIE 
Le nouveau variant britannique détecté en Jordanie (ministre)

La Jordanie a détecté le nouveau
variant britannique du coronavirus chez
un couple de Jordaniens arrivant du
Royaume-Uni, a annoncé dimanche le
ministre jordanien de la Santé.

Selon Nazir Obeidat, le couple est
arrivé en Jordanie le 19 décembre.

La nouvelle souche, présentée par des
scientifiques comme beaucoup plus
contagieux que les souches jusque-là en
circulation, a été identifiée après qu'ils
ont été testés positifs au coronavirus et

placés à l'isolement. Ils étaient toujours
en quarantaine dimanche, sous la sur-
veillance d'experts médicaux en vertu du
protocole en vigueur, a ajouté M. Obeidat,
précisant qu'ils étaient tous les deux dans
un "excellent état de santé".

Plusieurs pays ont annoncé samedi des
cas du variant britannique du coronavi-
rus repéré en septembre, comme l'Italie,
la Suède, l'Espagne ou le Japon, après
cette semaine des personnes contami-
nées en France, en Allemagne, au Liban et

au Danemark. Après l'annonce de cette
découverte au Royaume-Uni, l'inquié-
tude a poussé plus d'une cinquantaine de
pays --nombre d'entre eux appliquent
toujours la mesure-- à couper leurs liais
ons aériennes, maritimes ou terrestres
avec lui. La Jordanie fait partie de ceux-là:
les liaisons aériennes avec le Royaume-
Uni sont interrompues depuis le 21
décembre et ce jusqu'au 3 janvier. Elle a
recensé 286.356 cas de contamination par
le coronavirus, dont 3.729 décès.

Des restrictions sont en vigueur dans
le pays, avec notamment la fermeture des
écoles et des universités et un couvre-feu
nocturne.

Le vaccin américano-allemand Pfizer-
BioNtech a été approuvé selon une procé-
dure d'urgence mi-décembre.

M. Obeidat a indiqué en novembre que
les vaccins seraient gratuits pour les
Jordaniens et pour les résidents étran-
gers.

APS



La plupart des artères peuvent être le
siège d'un anévrisme (une dilatation de la
paroi). Lorsque cette dilatation touche
l'aorte abdominale (le plus souvent entre les
artères rénales et la bifurcation aortique, au
niveau de l'abdomen) cela entraîne une aug-
mentation de la fragilité de la paroi aortique
au point de pouvoir se rompre et entraîner
la mort.

PRINCIPAL FACTEUR DE RISQUE : LE
TABAC

En France, on estime que 6000 per-
sonnes en décèdent chaque année. Les fac-
teurs de risque sont multiples : avoir des
antécédents familiaux d'anévrisme de
l'aorte abdominale (AAA), avoir des troubles
cardiovasculaires et notamment de l'athé-
rosclérose ou de l'hypertension. Mais le
principal facteur de risque est le tabagisme.

"La corrélation entre le tabagisme (actuel
ou ancien) et la découverte d'un AAA est
d'autant plus élevée que la durée du taba-
gisme ou la consommation (en nombre de
cigarettes/jour) sont élevées" souligne la
Haute autorité de santé (HAS). Cette der-
nière préconise donc aux médecins de pro-
poser un dépistage aux hommes entre 65 et
75 ans fumeurs ou ayant été fumeurs ainsi
qu'aux hommes entre 50 et 75 ans présen-
tant des antécédents familiaux. Car en cas de
rupture de l'aorte, le risque de décès est de
80%.

PEU DE SYMPTÔMES AVANT-COU-
REURS

Ce dépistage est d'autant plus important
que l'anévrisme de l'aorte abdominale évo-
lue silencieusement d'où le surnom que lui
ont donné les Américains de "silent and ins-
tant killer". Il vise à détecter l'AAA, dans la

population à risque, avant la rupture. Des
études ont en effet montré que cela dimi-
nuait la mortalité d'origine aortique de 45%.

L'examen de dépistage et de confirmation
diagnostique est l'échographie-doppler. Il
s'agit d'un examen rapide, non invasif (donc
bien toléré) et particulièrement performant.
Il permet de mesurer le diamètre maximal
de l'aorte, mais également de rechercher
d'autres anévrismes pouvant être associés à
l'anévrisme de l‘aorte abdominale (AAA).

ET EN CAS DE DÉPISTAGE POSITIF ?
Si le dépistage montre une dilatation de

l'artère aortique entre 30 et 50 mm, le méde-
cin va proposer un suivi régulier afin de sur-
veiller son évolution et son éventuelle
croissance. Dans le même temps il va dimi-
nuer le risque en :

- proposant une aide au sevrage taba-
gique

- normalisant la tension artérielle
- contrôlant le diabète et/ou le cholesté-

rol

- stabilisant une éventuelle broncho-
pneumopathie chronique obstructive
(BPCO)

- réduisant le surpoids.
En revanche, si le diamètre de l'artère dé-

passe les 50 mm, ou si sa croissance est su-
périeure à 10 mm par an, le médecin
propose une prise en charge chirurgicale.
Le choix du traitement (chirurgie ouverte
ou endovasculaire) se fait alors en fonction
de la taille et la morphologie de l'anévrisme
et des facteurs de risque du patient.

Responsable d’environ 6 000 décès par
an en France l’anévrisme de l’aorte abdomi-
nale justifie, selon la Haute autorité de
santé, un dépistage ciblé. Mais qui est
concerné et comment se passe ce fameux
dépistage ? L’aorte abdominale est la plus
grosse artère du corps. 

Elle part du cœur et descend le long du
thorax pour transporter le sang jusqu’aux
autres organes puis elle se divise en deux
pour irriguer les jambes.

L’anévrisme de l’aorte abdominale est
une dilatation de l’aorte permanente en gé-
néral sans symptôme visible. En cas de rup-
ture, il y a hémorragie interne et dans 80 %
des cas, sans prise en charge médicale ra-
pide, elle peut être fatale. Le dépistage per-
met de faire passer ce risque de mortalité à
seulement 5 % en cas de chirurgie program-
mée.

"En 2009-2010, 34 % des patients opérés
en France d’un AAA (anévrisme de l’aorte
abdominale sous-rénale) rompu sont décé-

dés alors qu’ils ne sont que 3% des patients
opérés en cas d’AAA non rompu. Sur cette
même période, l’incidence des anévrismes
diagnostiqués et opérés était comprise entre
6 000 et 7 000 AAA par an, avec une augmen-
tation de 29 % du nombre d’opérations
d’anévrisme de l’aorte abdominale entre

2006 et 2010", rapporte la Haute autorité de
santé. Les facteurs de risque sont multiples
: être fumeur ou ancien fumeur, avoir des
antécédents familiaux d’anévrisme de
l’aorte abdominale, avoir des troubles car-
diovasculaires (hypertension, athérosclé-
rose…) ou du cholestérol. Les hommes sont

13 fois plus touchés que les femmes. Cette
pathologie survient surtout après 65 ans.

UNE ÉCHOGRAPHIE SUFFIT
C’est pourquoi la Haute autorité de santé

préconise que les médecins proposent lors
d’un rendez-vous un dépistage aux
"hommes entre 65 et 75 ans fumeurs ou
ayant été fumeurs ainsi qu’aux hommes
entre 50 et 75 ans présentant des antécé-
dents familiaux". L’examen ne se fait qu’une
seule fois et consiste en un écho-doppler. Si
nécessaire, des examens diagnostiques
complémentaires (scanner et IRM) permet-
tent de préciser les caractéristiques de
l’AAA. Si le diamètre de l’anévrisme est su-
périeur à 50 mm ou sa vitesse de croissance
supérieure à 10 mm/an, une opération chi-
rurgicale est préconisée. Dans les autres cas,
une surveillance et un changement dans les
modes de vie (arrêt du tabac, reprise d’une
activité physique, diminution du surpoids…
) sont conseillés.
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RUPTURE D’ANÉVRISME
MANGER DES FRUITS
DIMINUE LE RISQUE

Les gros mangeurs de fruits seraient plus protégés que les autres contre le risque de rupture
de l’aorte abdominale selon une nouvelle étude suédoise.

Des
chercheurs
découvrent
le gène de

l'anévrisme

Des chercheurs de
l'Institut du thorax, à
Nantes, ont découvert
un gène qui serait im-
pliqué dans l'ané-
vrisme intercrânien. 
L'anévrisme intercrâ-
nien est une déforma-
tion de la membrane
des artères du cer-
veau qui touche 3 %
de la population fran-
çaise et cause plus de
100 000 décès par an,
faute de pouvoir être
détecté. Mais la voie
vers un test de détec-
tion précoce pourrait
bien avoir été ouverte
par les chercheurs de
l'Institut du Thorax de
Nantes. Ceux-ci vien-
nent en effet de dé-
couvrir un nouveau
gène qui serait impli-
qué dans l'anévrisme
intracrânien.

L'HYPERTENSION AR-
TÉRIELLE AUGMENTE
LE RISQUE D'ANÉ-
VRISME
En décryptant l'ADN
de plusieurs membres
d'une même famille
présentant un ané-
vrisme, les cher-
cheurs ont découvert
la mutation d'un gène
chez toutes ces per-
sonnes. Puis ils ont
découvert la même
anomalie génétique
chez les membres de 5
autres familles pré-
sentant un anévrisme.
"Aujourd'hui, aucun
test sanguin ne per-
met d'établir un diag-
nostic simple des
anévrismes intracrâ-
niens", précisent les
chercheurs. La me-
sure de l'activité de ce
gène pourrait donc of-
frir la possibilité d'une
détection simple et
précoce des ané-
vrismes intracrâniens.
Outre cette anomalie
génétique, les cher-
cheurs nantais ont
également démontré
que l'hypertension re-
présentait un facteur
de risque supplémen-
taire dans le dévelop-
pement de
l'anévrisme.

Manger des fruits chaque jour
serait bénéfique pour la santé, on
nous le dit assez. Mais on se doute
moins qu’ils ont une incidence
sur le risque de rupture
d’anévrisme. L’anévrisme de
l’aorte abdominale est une
dilatation anormale de l’aorte qui
augmente son risque de rupture.
Dans 80 % des cas cette rupture
est fatale.
Les chercheurs de l'institut
Karolinska de Stockholm et de
l'université d'Uppsala ont testé
les vertus des fruits sur plus de 80
000 adultes âgés de 46 à 84 ans.
Cette étude de longue haleine
parue dans la revue scientifique
Circulation a duré treize ans.
Pendant toutes ces années, les
scientifiques ont scruté à la loupe
la consommation de fruits et de
légumes des volontaires.
Les résultats confirment que plus
on mange de fruits, plus le risque
de rupture d’anévrisme diminue.
Trois fruits par jour ont fait
baisser le risque de 44% chez
ceux qui ont suivi ce régime
comparé aux personnes qui n’ont
pas mangé plus de 5 fruits par
semaine. La consommation de
deux fruits par jour a également
eu un rôle positif en étant associé
à une diminution du risque
d’anévrisme de 25%.  

Ce cercle vertueux s’est encore
plus vérifié chez les hommes et
précisément les hommes
fumeurs, par ailleurs, une des
catégories les plus exposées au
risque de rupture d’anévrisme. Il
n’empêche que "tout le monde
devrait consommer
quotidiennement la quantité de

fruits et légumes recommandée,
pas seulement les fumeurs",
précise le Dr Stackelberg,
interrogé par Le Figaro.
Les hommes sont 13 fois plus
touchés que les femmes par cette
pathologie qui survient
généralement après 65 ans. Et le
tabac fait partie des facteurs de

risque. Les chercheurs pensent
que la consommation de fruits,
sans recommander certains
fruits en particulier, aurait un
impact positif sur la pression
artérielle. 
Mais on dispose de peu
d’explications. Les fruits ont
encore d’autres secrets à révéler.

Les anévrismes de l'aorte abdominale sont la 3e cause de décès cardiovasculaire. En France, 6000
personnes en meurent chaque année : un chiffre qui pourrait être divisé par deux si la maladie était

dépistée à temps.

ANÉVRISME DE L'AORTE
ABDOMINALE  

PEUT-ON LE DÉPISTER ?

LES FUMEURS PLUS À RISQUE

Si l'on a globalement une idée de
ce que signifient accident
vasculaire cérébral (AVC) et
rupture d'anévrisme, la
différence entre les deux est
plutôt floue. En vérité, la
rupture d'anévrisme est un cas
particulier d'AVC. On vous
explique. On confond souvent
rupture d'anévrisme cérébral et
accident vasculaire cérébral, ou
AVC. Si ces deux affections
touchent la circulation
sanguine du cerveau et
constituent une urgence vitale,
elles n'ont pas tout à fait la
même définition.
En réalité, l'accident vasculaire
cérébral est une dénomination
globale, qui inclue plusieurs
affections, dont la rupture
d'anévrisme.
L'accident vasculaire cérébral
est une défaillance de la
circulation sanguine dans une
région plus ou moins grande du
cerveau. Dans la zone touchée,
les cellules sont privées
d'oxygène apporté par le sang, et
risquent donc de mourir si ce
manque dure trop longtemps.
L'AVC regroupe plusieurs
affections qui ont différentes
origines. Dans un premier
temps, deux grandes classes
d'AVC se distinguent.

L'AVC peut être dû à un arrêt du
flux sanguin, à cause d'un caillot
par exemple. On parle alors
d'AVC ischémique cérébral,
aussi appelé infarctus cérébral.
Ce type d'AVC concerne 80% des
cas d'AVC. Le caillot qui bouche
le vaisseau peut avoir été amené
par la circulation sanguine (AVC
embolique), ou s'être formé
directement dans le cerveau
(thrombose). Ce type d'AVC
s'oppose à l'AVC hémorragique,
causé par la rupture d'un
vaisseau sanguin à l'intérieur du
cerveau, entraînant une
hémorragie. Un hématome se
forme, comprime la zone
cérébrale atteinte et interrompt
la circulation sanguine. Ce
scénario concerne 20% des AVC.

LE CAS PARTICULIER DE LA
RUPTURE D'ANÉVRISME
Parmi les AVC hémorragiques,
on distingue deux cas
particuliers : la malformation
des vaisseaux sanguins et la
rupture d'anévrisme. La
malformation des vaisseaux
sanguins, présente
généralement dès la naissance,
augmente le risque d'AVC
hémorragique.
L'anévrisme cérébral est un
point faible d'un vaisseau

sanguin, une dilatation
anormale d'une artère qui
irrigue le cerveau. Ce type
d'anomalie est plus souvent
présent chez les personnes
souffrant d'hypertension, de
cholestérol ou encore chez les
fumeurs. Sous la pression
artérielle, un ballon de sang se
forme au niveau de l'anévrisme.
La rupture de l'anévrisme
entraîne alors une hémorragie

cérébrale qui peut être fatale. Ce
cas particulier concerne 10% des
AVC et est responsable de 50%
des AVC mortels chez les
personnes de moins de 45 ans.
A noter qu'il existe des ruptures
d'anévrisme non cérébrales,
ayant lieu au niveau de l'aorte, la
plus grosse artère de
l'organisme, qui part du cœur
pour alimenter les organes en
oxygène.

QUELLE DIFFÉRENCE ENTRE 
AVC ET RUPTURE D'ANÉVRISME ?



La plupart des artères peuvent être le
siège d'un anévrisme (une dilatation de la
paroi). Lorsque cette dilatation touche
l'aorte abdominale (le plus souvent entre les
artères rénales et la bifurcation aortique, au
niveau de l'abdomen) cela entraîne une aug-
mentation de la fragilité de la paroi aortique
au point de pouvoir se rompre et entraîner
la mort.

PRINCIPAL FACTEUR DE RISQUE : LE
TABAC

En France, on estime que 6000 per-
sonnes en décèdent chaque année. Les fac-
teurs de risque sont multiples : avoir des
antécédents familiaux d'anévrisme de
l'aorte abdominale (AAA), avoir des troubles
cardiovasculaires et notamment de l'athé-
rosclérose ou de l'hypertension. Mais le
principal facteur de risque est le tabagisme.

"La corrélation entre le tabagisme (actuel
ou ancien) et la découverte d'un AAA est
d'autant plus élevée que la durée du taba-
gisme ou la consommation (en nombre de
cigarettes/jour) sont élevées" souligne la
Haute autorité de santé (HAS). Cette der-
nière préconise donc aux médecins de pro-
poser un dépistage aux hommes entre 65 et
75 ans fumeurs ou ayant été fumeurs ainsi
qu'aux hommes entre 50 et 75 ans présen-
tant des antécédents familiaux. Car en cas de
rupture de l'aorte, le risque de décès est de
80%.

PEU DE SYMPTÔMES AVANT-COU-
REURS

Ce dépistage est d'autant plus important
que l'anévrisme de l'aorte abdominale évo-
lue silencieusement d'où le surnom que lui
ont donné les Américains de "silent and ins-
tant killer". Il vise à détecter l'AAA, dans la

population à risque, avant la rupture. Des
études ont en effet montré que cela dimi-
nuait la mortalité d'origine aortique de 45%.

L'examen de dépistage et de confirmation
diagnostique est l'échographie-doppler. Il
s'agit d'un examen rapide, non invasif (donc
bien toléré) et particulièrement performant.
Il permet de mesurer le diamètre maximal
de l'aorte, mais également de rechercher
d'autres anévrismes pouvant être associés à
l'anévrisme de l‘aorte abdominale (AAA).

ET EN CAS DE DÉPISTAGE POSITIF ?
Si le dépistage montre une dilatation de

l'artère aortique entre 30 et 50 mm, le méde-
cin va proposer un suivi régulier afin de sur-
veiller son évolution et son éventuelle
croissance. Dans le même temps il va dimi-
nuer le risque en :

- proposant une aide au sevrage taba-
gique

- normalisant la tension artérielle
- contrôlant le diabète et/ou le cholesté-

rol

- stabilisant une éventuelle broncho-
pneumopathie chronique obstructive
(BPCO)

- réduisant le surpoids.
En revanche, si le diamètre de l'artère dé-

passe les 50 mm, ou si sa croissance est su-
périeure à 10 mm par an, le médecin
propose une prise en charge chirurgicale.
Le choix du traitement (chirurgie ouverte
ou endovasculaire) se fait alors en fonction
de la taille et la morphologie de l'anévrisme
et des facteurs de risque du patient.

Responsable d’environ 6 000 décès par
an en France l’anévrisme de l’aorte abdomi-
nale justifie, selon la Haute autorité de
santé, un dépistage ciblé. Mais qui est
concerné et comment se passe ce fameux
dépistage ? L’aorte abdominale est la plus
grosse artère du corps. 

Elle part du cœur et descend le long du
thorax pour transporter le sang jusqu’aux
autres organes puis elle se divise en deux
pour irriguer les jambes.

L’anévrisme de l’aorte abdominale est
une dilatation de l’aorte permanente en gé-
néral sans symptôme visible. En cas de rup-
ture, il y a hémorragie interne et dans 80 %
des cas, sans prise en charge médicale ra-
pide, elle peut être fatale. Le dépistage per-
met de faire passer ce risque de mortalité à
seulement 5 % en cas de chirurgie program-
mée.

"En 2009-2010, 34 % des patients opérés
en France d’un AAA (anévrisme de l’aorte
abdominale sous-rénale) rompu sont décé-

dés alors qu’ils ne sont que 3% des patients
opérés en cas d’AAA non rompu. Sur cette
même période, l’incidence des anévrismes
diagnostiqués et opérés était comprise entre
6 000 et 7 000 AAA par an, avec une augmen-
tation de 29 % du nombre d’opérations
d’anévrisme de l’aorte abdominale entre

2006 et 2010", rapporte la Haute autorité de
santé. Les facteurs de risque sont multiples
: être fumeur ou ancien fumeur, avoir des
antécédents familiaux d’anévrisme de
l’aorte abdominale, avoir des troubles car-
diovasculaires (hypertension, athérosclé-
rose…) ou du cholestérol. Les hommes sont

13 fois plus touchés que les femmes. Cette
pathologie survient surtout après 65 ans.

UNE ÉCHOGRAPHIE SUFFIT
C’est pourquoi la Haute autorité de santé

préconise que les médecins proposent lors
d’un rendez-vous un dépistage aux
"hommes entre 65 et 75 ans fumeurs ou
ayant été fumeurs ainsi qu’aux hommes
entre 50 et 75 ans présentant des antécé-
dents familiaux". L’examen ne se fait qu’une
seule fois et consiste en un écho-doppler. Si
nécessaire, des examens diagnostiques
complémentaires (scanner et IRM) permet-
tent de préciser les caractéristiques de
l’AAA. Si le diamètre de l’anévrisme est su-
périeur à 50 mm ou sa vitesse de croissance
supérieure à 10 mm/an, une opération chi-
rurgicale est préconisée. Dans les autres cas,
une surveillance et un changement dans les
modes de vie (arrêt du tabac, reprise d’une
activité physique, diminution du surpoids…
) sont conseillés.
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RUPTURE D’ANÉVRISME
MANGER DES FRUITS
DIMINUE LE RISQUE

Les gros mangeurs de fruits seraient plus protégés que les autres contre le risque de rupture
de l’aorte abdominale selon une nouvelle étude suédoise.

Des
chercheurs
découvrent
le gène de

l'anévrisme

Des chercheurs de
l'Institut du thorax, à
Nantes, ont découvert
un gène qui serait im-
pliqué dans l'ané-
vrisme intercrânien. 
L'anévrisme intercrâ-
nien est une déforma-
tion de la membrane
des artères du cer-
veau qui touche 3 %
de la population fran-
çaise et cause plus de
100 000 décès par an,
faute de pouvoir être
détecté. Mais la voie
vers un test de détec-
tion précoce pourrait
bien avoir été ouverte
par les chercheurs de
l'Institut du Thorax de
Nantes. Ceux-ci vien-
nent en effet de dé-
couvrir un nouveau
gène qui serait impli-
qué dans l'anévrisme
intracrânien.

L'HYPERTENSION AR-
TÉRIELLE AUGMENTE
LE RISQUE D'ANÉ-
VRISME
En décryptant l'ADN
de plusieurs membres
d'une même famille
présentant un ané-
vrisme, les cher-
cheurs ont découvert
la mutation d'un gène
chez toutes ces per-
sonnes. Puis ils ont
découvert la même
anomalie génétique
chez les membres de 5
autres familles pré-
sentant un anévrisme.
"Aujourd'hui, aucun
test sanguin ne per-
met d'établir un diag-
nostic simple des
anévrismes intracrâ-
niens", précisent les
chercheurs. La me-
sure de l'activité de ce
gène pourrait donc of-
frir la possibilité d'une
détection simple et
précoce des ané-
vrismes intracrâniens.
Outre cette anomalie
génétique, les cher-
cheurs nantais ont
également démontré
que l'hypertension re-
présentait un facteur
de risque supplémen-
taire dans le dévelop-
pement de
l'anévrisme.

Manger des fruits chaque jour
serait bénéfique pour la santé, on
nous le dit assez. Mais on se doute
moins qu’ils ont une incidence
sur le risque de rupture
d’anévrisme. L’anévrisme de
l’aorte abdominale est une
dilatation anormale de l’aorte qui
augmente son risque de rupture.
Dans 80 % des cas cette rupture
est fatale.
Les chercheurs de l'institut
Karolinska de Stockholm et de
l'université d'Uppsala ont testé
les vertus des fruits sur plus de 80
000 adultes âgés de 46 à 84 ans.
Cette étude de longue haleine
parue dans la revue scientifique
Circulation a duré treize ans.
Pendant toutes ces années, les
scientifiques ont scruté à la loupe
la consommation de fruits et de
légumes des volontaires.
Les résultats confirment que plus
on mange de fruits, plus le risque
de rupture d’anévrisme diminue.
Trois fruits par jour ont fait
baisser le risque de 44% chez
ceux qui ont suivi ce régime
comparé aux personnes qui n’ont
pas mangé plus de 5 fruits par
semaine. La consommation de
deux fruits par jour a également
eu un rôle positif en étant associé
à une diminution du risque
d’anévrisme de 25%.  

Ce cercle vertueux s’est encore
plus vérifié chez les hommes et
précisément les hommes
fumeurs, par ailleurs, une des
catégories les plus exposées au
risque de rupture d’anévrisme. Il
n’empêche que "tout le monde
devrait consommer
quotidiennement la quantité de

fruits et légumes recommandée,
pas seulement les fumeurs",
précise le Dr Stackelberg,
interrogé par Le Figaro.
Les hommes sont 13 fois plus
touchés que les femmes par cette
pathologie qui survient
généralement après 65 ans. Et le
tabac fait partie des facteurs de

risque. Les chercheurs pensent
que la consommation de fruits,
sans recommander certains
fruits en particulier, aurait un
impact positif sur la pression
artérielle. 
Mais on dispose de peu
d’explications. Les fruits ont
encore d’autres secrets à révéler.

Les anévrismes de l'aorte abdominale sont la 3e cause de décès cardiovasculaire. En France, 6000
personnes en meurent chaque année : un chiffre qui pourrait être divisé par deux si la maladie était

dépistée à temps.

ANÉVRISME DE L'AORTE
ABDOMINALE  

PEUT-ON LE DÉPISTER ?

LES FUMEURS PLUS À RISQUE

Si l'on a globalement une idée de
ce que signifient accident
vasculaire cérébral (AVC) et
rupture d'anévrisme, la
différence entre les deux est
plutôt floue. En vérité, la
rupture d'anévrisme est un cas
particulier d'AVC. On vous
explique. On confond souvent
rupture d'anévrisme cérébral et
accident vasculaire cérébral, ou
AVC. Si ces deux affections
touchent la circulation
sanguine du cerveau et
constituent une urgence vitale,
elles n'ont pas tout à fait la
même définition.
En réalité, l'accident vasculaire
cérébral est une dénomination
globale, qui inclue plusieurs
affections, dont la rupture
d'anévrisme.
L'accident vasculaire cérébral
est une défaillance de la
circulation sanguine dans une
région plus ou moins grande du
cerveau. Dans la zone touchée,
les cellules sont privées
d'oxygène apporté par le sang, et
risquent donc de mourir si ce
manque dure trop longtemps.
L'AVC regroupe plusieurs
affections qui ont différentes
origines. Dans un premier
temps, deux grandes classes
d'AVC se distinguent.

L'AVC peut être dû à un arrêt du
flux sanguin, à cause d'un caillot
par exemple. On parle alors
d'AVC ischémique cérébral,
aussi appelé infarctus cérébral.
Ce type d'AVC concerne 80% des
cas d'AVC. Le caillot qui bouche
le vaisseau peut avoir été amené
par la circulation sanguine (AVC
embolique), ou s'être formé
directement dans le cerveau
(thrombose). Ce type d'AVC
s'oppose à l'AVC hémorragique,
causé par la rupture d'un
vaisseau sanguin à l'intérieur du
cerveau, entraînant une
hémorragie. Un hématome se
forme, comprime la zone
cérébrale atteinte et interrompt
la circulation sanguine. Ce
scénario concerne 20% des AVC.

LE CAS PARTICULIER DE LA
RUPTURE D'ANÉVRISME
Parmi les AVC hémorragiques,
on distingue deux cas
particuliers : la malformation
des vaisseaux sanguins et la
rupture d'anévrisme. La
malformation des vaisseaux
sanguins, présente
généralement dès la naissance,
augmente le risque d'AVC
hémorragique.
L'anévrisme cérébral est un
point faible d'un vaisseau

sanguin, une dilatation
anormale d'une artère qui
irrigue le cerveau. Ce type
d'anomalie est plus souvent
présent chez les personnes
souffrant d'hypertension, de
cholestérol ou encore chez les
fumeurs. Sous la pression
artérielle, un ballon de sang se
forme au niveau de l'anévrisme.
La rupture de l'anévrisme
entraîne alors une hémorragie

cérébrale qui peut être fatale. Ce
cas particulier concerne 10% des
AVC et est responsable de 50%
des AVC mortels chez les
personnes de moins de 45 ans.
A noter qu'il existe des ruptures
d'anévrisme non cérébrales,
ayant lieu au niveau de l'aorte, la
plus grosse artère de
l'organisme, qui part du cœur
pour alimenter les organes en
oxygène.

QUELLE DIFFÉRENCE ENTRE 
AVC ET RUPTURE D'ANÉVRISME ?
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Le ministre libyen de l'In-
térieur Fathi Bachagha a
tenu "une réunion de haut
niveau" avec la délégation
égyptienne composée no-
tamment du vice-directeur
des services de renseigne-
ment, a annoncé son minis-
tère dans un communiqué. 

A l'ordre du jour de cette
visite, à laquelle assistait
Imed Trabelsi, chef de l'Or-
gane libyen de la Sûreté gé-
nérale, "les moyens de ren-
forcer la coopération sécu-
ritaire" ainsi que "l'appui au
cessez-le-feu", selon le mi-
nistère. 

Les camps rivaux libyens
ont conclu un accord de ces-
sez-le-feu en octobre dernier
sous l'égide de l'ONU, met-
tant fin à plus d'un an de
conflit déclenché par une

offensive sur Tripoli des
forces du maréchal Khalifa
Haftar en avril 2019. 

Dimanche, les deux par-
ties ont "examiné les conclu-
sions de la commission mi-

litaire conjointe 5+5 en appui
aux efforts déployés par
l'ONU (...) pour une sortie
de crise par des voies poli-
tiques et paci fiques", selon
le communiqué. C'est la pre-

mière visite d'une délégation
officielle égyptienne à Tri-
poli depuis 2014, date à la-
quelle l'Egypte avait fermé
son ambassade à Tripoli en
raison de violences. 

Des centaines de Marocains ont or-
ganisé samedi de nouvelles manifes-
tations de protestation dans plusieurs
villes du pays contre la normalisation
entre le régime marocain et l'entité
sioniste, condamnant les crimes com-
mis par l’occupant israélien en Pales-
tine occupée. 

La normalisation des relations entre
le Makhzen et l'entité sioniste a été of-
ficialisée après l'atterrissage, mardi
dernier à Rabat, du premier vol com-
mercial en provenance d'Israël aux
termes d'un accord annoncé le 10 dé-
cembre et conclu en échange d'une
reconnaissance par le président amé-
ricain sortant Donald Trump de la pré-
tendue souveraineté du Maroc sur le
Sahara occidental, rappelle-t-on. 

L'accord a été vivement dénoncé
par le peuple marocain. 

Plusieurs sources médiatiques lo-
cales ont rapporté dimanche que des
centaines de Marocains étaient sortis
la veille à Casablanca en guise de
contestation contre la normalisation
brandissant l’emblème palestinien et
des pancartes condamnant les crimes
commis par l’occupant israélien en
Palestine occupée. 

Des manifestations similaires ont
eu lieu également dans la ville d e Mo-
hammedia sous le slogan "la normali-
sation est une trahison", en guise de
soutien au peuple palestinien. 

Ces protestations ont eu lieu alors
que les services de sécurité marocains
à Rabat ont refusé, il y a deux semaines,
d’autoriser la tenue d’un sit-in de dé-
nonciation contre la normalisation
prévu devant le parlement. 

Le Maroc a déjà connu ces derniers
jours une série de manifestations pour
dénoncer l'accord de normalisation
entre le régime et l'entité sioniste. 

Dans ce contexte, le parti marocain
Annahj Addimocrati a vigoureusement
condamné récemment la décision du
Makhzen de normaliser les relations
avec l'entité sioniste, appelant toutes
les forces vives et l'ensemble des ci-
toyens à la "rejeter" et à "s'unir pour la
faire avorter". 

Pour le parti Annahj Addimocrati
la normalisation est "une trahison et
un coup de poignard dans le dos du
peuple palestinien et à sa cause juste",
car il s'agit d'une décision qui, a-t-il
expliqué, "fait fi de la position du peuple
marocain et des forces vives et démo-
cratiques qui soutiennent la cause pa-
lestinienne". 

Annahj Addimocrati a ainsi réitéré
"sa solidarité et son soutien incondi-
tionnels au peuple palestinien résistant,
à travers ses factions de lutte, pour
disposer de son avenir, établir son Etat
démocratique et pour le retour des ré-
fugiés", appelant "tous les peuples du
monde à soutenir le peuple palestinien

dans sa lutte juste et légitime pour le
recouvrement de ses droits entiers". 

Pour sa part, l'organisation maro-
caine de soutien aux causes de la nation
a annoncé son rejet à l'accord de nor-
malisation Maroc/Israël, y voyant une
démarche "unilatérale et irréfléchie
qui aura des incidences négatives sur
la cause palestinienne ainsi que sur
l'histoire, la stabilité, l'avenir et les re-
lations régionales du Maroc". 

Côté palestinien, le mouvement de
résistance "Hamas" a condamné la nor-
malisation des relations entre le régime
marocain et l'entité sioniste la qualifiant
de "grande déception pour le peuple
palestinien et sa cause". 

"Nous condamnons la signature de
l'accord de normalisation entre le Ma-
roc et l'occupation israélienne, et nous
la considérons comme une grande dé-
ception pour le peuple palestinien et
sa cause", a déclaré récemment le
porte-parole du Hamas Sami Abu Zuhri
sur Twitter. 

Le mouvement a également exprimé
son mécontentement face à la signature
par le Premier ministre marocain,
Saad-Eddine el Othmani, de l'accord
et "nous le considérons comme un
échec majeur pour le Parti de la justice
et du développement (PJD)". 

"Nous appelons à rectifier cette faute
afin de préserver le statut du Maroc et
l'histoire du Parti", a déclaré Abu Zuhri. 

Le premier tour des élec-
tions présidentielle et légis-
latives organisées dimanche
en République centrafri-
caine a pu se tenir en dépit
de quelques perturbations
en dehors de la capitale, ont
rapporté les médias citant
des observateurs. En effet,
les groupes rebelles qui
avaient menacé , il y'a une
dizaine de jours, de "mar-
cher sur Bangui" pour em-
pêcher le scrutin, ont fina-
lement été tenus à distance
de la capitale . A Bangui, les

troubles et les rumeurs de
tensions n'ont pas effrayé les
électeurs qui se sont rendus
massivement aux bureaux
de vote, ont constaté les ob-
servateurs de la société civile
du réseau "Arc-en-ciel". En
revanche, la situation était
confuse en dehors de Ban-
gui. La stratégie des rebelles
de la coalition des "patriotes
pour le changement", al-
liance de groupes armés dé-
terminés à bouleverser le
processus électoral a fonc-
tionné, le scrutin a été per-

turbé ailleurs dans le pays,
selon la même source. 

A Bouar, les rebelles ont
tiré à l'arme lourde, selon
plusieurs sources, dès le pe-
tit matin et libéré les pri-
sonniers de la ville. 

Une tentative d'ouverture
de bureaux à mi-jou rnée a
échoué. La deuxième ville
du pays, qui compte 47 000
habitants, n'a pas pu voter. 

Selon les observateurs de
la société civile du réseau
Arc-en-ciel, au moins neuf
préfectures ont été touchées

par les troubles. "Vue la si-
tuation on va connaitre un
décalage entre les prévisions
et la participation", a déclaré
le Rapporteur général de
l'Autorité des élections,
Théophile Momokouama. 

D'autres villes n'ont pu
démarrer le vote qu'en mi-
lieu de journée. Les pre-
miers résultats partiels sont
attendus le 4 janvier et les
résultats définitifs n'arrive-
ront pas avant le 19 janvier.
Un second tour éventuel au-
rait lieu le 14 février. 

LIBYE 
Une délégation égyptienne 
en visite à Tripoli
Une délégation égyptienne a rencontré dimanche dans la capitale libyenne de hauts
responsables du Gouvernement d'union nationale (GNA), une première depuis six ans alors
que l'Egypte est considérée comme un soutien du camp rival à l'exécutif basé à Tripoli.

EGYPTE 
12 morts dans un
accident de la route
à Asouane

Douze personnes ont été tuées et 5 autres
ont été blessées dans un accident de la route
survenu dimanche dans le gouvernorat
d'Asouane, au sud de l'Egypte. Deux voitures
sont entrées en collision sur la route déser-
tique d'Asouane, faisant douze morts et 5
blessés, rapportent les médias locaux, citant
des sources médicales. 

Le nombre des accidents de la route en
Egypte a connu une hausse considérable ces
dernières années, à cause notamment du
non respect du code de la route, de la vétusté
des véhicules et du mauvais état des routes,
selon l'Agence centrale égyptienne pour la
mobilisation publique et les statistiques. 

En 2019, ces accident ont coûté la vie à pas
moins de 3.480 personnes, déplore-t-on de
même source. 

NIGER 
Les Nigériens ont
voté dans le calme
pour une transition
pacifique

Les Nigériens ont voté dimanche dans le
calme à une élection présidentielle qui doit
marquer la première transition démocratique
entre deux présidents élus dans leur pays
habitué des coups d'Etat. 

"Quel que soit le vainqueur, la victoire ap-
partiendra au peuple nigérien. C'est un jour
spécial pour le Niger qui va connaitre pour
la première fois de son histoire une alternance
démocratique", a souligné le président sortant
Mahamadou Issoufou après avoir voté à l'hôtel
de ville de Niamey. 7,4 millions d'électeurs
étaient appelés aux urnes (sur 23 millions
d'habitants). 

Les résultats ne seront pas connus avant
plusieurs jours alors que le dépouillement
avait commencé dans des bureaux de Niamey
en début de soirée. 

GUINÉE 
Au moins 11 morts
dans des heurts
communautaires

Au moins onze personnes ont été tuées et
plusieurs blessées ce week-end dans une
ville du sud de la Guinée plongée dans des
violences intercommunautaires, selon un
nouveau bilan communiqué dimanche par
un responsable administratif. 

"Entre hier samedi et aujourd'hui di-
manche, il y a 11 corps recensés à la morgue
de l'hôpital" de la ville de Macenta (sud), a
déclaré le gouverneur de la région de la
Guinée forestière Mohamed Gharé, sans plus
de détails. 

Un précédent donné par le directeur de
l'hôpital de Macenta, le docteur Kaba Condé,
avait fait état d'au moins six morts. Macenta,
en Guinée forestière, est le théâtre depuis
samedi de violences entre les communautés
Tomas, généralement animistes, et Tomas
Mania, généralement musulmans. 

Ces violences se sont poursuivies dimanche
malgré l'arrivée de renforts venus des villes
voisines de Gueckédou et Nzérékoré, a affirmé
une source à la préfecture de Macenta. 

Des populations fuyant ces violences se
sont réfugiées dans les forêts entourant la
ville, ont affirmé des témoins. 

Les violences ont fait plus de 40 blessées,
a dit un autre responsable administratif. 

"Beaucoup de mili taires (ont été) blessés
dans les affrontements entre les deux com-
munautés qui se sont affrontées aussi à l'aide
de fusils de chasse", a dit le docteur Condé. 

APS

MAROC - ISRAËL 
Manifestations dans plusieurs villes marocaines
contre la normalisation avec Israël

CENTRAFRIQUE 
Les scrutins présidentiel et législatif tenus 
en dépit de quelques perturbations
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BANGLADESH 
Poursuite du transfert
de rohingyas vers une
île isolée

Le Bangladesh a commencé lundi à transférer un
deuxième groupe de réfugiés rohingyas vers une île
isolée du golfe de Bengale, et ce en dépit de l'opposition
d'organisations de défense des droits de l'Homme. 

Plus de 1.600 membres de cette minorité musulmane
qui avaient fui la Birmanie voisine où ils étaient persé-
cutés ont déjà été emmenés début décembre sur l'île
de Bhashan Char. 

Et le ministre bangladais des Affaires étrangères A.K.
Abdul Momen a indiqué lundi qu'un peu moins d'un
millier d'autres figuraient dans le deuxième groupe.
Des autocars les ont récupérés dans les camps de
réfugiés de Cox's Bazar, où vivent près d'un million de
personnes, pour les emmener au port Chittagong, d'où
ils partiront pour cette île coupée du monde et vulnérable
aux cyclones et aux inondations "Ils y vont de façon vo-
lontaire. 

Ils ont très hâte d'y aller parce que leurs proches qui
se trouvent déjà à Bhashan Char leur ont dit que c'était
un endroit excellent", a déclaré M. Momen. Il a ajouté
que l'île était "100 fois mieux" que les camps et que les
réfugiés demandaient à y aller . 

"Bhashan Char est un très beau site. C'est un beau
complexe. Ceux qui y vont l'adorent", a encore affirmé
le ministre. 

Deux réfugiés rohingyas figurant dans ce groupe
ont affirmé qu'ils s'y rendaient volontairement. 

Nur Kamal, un rohingya vivant dans le camp gigan-
tesque de Kutupalang, a expliqué qu'il rejoignait sur
l'île des proches s'y trouvant déjà: "A quoi bon rester
sans eux (dans les camps)?" Serajul Islam, qui s'y rend
avec cinq membres de sa famille, a aussi dit que personne
ne l'obligeait à le faire. 

"Vu la façon dont la communauté internationale
gère notre dossier, il n'y a aucun avenir dans les camps",
a-t-il dit. "Mieux vaut y aller passer le reste de ma vie,
pour habiter dans des logements meilleurs. Au moins
je n'aurai pas à m'inquiéter des inondations pendant la
saison des pluies ou de la chaleur insupportable l'été."
Environ 750.000 réfugiés musulmans rohingyas, mi-
norité persécutée dans une Birmanie à majorité boud-
dhiste, ont fui en 2017 une épuration ethnique menée
dans l'ouest de ce pays par l'armée et des milices boud-
dhistes, qualifiée de génocide par l'ONU. 

AUSTRALIE 
Aucun spectateur ne
sera autorisé à admirer
le feu d'artifice du
Nouvel an à Sydney

Aucun spectateur ne sera autorisé jeudi soir sur les
bords de la Baie de Sydney pour admirer le traditionnel
feu d'artifice du Nouvel an, les autorités disant redouter
qu'accueillir un public même restreint ne favorise l'épi-
démie de Covid-19. 

Chaque année, les berges sont prises d'assaut le 31
décembre au soir par des centaines de milliers de per-
sonnes pour l'un des feux d'artifices les plus célèbres
au monde. 

Voilà déjà quelque temps que les autorités avaient
annoncé que de tels rassemblements ne seraient pas
possibles cette année du fait d'une flambée relative de
cas dans la ville. 

Mais elles espéraient permettre à 5.000 personnes
travaillant en première ligne dans la lutte contre l'épi-
démie de venir afin de les remercier pour leurs efforts. 

Mais ce projet a été abandonné, en raison du risque
sanitaire. "Nous avons renoncé aux projets d'accueillir
du public sur les berges pour admirer le feu d'artifice",
a annoncé lundi la Première ministre de l'Etat de Nou-
velle-Galles du Sud, dont Sydney est la capitale, Gladys
Berejiklian. 

"Nous recommandons très fortement au public de
regarder le feu d'artifice à la télévision, où d'un lieu ex-
térieur qui ne soit pas le front de mer, et qui ne soit pas
bondé", a-t-elle ajouté. Le foyer de contamination
apparu dans le nord de la ville totalise 126 cas. Avant
qu'il n'apparaisse il y a quelques semaines, la vie suivait
un cours relativement normal dans toute l'Australie,
car le nombre de nouveaux cas était très faible. 

L'Australie, qui compte 25 millions d'habitants, totalise
depuis le début de l'épidémie un peu plus de 28.300 cas
et 909 décès liés au coronavirus.

APS

La réunion virtuelle a
vu la participation de cinq
chefs de la diplomatie
(Arabie saoudite, Bahreïn,
Emirats arabes unis,
Oman et Koweït) mais le
Qatar, sixième membre
du CCG, était représenté
par le numéro deux de la
diplomatie, le ministre
d'Etat aux Affaires étran-
gères. 

L'Arabie saoudite, les
Emirats, Bahreïn et
l'Egypte, ont rompu avec
le Qatar en juin 2017, l'ac-
cusant notamment d'être
trop proche de l'Iran, ce
qu'il dément. 

Pour reprendre leurs
relations, les quatre pays
ont avancé 13 demandes. 

La réunion de di-
manche, organisée par
Bahreïn, a porté sur les
moyens de renforcer la
coopération au sein du
CCG, selon une déclara-

tion du chef de la diplo-
matie koweïtienne. Début
décembre, le ministre
saoudien des Affaires
étrangères, Fayçal ben Fa-
rhan Al-Saoud, avait dé-
claré que le royaume et
ses trois alliés étaient "en
pleine coordination" pour
parvenir à une "résolu-

tion finale" d u différend
avec le Qatar. L'Egypte et
les Emirats arabes unis
ont ensuite officiellement
apporté leur soutien aux
négociations même si, se-
lon des sources diploma-
tiques, Abou Dhabi ré-
pugne à céder face à
Doha, son rival sur de

nombreux dossiers régio-
naux. Selon diverses
sources proches des né-
gociations, les pays du
Golfe pourraient avoir
trouvé un accord de "por-
tée limitée" prévoyant une
"solution provisoire" afin
de réduire les tensions
au sein du CCG. 

Sous la pression des parlemen-
taires de tous bords politiques, le
président Donald Trump a finale-
ment ratifié dimanche soir, après
des jours de résistance, le nouveau
plan de relance économique de
900 milliards de dollars adopté
lundi au forceps par le Congrès. 

Le locataire de la Maison
Blanche a également signé dans la
foulée la proposition de loi de fi-
nancement de l'Etat fédéral, ce qui
permet d'éviter la fermeture mardi
des services publics. 

"Je ratifie cette législation pour
restaurer les allocations chômage,

arrêter les expulsions (locatives),
apporter de l'assistance aux bail-
leurs, ajouter des fonds supplé-
mentaires au programme de prêts
aux entreprises, permettre aux em-
ployés de l'aérien de retourner au
travail et donner des fonds subs-
tantiels en plus pour la distribution
des vaccins", a expliqué M. Trump
dans un communiqué. 

Ce revirement intervient après
une journée marquée par des ap-
pels de tous bords politiques l'in-
citant à agir pour éviter un désastre
économique et social, notamment
pour les populations les plus vul-

nérables, alors que des allocations
chômage pour des millions de chô-
meurs ont expiré samedi à minuit. 

"Les Américains ont besoin
d'une aide d'urgence", avait enjoint
un peu plus tôt sur Twitter l'in-
fluent sénateur républicain Mitt
Romney. "Le président doit ratifier
immédiatement le plan d'aide du
Congrès ou alors y opposer son
véto avant qu'il ne soit trop tard". 

Jusqu'à dimanche soir, M.
Trump attribuait son refus d'ap-
poser son sceau sur la proposition
de loi au fait qu'il fallait une reva-
lorisation des chèques d'aide aux
familles en difficulté, s'opposant
ainsi aux élus de son propre parti
républicain et mettant à risque des
millions d'Américains. 

L'allocation chômage prévue
par deux programmes d'assistance
fédérale mis en place en mars dans
le cadre du premier plan de soutien
à l'économie a expiré samedi à mi-
nuit, laissant dans l'inconnu au
moins 12 millions d'Américains
qui en bénéficiaient, d'après le
groupe de réflexion progressiste
The Century Foundation. 

L'homme soupçonné
d'avoir déclenché l'explo-
sion qui a dévasté le jour
de Noël une partie du
centre historique de
Nashville, dans le Ten-
nesse, a été identifié par
les autorités qui ont af-
firmé dimanche qu'il était
mort dans la déflagration. 

"Nous sommes arrivés
à la conclusion que l'in-
dividu nommé Anthony
Warner est l'auteur de
l'explosion. 

Il était présent quand

la bombe a été déclenchée
et il a péri dans la défla-
gration", a dit le procu-
reur fédéral Don Coch-
ran, lors d'une conférence
de presse. 

De son côté, l'agent
spécial du FBI responsa-
ble de l'enquête, Doug
Korneski, a déclaré qu'il
"n'y a pas d'indication sur
l'implication d'autres per-
sonnes", tout en ajoutant
que plusieurs pistes fai-
saient toujours l'objet
d'investigations. Les au-

torités présentes à la
conférence de presse ont
précisé qu'Anthony War-
ner n'était pas connu de
leurs services. Selon la
presse, Anthony Warner,
63 ans, avait été identifié
par la police dès samedi. 

Mais à ce moment, la
police s'était bornée à dire
qu'une personne était re-
cherchée "dans l'intérêt
(des investigations)". 

Les enquêteurs avaient
perquisitionné une mai
son d'un quartier du sud-

est de la ville. L'explosion
du camping-car a dévasté
un quartier historique de
la capitale américaine de
la musique country en
explosant tôt vendredi
matin. Juste avant la dé-
flagration, l'auteur avait
diffusé un enregistre-
ment au ton glaçant, par
haut-parleur, appelant les
personnes alentour à éva-
cuer. Ainsi, malgré l'am-
pleur de l'explosion, seu-
lement trois blessés ont
été à déplorer. 

GOLFE
Réunion préparatoire du sommet du

Golfe prévu le 5 janvier à Ryadh
Une réunion préparatoire du sommet annuel du Conseil de coopération du Golfe
(CCG), prévu le 5 janvier à Ryadh, s'est tenue dimanche sur fond de déclarations
sur une possible solution à la crise opposant le Qatar à certains de ses voisins.

USA 
Sous pression, Trump ratifie le plan de relance
de l'économie américaine 

USA 
L'auteur de l'explosion de Nashville identifié,
mort dans la déflagration 



Mardi 29 décembre 202016 DK NEWS CULTURE & MEDIAS

"Cette initiative consiste en le transfert
des sièges de trois établissements du sec-
teur de la culture, à savoir le Centre na-
tional de recherche en archéologie, l’Ecole
nationale de conservation et de restau-
ration des biens culturels, et l’Office na-
tional de gestion et d'exploitation des
biens culturels, vers le Centre arabe d’ar-
chéologie, demeuré inexploité depuis
l'achèvement des travaux de sa réalisation
en 2018", a indiqué la ministre, dans une
déclaration à la presse. 

Elle a ajouté que le choix du Centre
arabe d’archéologie pour abriter ces trois
établissements culturels, est une décision
"inscrite au titre de la rationalisation des
dépenses et de la valorisation des éta-
blissements culturels, réalisés par l’Al-
gérie, tout en assurant aux étudiants et
chercheurs un meilleur et un plus beau
cadre de travail, dans une wilaya (Tipasa)
archéologique par excellence", a-t-elle
souli gné. "Il n'est pas possible de rester
les bras croisés à attendre que l’Organi-

sation arabe chargée des affaires cultu-
relles relevant de la Ligue des Etats arabes
(demeurée inerte depuis la fin des travaux
de ce centre), promotrice de ce projet,
bouge", a observé Mme. 

Bendouda, relevant que l'"Algérie a
tenu ses engagements par la réalisation
de ce projet". 

"L’Algérie n’a pas abandonné le projet
de Centre arabe d’archéologie", a-t-elle
affirmé. Elle a estimé, en outre, que ce
transfert "est une bonne décision, consi-
dérant que l’Algérie est prioritaire dans
l’exploitation de ses capacités, ceci d’au-
tant plus que ce type de structures est
adapté aux besoins des établissements
culturels nationaux", a-t-elle dit. 

La ministre de la Culture et des Arts a
soutenu que la "recherche en archéologie
n’est pas une recherche de circonstance,
mais plutôt une recherche liée à l’identité
et à l’Histoire". "Il s’agit d’une nécessité
extrême et stratégique, qu’il faut encou-
rager, l'inscrire parmi les priorités et en

faire un devoir national pour la culture,
l’Histoire et l’identité nationale", a-t-elle
estimé. Pour Mme. Bendouda, le "transfert
du Centre national de recherche en ar-
chéologie et des autres établissements,
vers cet espace entourés de vestiges, n’est
pas fortuit, mais plutôt dicté par un souci
d’i ntérêt pour ce type de structures de
recherches", estimant que "l’Algérie est
leader en archéologie". Sur un autre plan,
évaluant l'activité culturelle durant cette
année, la ministre de la Culture et des
Arts a relevé "un certain recul", en raison
de la pandémie du coronavirus, a-t-elle
dit, signalant néanmoins l’élaboration,
durant cette période, de dossiers relatifs
"à de nombreuses lois , dont la loi sur le
statut de l’artiste, les théâtres et le cinéma,
outre la réhabilitation d’un nombre d’éta-
blissements culturels, ayant enregistré
des problèmes de gestion administrative
et financière et dont". La ministre a pro-

cédé, à l’occasion, à l’installation de dix
chercheurs permanents en archéologie,
détenteurs du doctorat, dans l’objectif
d'"insuffler un nouveau souffle à cet ac-
quis" qu'elle a qualifié de "pilote en Algérie
et dans la région". Elle a plaidé, en outre,
pour l’impératif de s’intéresser davantage
à l'archéologie sous marine (pour explorer
et étudier les vestiges immergés en mer),
soulignant "l’importance de ce type de
recherches, non seulement pour leur
portée historique, mais également pour
leur intérêt économique, car considérée
comme un secteur très adapté au tou-
risme local et externe, et pour le lance-
ment de nouveaux parcours culturels",
a-t-elle indiqué. Après avoir réitéré son
soutien aux nouveaux et anciens cher-
cheurs, la ministre les a invité à "œuvrer
davantage pour promouvoir le rendement
de ce centre, en vue de le hausser à un
rang qui honorera le génie algérien". 

PATRIMOINE ET CULTURE 
Transfert de trois établissements d’Alger vers Tipasa

La ministre de la Culture et des Arts, Malika Bendouda a présidé, dimanche, une opération de transfert des sièges de trois
établissements, dédiés à l’archéologie et aux biens culturels, d’Alger vers Tipasa. 
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LIVRE - PARUTION 
Les éditions Anep annoncent trois
nouvelles publications

Les éditions Anep de
l'Entreprise nationale de
communication, d'édi-
tion et de publicité, an-
noncent la sortie dans les
librairies de trois nou-
veaux ouvrages pour la
première semaine du
mois de janvier prochain,
a-t-on appris auprès de
l'éditeur. "Le long règne
du dey Mohamed Ben
Othmane (1766-1791)" du
journaliste et auteur Mo-
hamed Balhi qui revient
avec ce dernier ouvrage

dédié à l'histoire et au pa-
trimoine sur un dey mé-
connu et dont la période
de règne sur la régence
d'Alger a été empreinte
de paix, de stabilité et
prospérité. 

Autre nouveauté an-
noncée par l'éditeur
"Journal d'une jeune schi-
zophrène", un récit de
Rabéa Douibi qui dévoile
le journal intime d'une
jeune fille, découvert par
ses parents après sa mort
tragique et prématurée.

Le journaliste et roman-
cier Merzak Bagtache, qui
avait reçu le Grand prix
Assia-Djebar du roman
en langue arabe en 2017,
a lui aussi signé son der-
nier né aux éditions Anep
sous le titre "Quatro".
L'Anep prévoit également
de commercialiser à cette
période une réédition de
"Arabesques, enquête sur
le rôle des Etats-Unis
dans les révoltes arabes"
de l'universitaire Ahmed
Bensaâda.

Le roman "Scène de pêche" du ro-
mancier et universitaire Mohamed Ma-
gani a été récemment traduit et publié
en Italie, a-t-on appris auprès de l'auteur. 

Sorti en 2006, "Scène de pêche" est
le troisième roman de l'auteur à être
traduit vers l'Italien et publié en Italie
après "Esthétique de boucher" et "Un
temps berlinois". "Scène de pêche" est
un roman choral, à mi-chemin entre
le recueil de nouvelles et le roman, qui
se singularise par la multiplicité des
voix et des points de vue qui voient, par
exemple, des livres écrire leurs auteurs
et des sismographes enregistrer, non

les tremblements de terre, mais les faits,
gestes et mots de protagonistes au milieu
du bouleversement de la terre. Moha-
med Magani a sorti son premier roman,
"La faille du ciel", en 1983. 

Il a également publié des études sur
l'histoire et la sociologie chez Ibn Khal-
doun, et sur l'enseignement ainsi que
des recueils de nouvelles en Anglais. 

Depuis 2002, l'auteur enchaine les
romans "Le refuge des ruines", "Scène
de pêche", "La fenêtre rouge", "Rue des
perplexes", "Quand passent les âmes
errantes", "Une guerre se meurt" et
'L'année miraculeuse". 

Une journaliste chi-
noise, arrêtée après avoir
couvert la mise en qua-
rantaine de Wuhan, a été
condamnée lundi à 4 ans
d'emprisonnement selon
son avocat, un an après
l'émergence du Covid-19
dans cette ville. 

La condamnation de
Zhang Zhan, une ex-avo-
cate de 37 ans, a été pro-

noncée par un tribunal
de Shanghai (est) pour
"provocation aux trou-
bles" après un procès de
quelques heures, a indi-
qué à la presse Ren Quan-
niu, un de ses avocats. 

"Elle a paru très abat-
tue quand le jugement a
été annoncé", a-t-il dé-
claré. Concrètement, le
tribunal lui a reproché

d'avoir diffusé de fausses
informations sur internet,
a indiqué son autre avo-
cat, Zhang Keke. Dans des
articles qu'elle diffusait
en ligne, Mme Zhang dé-
nonçait notamment le
confinement imposé à
Wuhan (centre), évoquant
"une grave violation des
droits de l'Homme".

APS

LITTÉRATURE 
Le roman "Scène de pêche" de
Mohamed Magani traduit vers
l'Italien

CHINE 
Une journaliste chinoise condamnée
à 4 ans de prison après ses
reportages à Wuhan
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CHINE 
Des astronomes découvrent
près de 600 étoiles à grande

vitesse 
Une équipe de recherche chinoise a découvert 591 étoiles à
grande vitesse sur la base des données du télescope
d'observation LAMOST (Large Sky Area Multi-Object Fiber
Spectroscopic Telescope, LAMOST) et du satellite Gaia de
l'Agence spatiale européenne.

Les étoiles à grande vi-
tesse sont des étoiles qui
se déplacent extrêmement
rapidement, par rapport
aux autres étoiles, et peu-
vent à un moment donné
sortir de leur galaxie. 

Parmi ces étoiles nou-
vellement découvertes, 43
pourraient être capables
de quitter les contraintes
gravitationnelles de la Voie
lactée à l'avenir et s'envoler
dans l'espace intergalac-
tique. 

Au total, plus de 550
étoiles à grande vitesse ont
été découvertes depuis la
première découverte en

2005. La nouvelle décou-
verte a doublé le nombre
total connu, a indiqué Li
Yinbi des Observatoires
astronomiques nationaux
de l'Académie des sciences
de Chine (NAOC en an-
glais), auteur principal de
la recherche. 

Les étoiles à grande vi-
tesse peuvent offrir des
perspectives approfondies
sur une grande variété de
sujets de la science galac-
tique, allant de trou noir
central supermassif au
halo galactique lointain,
d' après Lu Youjun, scien-
tifique du NAOC. Les

scientifiques ont analysé
les propriétés chimiques
et cinématiques de ces 591
étoiles à grande vitesse et
ont découvert qu'elles
étaient des étoiles à halo
interne. "Leur faible te-
neur en métaux indique
que la majeure partie du
halo stellaire s'est formée
à la suite de l'accrétion et
de la perturbation par les
marées des galaxies
naines", a noté Zhao Gang,
également chercheur au
NAOC. La découverte a été
récemment publiée dans
l'Astrophysical Journal
Supplement Series (ApJS). 

L'Inde a tiré avec succès deux missiles
balistiques à courte portée et de fabri-
cation locale, Prithvi-2, ont rapporté
jeudi des médias locaux. 

Selon des médias, les essais de lance-
ment des deux missiles (Prithvi-2) menés
mercredi, se sont déroulés avec "succès". 

Le test s'est fait sur un site d'essai
dans l'état oriental d'Odisha. 

"Les essais ont été effectués sur des
missiles sol-sol, dotés de capacités nu-
cléaires et ont été développés par l'Or-
ganisation indienne de recherche et de
développement pour la défense (DRDO)",
précise la source. Ce type de missile, à

courte portée de fabrication indienne,
est décrit comme un missile à un seul
étage et fonctionne au combustible li-
quide, avec une portée de 350 km. 

Il est lancé à partir d'une plate-forme
mobile, et il est capable de porter des
ogives nucléaires, et le poids de l'ogive
du missile varie entre 500 et 1000 kg. 

Le 1er décembre dernier, des tests de
missiles similaires ont été effectués en
Inde et les forces navales ont mené des
essais dans les eaux des îles Andaman
et Nicobar, au cours desquelles elles ont
tiré des missiles supersoniques à ailerons
contre des navires de classe BrahMos. 
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INDE
Lancement avec succès de deux
missiles balistiques

Une fusée Soyouz a dé-
collé vendredi du cosmo-
drome russe de Vos-
totchny, en Extrême-
Orient, et mis comme
prévu en orbite 36 satel-
lites de télécommunica-
tions britanniques fabri-
qués par l'opérateur One-
Web, a annoncé l'agence
spatiale russe Roskosmos. 

"La mission a été ac-
complie avec succès. Fé-
licitations!", a indiqué sur
Twitter Dmitri Rogozine,
le patron de Roskosmos,
environ cinq heures après
le décollage. 

La fusée avait décollé à
12H26 GMT pour ce lan-
cement, qui est le premier
et le seul à avoir lieu à Vos-
totchny cette année. A l'ori-

gine prévu pour avril, il
avait été reporté à cause
de la faillite financière de
OneWeb, qui porte le pro-
jet d'un internet global de-
puis l'espace. Le gouver-
nement britannique, as-
socié au conglomérat in-
dien de télécommunica-
tions Bharti, a été depuis
choisi comme repreneur
de OneWeb, investissant
près de 500 millions de
dollars dans le projet. 

Les six premiers satel-
lites de OneWeb avaient
été lancés via des fusées
russes Soyouz depuis le
pas de tir de Kourou, en
Guyane française, en 2019. 

La compagnie en a
lancé 34 autres en février
2020 depuis le cosmo-

drome russe de Baïko-
nour, au Kazakhstan, p
uis 34 autres en mars. 

OneWeb, basé à Lon-
dres, prévoit un internet
mondial opérationnel en
2022 grâce à 650 satellites
orbitant dans l'espace. "Le
lancement d'aujourd'hui
sera le premier lancement
de fusée totalement com-
mercial depuis le cosmo-
drome de Vostotchny",
avait plus tôt indiqué Ros-
kosmos dans un commu-
niqué, soulignant qu'il
s'agit aussi du "premier
lancement opéré par le
fournisseur européen
Arianespace pour OneWeb
à partir du premier port
spatial civil russe".

APS

RUSSIE 
La Russie lance 36 satellites
britanniques de l'opérateur Oneweb
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Programme de la soirée

Alors qu'il tentait de
vendre des tickets à la
sauvette, Hakim, un Al-
gérien en possession des
papiers d'identité de
l'Afghan Massoud Kar-
zaoui, est arrêté par la
police et condamné à
être expulsé en Afgha-
nistan. Pendant ce
temps, José Fernandez,
affecté à la police de
l'air des et des fron-
tières, vient d'être mis à
la porte de chez lui par
sa femme, d'une jalou-
sie maladive. Avant
d'enfin intégrer la BRB,
son supérieur lui confie
une mission : convoyer,
avec son collègue Guy
Berthier, Karzaoui à
Kaboul.

21:15

Débarquement
immédiat !

21:05 20:55 20:35

Michel, passionné de
jazz, vient de dénicher
un album rare qu'il pro-
jette d'écouter tranquil-
lement dans son salon.
Mais le monde entier
semble en avoir décidé
autrement. Sa femme
voudrait lui parler, son
fils débarque à l'impro-
viste, son voisin frappe à
la porte. Même sa maî-
tresse voudrait faire le
point avec lui. Michel est
prêt à tout pour avoir la
paix. Mais il lui faudra
beaucoup d'énergie pour
que cette douce matinée
ne se transforme pas en
cauchemar…

Un employé d'un parc d'at-
tractions a été assassiné...
l'occasion pour Marleau de
plonger dans un univers
qui la ramène en enfance !
Face à la capitaine de gen-
darmerie se dressent Lucie
et Antoine, les propriétaires
du site, couple aussi solaire
que mystérieux. La victime
avait un fils adolescent.
Alors que le couple envisage
d'adopter l'orphelin, Mar-
leau découvre qu'un mysté-
rieux individu s'est récem-
ment livré à de bien
étranges sabotages et que ce
cadre enchanteur a déjà été
le théâtre
d'un drame. 

20:05

Des personnes tentent de
vivre et de se faire remar-
quer dans un monde où
les nouvelles technologies
sont omniprésentes.
«Vlog» : Stéphanie et Fred
ont lancé un blog quand
ils ont appris que Lucas,
leur petit dernier souf-
frait d'une maladie grave.
Mais un jour, le médecin
leur apprend que Lucas
est guéri • «Le troll». Bet-
tina, professeur de fran-
çais, ouvre un compte
Twitter pour «troller» un
humoriste qu'elle n'ap-
précie pas • «2,6/5». Flo-
rian tente de rencontrer
sa moitié grâce à une ap-
plication • «Recommandé
pour vous». Romain
achète tout ce qu'un site
lui conseille • «Smileaks».

Samouraï-Sudoku n°2621
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le bonheur est contagieux, entourez-vous
de visages heureux»

Dominique Glocheux

Jeux
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1 - Reprise
2 - Convenue - Ferraille de samouraï
3 - Excitantes - Symbole du 85
4 - Grande flaque pyrénéenne - Serveur de don-
nées - Regarda du coin de l'oeil
5 - Bonnes à jeter - Forme d'expression de
conteur
6 - Département des castrais - Vieux potages
7 - Grands rideaux - A l'état naturel
8 - Donc à compter - Descendu - Canal pour sau-
nier
9 - Chef d'état russe - Préfixe trés amplificateur
10- Sac de voilier - AbhorraH
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t:

 

Selfie
Lego Masters

Mots croisés n°2621

Une heure de
tranquillité

La deuxième soirée de l'in-
croyable compétition
«Lego Masters» est placée
sous le signe du grand,
voire du méga ! Les brick-
masters Georg et Paulina
ont concocté deux épreuves
qui vont mettre les nerfs de
nos candidats à rude
épreuve. Car ce soir, tout
change : ce sont de nou-
velles compétences qui
vont être testées et les
concurrents vont devoir
aller au bout de leurs li-
mites. Dans la première
épreuve du «Mega Big
Bang», les participants
vont devoir construire…
pour mieux détruire et
dans la seconde, édifier un
pont en briques de deux
mètres de long qui sup-
porte le maximum de
poids. 

Capitaine Marleau

A - Attirante mais souvent au négatif
B - Fêta un évènement - Existe
C - C'est le dernier qui devrait vous habiller - Ac-
cessoire de tolet
D - Suspendent - Montré son plaisir
E - Défalquais - Ceinture de geisha
F - Cherche à tromper - Tombée de la nuit
G - Phénomène lumineux - Le mari d'avant
H - Se décide - Couleur de vin
I - Contenant de champagne - Aprés cela, on ne
rajoute rien au prix
J - Virtuose - Total
K - Genre de rollier - Epuisera complètement
L - Poseras n'importe comment 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1321
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HANDISPORT /
POWERLIFTING 
Les Mondiaux-
2021 du 1er

au 11 décembre
en Hongrie

Les prochains Championnats du
monde de para-powerlifting ( juniors et
seniors, hommes et dames) auront lieu
du 1er au 11 décembre 2021 à Eger (Hon-
grie), a annoncé le Comité international
paralympique (IPC) sur son site officiel. 

Les Mondiaux-2021 devraient regrou-
per quelque 400 athlètes de 70 pays. Les
juniors donneront le coup d’envoi du
rendez-vous le 1er décembre 2021, avant
de laisser place aux seniors du 2 au 8
décembre, suivis de la compétition par
équipe mixte. 

"Nous serons fiers d’accueillir les
meilleurs powerlifteurs du monde pour
une compétition de qualité", a indiqué
le président du Comité paralympique
hongrois, Laszlo Szabo. 

Les derniers Championnats du monde
de para-powerlifting se sont déroulés
en 2017 à Mexico et ont réuni 330 athlètes
de 59 pays. 

NBA
Résultats de dimanche
et classement

Résultats et classement du Cham-
pionnat nord-américain de basket-ball
(NBA) après les matches disputés di-
manche.

Indiana - Boston 108 - 107
Cleveland - Philadelphie 118 - 94
New York - Milwaukee 130 - 110
LA Lakers - Minnesota 127 - 91
Chicago - Golden State 128 - 129
Charlotte - Brooklyn 106 - 104
Washington - Orlando 113 - 120
Sacramento - Phoenix 100 - 116
La Nouvelle-Orleans - San Antonio 98 - 95
LA Clippers - Dallas 73 - 124

Les classements :
. Conférence Est:
Classement:          %V     J G P
1. Atlanta               100,0 2 2 0
2. Cleveland         100,0 3 3 0
3. Indiana              100,0 3 3 0
4. Orlando             100,0 3 3 0
5. Brooklyn              66,7 3 2 1
6. Philadelphie 66,7 3 2 1
-----------
14. Washington 0,0 3 0 3
15. Chicago 0,0 3 0 3

. Conférence Ouest:
Classement: %V     J G P
1. Oklahoma City 100,0 1 1 0
2. LA Lakers          66,7 3 2 1
3. Phoenix              66,7 3 2 1
4. LA Clippers       66,7 3 2 1
5. La Nouvelle-Orleans 66,7 3 2 1
. Sacramento 66,7 3 2 1
. San Antonio       66,7 3 2 1
. Minnesota          66,7 3 2 1
---------
13. Houston             0,0 1 0 1
14. Denver               0,0 2 0 2
15. Memphis            0,0 2 0 2

APS

TENNIS / CLASSEMENT MONDIAL WTA 
L'Algérienne Ibbou perd une place (602e) 

Une régression due au fait
que la championne d'Afrique
junior de 2015 était restée sans
compétition pendant près de
deux semaines au début du
mois de décembre en raison
d'une blessure. 

Cet arrêt forcé lui a coûté
des points et fini par se ré-
percuter négativement sur
son classement mondial. 

Mais depuis son rétablis-
sement il y a une semaine,
l'Algérienne de 21 ans a déjà
disputé un tournoi profes-
sionnel à Monastir (Tunisie)
durant lequel elle a réussi à
atteindre les quarts de finale. 

Ibbou s'est inscrite pour
un autre tournoi profession-
nel à Monastir, et dont le ta-
bleau final débutera ce lundi. 

Elle espère y réaliser un
meilleur parcours que lors
des précédents et récolter au
passage les points qui lui per-
mettront de soigner son clas-
sement mondial. 

L'équipe nationale de handball, s'est
inclinée dimanche face à la Russie 24 à
30 (mi-temps : 7-14), dans le cadre du
tournoi amical préparatoire qui se dé-
roule à Jastrzebie-Zdroj (Pologne), en
vue du Mondial-2021 en Egypte (13-31
janvier). 

L'ailier droit de la sélection nationale
Redouane Saker ( JSE Skikda), est sorti
sur blessure au bout de 10 minutes de
jeu. 

Les coéquipiers de Mustapha Hadj
Sadok disputeront leur deuxième et der-

nier match dans le cadre de ce rendez-
vous préparatoire, lundi face à la Pologne
(17h30, algériennes). 

La Biélorussie qui devait prendre part
à ce tournoi a fini par renoncer. 

Le Sept algérien, à pied d’oeuvre de-
puis dix jours en Pologne, pour son pre-
mier stage précompétitif, s’est imposé
face à la Pologne (26-23), avant de s’in-
cliner face au même adversaire (24-26),
pour ses deux premiers matchs amicaux
disputés les 21 et 22 décembre. 

Les joueurs du sélectionneur Alain

Portes effectueront un ultime stage pré-
compétitif à Manama (Bahreïn) à partir
du 6 janvier, avec au menu deux matchs
amicaux face à la sélection locale les 8
et 10 janv ier. Le départ pour le Caire se
fera à partir de Manama le 11 janvier. 

Au Mondial-2021, l’Algérie fait partie
du groupe F aux côtés du Maroc, du Por-
tugal et de l'Islande. 

Les Algériens débuteront le tournoi
contre le Maroc le 14 janvier avant d'af-
fronter respectivement l'Islande (16 jan-
vier) puis le Portugal (18 janvier). 

La tenniswoman algérienne Inès Ibbou a perdu une place dans le nouveau classement
mondial publié lundi par la Women's Tennis Association (WTA) et se retrouve désormais au
602e rang de cette hiérarchie, toujours dominée par l'Australienne Ashleigh Barty, devant
la Roumaine Simona Halep et la Japonaise Naomi Osaka.

HAND/ MONDIAL-2021 (PRÉPARATION)
L'Algérie s'incline face à la Russie (30-24)

Vingt deux (22) stades de
proximité ont été réalisés dans
des zones d'ombre de la wilaya
de Naama et un stade com-
munal de football a été couvert
de gazon artificiel, a-t-on ap-
pris dimanche auprès de la
direction de la Jeunesse et des
Sports (DJS). 

Les travaux de réalisation
et la couverture de 22 stades
de proximité ont été achevés
dans les zones d'ombre de
plusieurs communes, dont
certaines situées dans des vil-
lages éloignés, telles que Ell-

louz, Hassi Defla, Amar, Tir-
kount, Ouzgout, Hadjrat Me-
ghil, Sidi Belkacem et Langar,
a-t-on indiqué. Une enveloppe
de 230 millions DA a été al-
louée au programme de réa-
lisation et aménagement des
infrastructures sportives au
profit des populations des
zones éloignées de la wilaya,
a souligné le chef de bureau
programmes et investisse-
ments à la DJS, Larbi Miloud. 

Il a ajouté que 5 autres
stades de proximité, d'un coût
de réalisation de 50 millions

DA, seront achevés prochai-
nement, en plus du revête-
ment de la pelouse du stade
communal d'El Bayodh en ga-
zon artificiel et son équipe-
ment en matériels nécessaires
pour les équipes sportives
pour un coût de 60 millions
DA. Les travaux de pose du
gazon artificiel de dernière
génération sur la pelouse d'un
autre stade communal à Mek-
men Benamar seront récep-
tionnés au début de l'année
prochaine. Des travaux de ré-
aménagement ont été achevés

par ailleurs au complexe spor-
tif de proximité de la com-
mune de Naama pour un in-
vestissement de 30 millions
de dinars, portant notamment
sur l'entretien, la rénovation
d'un terrain de réplique et le
revêtement d'un terrain de
compétition en gazon artifi-
ciel. Par ailleurs, les travaux
de réalisation de trois piscines
couvertes ont été lancés dans
les communes de Mecheria,
Ain Sefra et Asla, avec des dé-
lais de livraison de 14 mois,
selon la même source. 

NAAMA
Réalisation de 22 stades de proximité dans des zones
d’ombre 

Menés de 50 points à la mi-temps, du
jamais-vu dans l'histoire de la NBA, les
Clippers de Los Angeles se sont fait ba-
layer 124 à 73 par les Mavericks de Dallas
de Luka Doncic, dimanche. 

Privés de leur star Kawhi Leonard,
les Clippers ont rapidement été dépassés
par le jeu rapide et efficace des Mavericks. 

Doncic a mené les Texans avec 24
points, 9 rebonds et 8 passes, bien épaulé
par Josh Richardson (21 points) et Tim
Hardaway Jr (18 points). 

Côté Clippers, l'un des prétendants
au titre, tous les joueurs ont offert une

prestation décevante, y compris leur star
Paul George, auteur de 15 points, à 4 sur
13 au tir. Profitant déjà d'une avance de
23 points dans le premier quart-temps,
les Mavericks ont atteint la pause avec
une avance stratosphérique de 50 points
(77-27), un écart record à la mi-temps
dans l'histoire de la NBA. 

"Je n'ai jamais rien vu de tel en NBA
et les Clippers sont chez eux", a réagi
l'ancienne légende de la NBA, Earvin
"Magic" Johnson, sur Twitter. 

A la reprise, les Clippers ont semblé
réagir en marquant 10 points d'affilée

mais n'ont pas pu suivre. Les joueurs de
Tyronn Lue évoluaient sans leur double
champion NBA Kawhi Leonard, qui a
reçu huit points de suture vendredi après
un coup à la mâchoire involontaire de
son coéquipier Serge Ibaka. 

Avant ce match, les Mavericks avaient
perdu leur deux premiers matches de
la saison, alors que les Clippers comp-
taient deux victoires. 

La journée de dimanche se poursuit
avec neuf autres matches, dont le duel
entre les Minnesota Timberwolves et les
Los Angeles Lakers, champions en titre. 

NBA 
Dallas inflige une correction historique aux Clippers
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FOOT ALGÉRIEN EN 2020
Des mesures exceptionnelles pour 

une année pas comme les autres 

L’Algérie, à l’instar des autres pays,
n’a pas échappé aux répercussions de la
pandémie, poussant les autorités à sus-
pendre l’ensemble des compétitions,
dont celles footballistiques. 

Moins d’une semaine après l’annonce
de l’Organisation mondiale de la santé
(OMS) de considérer l’épidémie de Co-
vid-19 comme pandémie mondiale, le
ministère de la Jeunesse et des Sports
(MJS) a décidé de suspendre l’ensemble
des activités sportives à partir du 16 mars
2020. 

Les joueurs du championnat national
se sont retrouvés du jour au lendemain
loin de la compétition. 

Si au début, ils continuaient à s’en-
traîner en solo, l’attente aura été si longue
que la majorité d’entre eux ont fini par
se décourager. 

La suspension du championnat de
Ligue 1 a donné libre court à toutes les
spéculations concernant le sort de la
compétition. 

Après quatre mois de suspense, la Fé-
dération algérienne (FAF) a fini par rendre
son verdict. 

Le Bureau fédéral de la FAF, réuni en
session extraordinaire fin juillet, a validé
l'arrêt de la Ligue 1 en raison du Covid-
19, déclarant le CR Belouizdad, leader
avant la suspension du championnat, sa-
cré champion 2019-2020, pour la 7e fois
de son histoire, à la faveur d'une consul-
tation écrite auprès des membres de l'as-
semblée générale de la fédération. 

Le recours à cette consultation a ap-
porté avec lui un léger remaniement du
nouveau système de compétition pyra-
midal, avec notamment une Ligue 1 pro-
fessionnelle composée de 20 clubs et une
Division 2 avec deux groupes de 18 for-
mations chacun. 

Après la suspension définitive du
championnat, la Coupe d'Algérie a été
carrément annulée. 

L’épreuve populaire avait été arrêtée
au stade des quarts de finale (aller), dis-
putés les 10 et 11 mars. 

Le bout du tunnel
Les clubs de Ligue 1 ont été finalement

autorisés à reprendre les entraînements
le 20 septembre, en vue de la nouvelle
saison 2020-2021, dont le coup d'envoi a
été donné le 27 novembre. 

La décision a été prise conformément
aux instructions du Premier ministre
qui a chargé le MJS d'examiner avec les
différentes fédérations sportives natio-
nales, la possibili té d'une reprise gra-
duelle et progressive des activités sportives
à huis clos et après adoption des proto-
coles sanitaires y afférents par le Comité
scientifique de suivi de l'évolution de la
pandémie de coronavirus et le Centre
national de médecine du sport (CNMS). 

Après une longue période d'hiberna-
tion, les joueurs de l'élite ont pu enfin
rechausser leurs crampons pour repren-
dre le travail, même si le retour à l'activité
aura été difficile, précédé par des tests
de dépistage en application du protocole
sanitaire anti-Covid. 

Après de longs mois d’attente, le foot-
ball algérien a enfin repris ses droits avec
le déroulement de la Supercoupe d’Al-
gérie entre l’USM Alger et le CR Belouiz-
dad (1-2), le 21 novembre au stade du 5-
Juillet, en l’absence du public. 

Le mur de la peur désormais écroulé,
l’activité footballistique commençait à
reprendre son rythme initial, avec la re-
prise du championnat le 27 novembre. 

La Ligue 2, dont la gestion a été confiée
à la Ligue nationale du football amateur

(LNFA) après la perte de son statut pro-
fessionnel, devrait, elle, reprendre ses
droits en février 2021, sachant que les
entraînements ont déjà débuté le 20 dé-
cembre. 

Devant l'impossibilité de reprendre le
championnat suivant la formule déjà éta-
blie, la LNFA a imité la FAF et lancé une
consultation écrite à tro is variantes à
l'attention des clubs de L2 pour un autre
changement du système de compétition. 

La série d'invincibilité des "Verts"
Sacrée championne d’Afrique 2019 en

Egypte, l’équipe nationale est parvenue
à préserve sa dynamique en 2020, attei-
gnant notamment la barre de 22 matchs
sans défaite et menaçant de faire tomber
le record africain d’invincibilité détenu
par la Côte d’Ivoire (26 rencontres). 

Contrainte au repos forcé après le re-
port des 3e et 4e journées des qualifica-
tions de la CAN-2021, initialement prévues
en mars 2020, la sélection algérienne a
repris du service en octobre en disputant
deux matchs amicaux face au Nigeria en
Autriche (1-0) et devant le Mexique (2-2)
aux Pays-Bas. 

Un mois plus tard, les "Verts" ont validé
leur billet pour la CAN-2021 au Cameroun,
reportée à 2022. 

Vainqueurs du Zimbabwe (3-1) le 12
novembre à Alger, les joueurs de Djamel
Belmadi sont allés ramener le point du

nul qui leur manquait, quatre jours plus
tard à Harare face au même adversaire
(2-2). 

Au dernier classement de la Fédération
internationale (Fifa) du mois de décem-

bre, la sélection nationale a terminé l’an-
née à la 31e place. Sur les trois dernières
années, l’Algérie fait mieux qu’en 2017
quand elle avait terminé l'exercice civil
à la 58e place, 2018 (67e) et 2019 (35e). 

L’actualité footballistique en 2020 a été fortement perturbée par la pandémie de coronavirus (Covid-19), incitant le monde
entier à suspendre les compétitions, avant de reprendre à huis clos, non sans soumettre les acteurs à des mesures de pré-
vention strictes pour endiguer la propagation du virus.

L'ES Sétif est repassée en tête du clas-
sement du championnat de Ligue 1 de
football, en battant dimanche à domicile
le Paradou AC (1-0), alors que l'USM Alger
a signé sa première victoire de la saison,
en dominant le NA Husseïn-Dey (3-0)
dans un derby algérois à sens unique, à
l'occasion de la 6e journée. 

Les Sétifiens, qui partaient favoris dans
leur antre du 8-Mai-1945, ont dû attendre
les dix dernières minutes pour faire la
différence face à une accrocheuse équipe
du PAC. 

Le jeune Amoura a surgi à la 81e mi-
nute pour offrir une victoire précieuse
aux siens et, au passage, atteindre la barre
de trois buts depuis le début de la saison,
après le doublé inscrit en déplacement
face à l'USMA, lors de la 1re journée. 

L'USMA, dos au mur après deux points
engrangés en cinq rencontres, a réagi
de fort belle manière en battant nettement
le NAHD (3-0), grâce notamment à un
doublé de Koudri. 

Les "Sang et Or", toujours à la recherche
de leur première victoire de la saison,
ont terminé la partie en infériorité nu-
mérique après l'expulsion de Sidhoum
en deuxième période (52e). 

De son côté, l'AS Aïn M'lila a confirmé
son ex cellent début de saison en s'im-
posant difficilement face au CA Bordj
Bou Arréridj (1-0). 

Le buteur-maison Demane a marqué
pour l'occasion son troisième but de la
saison (75e), alors que le gardien de but
Boultif a assuré derrière en arrêtant un
penalty mal tiré par Guettal en fin de
match. 

Le NCM s'enlise dans la crise
L'attaque de l'ASO Chlef continue de

cracher le feu pour le deuxième match
de suite. 

Quelques jours après avoir dominé en
déplacement la JSM Skikda (4-1), les Ché-
lifiens se sont offert cette fois-ci à domicile

la lanterne rouge l'US Bel-Abbès sur le
même score. 

Avec 11 buts inscrits en six matchs,
l'ASO Chlef détient la meilleure attaque
du championnat. 

Pour sa part, l'USMBA continue de
manger son pain noir et paye les frais
des problèmes internes auxquels elle fait
face depuis le début de l'exercice. 

Dans l'autre derby de l'Ouest de cette
journée, le MC Oran s'est imposé à la
maison face au RC Relizane (1-0). 

Les joueurs de l'entraîneur Si Tahar
Chérif El-Ouezzani concèdent leur
deuxième revers de suite, après celui es-
suyé à domicile face au MC Alger (0-1). 

Invaincu jusque-là, le MCO poursuit
sa marche en avant pour occuper la 4e
place au tableau, conjointement avec le
MCA et l'ASO, alors que le RCR stagne à
la 11e position. 

Quant au NC Magra, il s'enlise dan s
la crise en concédant sa troisième défaite
de suite, à domicile face à l'Olympique
Médéa (1-3). 

Les gars du "Titteri" enchaînent, eux,
un deuxième succès en dehors de leurs
bases, après celui réalisé au stade Omar-
Hamadi face à l'USMA (3-1). 

La JS Kabylie a confirmé son réveil en
allant tenir en échec l'US Biskra (1-1) et
surtout aligné un troisième match sans
défaite, toutes compétitions confondues,
après la victoire chez l'ASO (2-0) puis à
Niamey face aux Nigériens de l'US Gen-
darmerie (2-1) au 2e tour préliminaire
(aller) de la Coupe de la Confédération. 

Enfin, le duel des promus entre le WA
Tlemcen et la JSM Skikda s'est terminé
sans vainqueur (0-0). 

Un résultat qui arrange plutôt les Skik-
dis, lesquels réagissent après la lourde
défaite essuyée à domicile face aux Ché-
lifiens (1-4). 

Les rencontres JS Saoura - MC Alger
et CR Belouizdad - CS Constantine ont
été reportées en raison de l'engagement

des deux clubs algérois au 2e tour préli-
minaire (aller) de la Ligue des champions
d'Afrique. 

LIGUE 1 (6E JOURNÉE) 
L'ESS reprend le leadership, l'USMA se réveille

Résultats partiels et
classement

Résultats partiels et classement pro-
visoire, à l'issue des rencontres de la
6e journée du championnat de Ligue 1
de football jouées dimanche :

US Biskra - JS Kabylie                    1-1
NC Magra - Olympique Médéa       1-3
WA Tlemcen - JSM Skikda           0-0
MC Oran - RC Relizane                1-0
USM Alger - NA Husseïn-Dey         3-0
ASO Chlef - USM Bel-Abbès          4-1
AS Aïn M'lila - CABB Arreridj          1-0
ES Sétif - Paradou AC                    1-0
Reportées :
JS Saoura - MC Alger
CR Belouizdad - CS Constantine

Classement : Pts J
1. ES Sétif 13 5
2. JS Saoura 11 5
--. AS Aïn M'lila 11 5
4. MC Alger 10 4
--. ASO Chlef 10 6
--. MC Oran 10 6
7. US Biskra 8 6
8. CR Belouizdad 7 3
--.O. Médéa 7 5
--. Paradou AC 7 6
11. CS Constantine       6 4
--. JS Kabylie        6 5
--. RC Relizane              6 6
14. USM Alger     5 6
15. JSM Skikda   4 5
--. NC Magra      4 6
--. WA Tlemcen  4         6
18. NA Husseïn-Dey    3         5
19. CABB Arréridj 2 6
--. USM Bel-Abbès        2 6
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TOURNOI DE L'UNAF (U17) PRÉPARATION 
L'Algérie s'incline en amical

face au Sénégal (0-1)

Les visiteurs ont mar-
qué le but victorieux en
seconde période grâce à
Ibossané sur penalty
(69e). 

Les deux équipes se
rencontreront de nouveau
mardi au 5-Juillet (14h30)
pour un autre test amical. 

Ces deux rencontres
s’inscrivent dans le cadre
de la préparation en vue
du tournoi de l'UNAF,
qualificatif à la Coupe
d’Afrique des nations
CAN-2021 de la catégorie,
dont la phase finale se
jouera en mars au Maroc. 

Les cadets algériens
ont entamé lundi un stage

préparatoire au Centre
technique national de Sidi
Moussa (Alger), en pré-
sence de 31 joueurs dont
16 évoluent dans des
championnats étrangers. 

Pour son premier test

amical, la sélection des
U17 s'est s'imposée mer-
credi face à l'Académie de
la FAF (2-1), en match dis-
puté sur le nouveau ter-
rain du centre de Sidi
Moussa. 

La sélection tunisienne des moins
de 20 ans (U20) s'est qualifiée pour la
phase finale de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2021 en Mauritanie en s'im-
posant dimanche à Radès face à la Libye
1 à 0 (mi-temps : 0-0), lors de la 3e et
dernière journée du tournoi de l'Union
nord-africaine de football (UNAF).
L'unique but de la partie a été marqué
par Chiheb Laâbidi (85e). 

Grâce à cette victoire, la Tunisie re-
joint le Maroc, qualifié jeudi dernier à
la faveur du match nul obtenu face aux
Libyens (1-1). L'équipe algérienne a
quitté le tournoi précocement, en ter-
minant à la dernière place au classement
avec un seul point seulement. Les co-
équipiers d'Aymen Rahmani ont entamé
la compétition en faisant match nul face
à la Tunisie (1-1), avant de s'incliner à
deux reprises : face au Maroc et à la

Libye sur le même score (1-0). Pour rap-
pel, l'Egypte, qui devait prendre part à
ce tournoi qualificatif, a été obligée de
se retirer en raison de la découverte de
plusieurs cas positifs au Covid-19 chez
les joueurs. 

Le tournoi s'est déroulé sous forme
d'un mini-championnat au bou t duquel
les deux premiers se sont qualifiés pour
la phase finale de la CAN-2021 de la ca-
tégorie en Mauritanie (14 février - 4
mars), qui verra la participation de 12
équipes. 

Avec la qualification de la Tunisie,
les 12 nations devant prendre part à la
CAN-2021 des U20 sont désormais
connues. Il y aura aussi la Mauritanie
(pays hôte), la Gambie, l'Ouganda, la
Tanzanie, le Mozambique, la Namibie,
le Ghana, le Burkina Faso, la Centra-
frique, le Cameroun et le Maroc. 

La sélection algérienne de football des moins de 17 ans (U17)
s'est inclinée dimanche face à son homologue sénégalaise 0-1
(mi-temps: 0-0), en match amical disputé au stade 5-Juillet
d'Alger, en vue du tournoi de l’Union nord-africaine de football
(UNAF) de la catégorie, prévu à Alger en janvier prochain.

TOURNOI DE L'UNAF (3E ET DERNIÈRE JOURNÉE) 
La Tunisie bat la Libye (1-0) et se
qualifie pour la CAN-2021

Le président de l’ES Sé-
tif, Kamel Lafi, a refusé
de s’enflammer au len-
demain de la victoire de
son équipe à domicile face
au Paradou AC (1-0), sy-
nonyme de position de
leader, à l’occasion de la
6e journée du champion-
nat de Ligue 1 de football
jouée dimanche. 

"C’est une victoire
certes importante qui
nous permet de préserver
notre longue série d’in-
vincibilité (entamée le 30
novembre 2019, ndlr),
mais nous devons garder
les pieds sur terre et ne
pas nous enflammer. 

Le plus dur reste à
faire", a indiqué le patron
de l’Entente à la page of-
ficielle Facebook du club.
L’ESS, grâce à un but de
son jeune attaquant
Amoura (81e), a repris la
première place au classe-
ment avec 13 points, soit
deux longueurs d’avance
sur la JS Saoura et la sur-
prenante formation de

l’AS Aïn M’lila, qui comp-
tent 11 points chacune. 

"Le match était difficile
face à une accrocheuse
équipe du PAC. Nous
sommes en train de tra-
vailler en gérant match
par match. Le staff tech-
nique est en place pour
permettre aux joueurs de
rester concentrés sur leur
objectif", a-t-il ajouté. 

Lafi est revenu sur le
match aller du 2e tour
préliminaire de Ligue des
champions q ui devait se
jouer mercredi dernier à
N’djamena face aux Tcha-
diens de Renaissance FC,
avant d'être annulé en rai-
son d’un conflit entre la
Fédération locale de foot-
ball et son ministère des
Sports. "Dans ce cas de fi-
gure, la qualification est
à nous. J’ai eu vent que la
Confédération africaine
(CAF) va trancher en notre
faveur, mais au jour d’au-
jourd’hui, nous n’avons
encore rien reçu d’offi-
ciel", a souligné Kamel

Lafi. De son côté, l’entraî-
neur tunisien de l’ESS,
Nabil Kouki, a estimé que
son équipe a livré face au
PAC "le match le plus dif-
ficile depuis le début de
saison", tout en saluant
"la réaction des joueurs
qui n’ont pas baissé les
bras jusqu’au coup de sif-
flet final". Avant le derby
des hauts-plateaux en dé-
placement face au CA
Bordj Bou Arréridj prévu
le 9 janvier dans le cadre
de la 7e journée de cham-
pionnat, les coéquipiers
du capitaine Akram Djah-
nit seront en appel le 31
décembre ou le 1er janvier
à Alger pour croiser le fer
avec le NA Husseïn-Dey,
en mise à jour du calen-
drier de la compétition.
Selon la Ligue de football
professionnel, "la pro-
grammation de cette ren-
contre dépendra de la dé-
cision de la CAF concer-
nant le match Renais-
sance FC - ESS".

APS

LIGUE 1 - ES SÉTIF 
Lafi : «Gardons les pieds sur terre»
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En Angleterre, les rumeurs sur le
mercato vont bon train. Aujourd’hui,
la presse anglaise annonce un
intérêt du Real Madrid pour le
jeune milieu de Manchester
City, Phil Foden. Le numéro 47
des citizens est sous contrat
jusqu'en 2024.
Et un de plus. Encore un milieu est convoité par
Zinedine Zidane pour renforcer l'entrejeu madri-
lène. Après Houssem Aouar et Paul Pogba, s'est
désormais Phil Foden qui aurait tapé dans l'œil
du coach français. Le jeune milieu possède de
très bonne qualités techniques et une très bonne agi-
lité mais ne joue que trop peu avec les Citizens notam-
ment à cause de la concurrence. Il pourrait donc saisir sa
chance ailleurs pour obtenir du temps de jeu. Selon le
Mirror, Foden commencerait à s’agacer au fil des non-ti-
tularisons qui s’enchaînent. Le milieu de terrain de 20
ans n’a démarré que cinq petites rencontres de Premier
League cette saison, et seulement une seule depuis dé-
but octobre.
Le jeune anglais est pour le moment estimé à 60 mil-
lions, le Real Madrid va devoir mettre les moyens pour
s'offrir Foden, dont le contrat court jusqu'en 2024.

Même s'il n'a pas retrouvé toutes ses aptitudes
physiques, Edinson Cavani (33 ans, 6 appari-
tions et 3 buts en Premier League cette saison)
apporte une réelle plus-value du côté de Man-
chester United. L'attaquant uruguayen a
d'ailleurs été largement encensé par
son jeune partenaire sur la ligne of-
fensive, Marcus Rashford (23 ans,
11 matchs et 3 buts en Premier
League cette saison). "C'est un
joueur de haut niveau, il a
beaucoup de qualités et je
pense qu'il nous donne une
expérience indéniable. C'est
bien de jouer avec lui. Le
voir marquer, offrir des
passes décisives, c'est im-
portant, surtout pour un at-
taquant. Nous devons
continuer ainsi", a expli-
qué le buteur anglais
pour MUTV.

WIJNALDUM
RÉCLAMERAIT

DU TEMPS À
SA DIRECTION 

Convoité par plusieurs clubs sur le
marché des transferts, Georginio Wij-
naldum dispose d'un contrat courant
jusqu'en juin prochain avec Liverpool.
La formation des bords de la Mersey
entend poursuivre sa collaboration
avec le milieu de terrain néerlandais,
à tel point que la direction des Reds
est passée à l'action en transmettant
une offre de prolongation au footbal-
leur de 30 ans. Dixit les informations du
journal The Guardian, l'ancien joueur
de Newcastle aurait demandé du
temps et quelques jours supplémen-
taires au champion d'Angleterre en
titre avant de répondre favorablement
ou non à cette proposition. Susceptible
d'entamer des discussions avec ses
prétendants à compter du 1er janvier,
Georginio Wijnaldum prévoit d'annon-
cer sa décision avant de lancer les
pourparlers avec d'autres clubs. An-
noncé notamment sur les tablettes
du FC Barcelone et de l'ancien sé-

lectionneur des Oranje Ronald Koe-
man, désormais sur le banc des
Blaugrana, le natif de Rotterdam
a rejoint Liverpool durant l'été
2016 pour 27,5 millions d'euros.
En 2020-2021, le numéro 5 de
Liverpool a participé à 22

matches toutes compétitions
confondues, pour 15 ren-

contres de Premier
League et un but.

Paredes toujours
annoncé à l'Inter

Il ne s'agit pas d'un secret, le Paris Saint-Germain s'intéresse sérieusement

au milieu offensif de l'Inter Milan Christian Eriksen (28 ans, 8 matchs en

Serie A cette saison) lors de ce mercato d'hiver en janvier. Un intérêt

renforcé par l'arrivée attendue de son ancien coach à Tottenham,

Mauricio Pochettino, sur le banc du club de la capitale. Et ce dimanche,

les médias italiens le Corriere dello Sport et La Gazzetta dello Sport

assurent que l'international danois se rapproche d'un prêt à Paris. Dans le

même temps, le milieu parisien Leandro Paredes (26 ans, 9 matchs en L1

cette saison), régulièrement annoncé dans le viseur de l'Inter, effectuerait le

chemin inverse, également dans le cadre d'un prêt. L'un des feuilletons à

suivre de cette période des transferts.

L’attaquant espagnol Diego Costa a demandé la rési-
liation de son bail avec l’Atlético Madrid pour des raisons

personnelles.
Diego Costa n’a plus que six mois de contrat avec

son club de l’Atlético Madrid. Mais, l’ancien buteur
de Chelsea n’a pas l’intention d’attendre l’été

pour changer d’air. Le quotidien AS vient de révé-
ler qu’il a fait part aux dirigeants des Matelassiers
de sa volonté de partir dès le mois de janvier. Un
choix motivé par des raisons personnelles.

Il y a quelques jours, celui qui compte 24
capes avec la Roja avait pourtant indiqué qu’il

laisserait la direction du club le soin de décider
de son avenir et qu’il se plierait au choix décrété.
Sa position aurait donc évolué ces derniers jours.

A noter qu’il ne fait plus vraiment partie des plans
de Diego Simeone du côté du Wanda Metropoli-

tano. Ce dernier ne l’a fait jouer que 207 minutes
cette saison.

23
Azpilicueta de
retour en Liga ?

Selon les éléments rapportés par
Todofichajes.com, l'ancien latéral droit de
l'OM est ciblé par l'Atlético Madrid, dans

l'optique de renforcer son arrière-garde. Une
offre de prêt avec option d'achat de 10

millions d'euros pourrait être faite, dans les
prochains jours. Et elle pourrait être acceptée,

alors que les relations entre les deux
formations sont bonnes. Sous contrat jusqu'en
juin 2022, Azpilicueta a participé à 6 matchs
de Premier League, cette saison. Les Blues
avaient investi 8,8 millions d'euros pour le

recruter à Marseille, lors de l'été 2012. Pour
rappel, l'Espagnol a porté le maillot phocéen

à 68 reprises, entre 2010 et 2013.
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M. Goudjil rappelle le principe "immuable"
de la politique étrangère de l'Algérie

Le président du Conseil de la Nation par intérim, Salah Goudjil, a réaffirmé, dimanche à Alger,
l'attachement de l'Algérie au "respect de la souveraineté des pays et le droit des peuples à

l'autodétermination", rappelant que celui-ci constitue un "principe immuable" de sa politique
étrangère, indique un communiqué du Conseil.

Lors d'une rencontre au siège du
Conseil de la Nation avec Giovanni
Pugliese, ambassadeur de la Répu-
blique d'Italie à Alger, M. Goudjil "a
réitéré à son interlocuteur le prin-
cipe immuable de la politique étran-
gère de l'Algérie relatif au respect de
la souveraineté des pays et le droit
des peuples à l'autodétermination,
un droit imprescriptible et inaliéna-
ble", souligne le communiqué. Selon
la même source, le président du
Conseil de la Nation par intérim "a

rappelé dans ce sens, le refus de l'Al-
gérie de s'ingérer dans les affaires
internes des pays tout autant qu'elle
n'accepte aucune ingérence dans ses
affaires internes". L'entretien a
constitué "une occasion pour abor-
der les développements aux niveaux
régional et international", et a per-
mis, aussi, aux deux parties de "pas-
ser en revue l'état des relations
bilatérales ainsi que le processus
suivi de concert afin d'élever ces re-
lation à un partenariat  d'excellence

véritable". Lors de cette audience, les
deux parties ont évoqué, en outre,
"les relations parlementaires et la
nécessité d'oeuvrer à la réactivation
des groupes d'amitié parlementaire
au niveau des institutions législa-
tives des deux pays de manière à ac-
compagner et à impulser la
dynamique et le rapprochement qui
caractérisent les relations entre les
gouvernements des deux pays à tous
les niveaux. 

Le Premier ministre, M. Abdelaziz Djerad, a eu  lundi
un entretien téléphonique avec son homologue chinois,
M. Li Keqiang,  au cours duquel ils ont réitéré l'attache-
ment "ferme" des deux pays à  poursuivre la concerta-
tion bilatérale pour la mise en œuvre des projets et
programmes de coopération convenus au titre du Par-
tenariat stratégique  global algéro-chinois.

"Ce deuxième entretien téléphonique, qui suit celui
que les deux Premiers  ministres ont eu le 31 mars 2020,
a été l’occasion de passer en revue  l'état et les perspec-
tives des relations bilatérales dans le cadre du  Partena-
riat stratégique global liant l'Algérie et la Chine",

indique un  communiqué des services du Premier mi-
nistre. Outre la satisfaction exprimée par les deux par-
ties quant à la qualité de  la coopération bilatérale et la
disponibilité des deux pays à la renforcer  davantage, les
deux Premiers ministres ont également abordé l’en-
semble des  questions liées à la coordination des efforts
des deux pays dans la lutte  contre la pandémie du
Covid-19. Les deux Premiers ministres ont, enfin, réi-
téré "l'attachement ferme des  deux pays à poursuivre la
concertation bilatérale p our la mise en œuvre des  pro-
jets et programmes de coopération convenus au titre du
Partenariat  stratégique global algéro-chinois". 

MAROC
Un célèbre hacker américain
dévoile un plan marocain de
diffamation des pays voisins

Le célèbre hacker Chris Cole-
man, pirate de plusieurs sites of-
ficiels et mails de hauts
responsables marocains, a dé-
masqué un plan malveillant
ourdi par le Makhzen en fili-
grane française dans l'objectif de
diffamer les pays voisins et enta-
mer leur stabilité.

Le Maroc a mis en place une
stratégie "malveillante" visant à
noircir l'image de l'Algérie, en ce
sens que les renseignements
marocains font passer une entre-
prise française, qu'ils ont créée,
pour une couverture permettant
d'exécuter leurs objectifs, a ré-
vélé le cracker.

A cet effet, les renseignements
marocains ont eu recours à "l'ar-
gent et à d'autres moyens" rien
que pour mener des campagnes
d'hostilités à l'encontre du voisi-
nage, notamment contre l'Algé-
rie. Selon Chris Coleman, le plan
du Makhzen tend à créer une so-
ciété écran en France, avant
d'opter pour entreprise de com-
munications et institution, dont
le siège se situe à 105 boulevard
Haussman à Paris, présidée par
Olivier Le Picard et Gaetan de
Royer. L'entreprise en question
est censée être orientée vers la
prestations de services en com-
munication, or elle travaille, fi-
nalement, pour le compte des
renseignements marocains et
s'adonne aux fake-news et à la
propagande.

Et de rappeler que la société,
sbire du Makhzen depuis des an-
nées en France, s'acharne prin-
cipalement contre l'Algérie et le
Front Polisario, en menant des
campagnes d'information perni-
cieuses. Faisant état de "docu-
ments et preuves matériels en sa
possession", le hacker affirme
l'existence d'une coordination
entre les responsables de la so-

ciété et des hauts gradés maro-
cains, en ce sens que "bien des
rencontres périodiques sont te-
nues entre les deux parties, et
lors desquelles s'échangent les
instructions et les rapports".

Citant plusieurs sources mé-
diatiques, le hacker américain a
indiqué que "les responsables de
cette société sont depuis 2005
sous les ordres des renseigne-
ments extérieurs marocains,
dans le cadre d'un contrat inti-
tulé +programme de communi-
cation institutionnelle entre la
France et le Royaume du
Maroc+". Les documents trouvés
dans un des courriels utilisés par
le fonctionnaire de la Cour
royale, Mourad El Ghoul instrui-
sent de la nécessité de "surveiller
l'Algérie", une phrase codée indi-
quant l'impératif de ternir
l'image de l'Algérie et du Polisa-
rio. Le Makhzen a également
confié au duo Olivier Le Picard et
Gaetan de Royer d'autres mis-
sions, notamment "le suivi de
l'actuali té et de l'évolution de la
situation en Algérie, de ses rela-
tions avec les pays et de toutes ses
activités politiques et écono-
miques, ainsi que l'analyse et la
fabrication de vidéos avec des
images et des actualités, en sus
d'autres tâches liées à l'examen
et à la propagande".

Les "deux agents français tra-
vaillant pour le compte des ren-
seignements marocains"
touchent d'énormes sommes
d'argent du fait des services
qu'ils prodiguent au profit du
Royaume, en sus d'autres privi-
lèges tels les appartements de
luxe dans les tours des villes tou-
ristiques marocaines où ils sont
autorisés à se livrer à des pra-
tiques interdites comme "le tou-
risme sexuel et la toxicomanie",
a conclu le hacker.

SITUATION DE L’ARTISTE EN ALGÉRIE
2020 : l'année du débat sur le statut et la prise 

en charge des artistes en temps de crise
Le secteur de la cul-

ture en Algérie, comme
dans tous les pays du
monde aura été sérieuse-
ment impacté par la pan-
démie de coronavirus qui
a imposé un gel des activi-
tés culturelle pendant
plus de neuf mois durant
l'année écoulée ce qui a
sérieusement relancé le
débat sur les droits, les
statuts et la prise en
charge des artistes et
techniciens en temps de
crise.

En Algérie de nom-
breux corps de métier
comme les musiciens, les
comédiens, les danseurs
et chorégraphes, les plas-
ticiens ou encore les tech-
niciens du cinéma et du
théâtre ont été contraints
de cesser leurs activités et
de se retrouver sans reve-
nus depuis le gel des acti-
vités culturelles et des
spectacles en mars der-
nier, une situation qui a
relancé le débat sur le sta-
tut juridique des artistes
et donné naissance à des
organisations syndicales
représentatives de ces
métiers.

Au début de la pandé-
mie l'Unesco avait lancé
l'initiative "RésiliArt" qui
donne la parole aux pro-
fessionnels de la culture
pour mettre en lumière
l'état actuel des industries
créatives à travers
quelques 230 débats vir-
tuels dans 116 pays, dont
l'Algérie, pour mieux tra-
verser cette situation
d'urgence culturelle. De
nombreux artistes et res-
ponsables algériens de la
culture avaient pris part à

ces rencontres pour dé-
battre de la place de l'ar-
tiste dans le système
professionnel et juridique
algériens, en vue de pro-
poser des modes de ré-
flexion adaptés à la réalité
et définissant les axes et
orientations législatives à
l'effet d'élaborer un projet
de loi algérien sur le sta-
tut de l'artiste.

Le ministère de la Cul-
ture et des Arts avait
lancé, en mai dernier, une
opération de soutien fi-
nancier au profit des ar-
tistes impactés par le
Coronavirus avec le
concours de l'Office na-
tional des droits d'auteurs
et droits voisin (Onda) et
qui avait touché quelques

3400 artistes à la fin du
mois de novembre.

Naissance de deux nou-
velles organisations re-

présentatives

Face à cette situation
de précarité un collectif de
musiciens a décidé en oc-
tobre dernier de créer la
coordination syndicale
des musiciens d'Alger qui
compte plus de 300 adhé-
rents et dont la revendica-
tion essentielle reste
"l'adoption d'un statut de
l'artiste" pour améliorer la
condition sociale de l'ar-
tiste et faire valoir l'apport
de ce dernier à la société.
Une autre organisation a
également vu le jour peu

de temps avant cette pé-
riode de pandémie, le Col-
lectif des techniciens du
cinéma en Al gérie (Ctca),
et compte plus de 500
adhérents.

Les membres de ce col-
lectif avaient pris part à la
rencontre sur le cinéma
organisée par le ministère
de la Culture en février
dernier, avant d'être reçu
par des cadres du minis-
tère de la Culture et des
Arts pour discuter du sta-
tut des professionnels du
cinéma, de la situation
socio-professionnelle des
travailleurs du cinéma, de
la carte professionnelle du
cinéma, et de la formation
et du recyclage dans ce do-
maine. 

La défense des frères Kouninef, jugés dans
des affaires de corruption, a tenté dimanche soir
à la Cour d’Alger de "présenter les preuves inno-
centant leurs clients", alléguant que le dossier
d’accusation était "inconsistant". Durant plus de
quatre heures de plaidoiries, les avocats des
frères Kouninef ont tenté de démontrer que le
dossier d’accusation établi contre leurs clients
pour les chefs de "blanchiment d’argent", "trafic
d’influence" et "obtention d’indus avantages"
était "inconsistant" compte tenu de "l'absence de
pièces essentielles". L'avocat de Rédha Kouninef
a précisé que la police judiciaire avait présenté
un compte rendu "incomplet" et "dissimulé des
pièces et des informations", faisant remarquer
que les gouverneurs des banques nationales ont
affirmé que les prêts dont ont bénéficié les
frères Kouninef avaient été consentis dans un
"cadre légal". De plus, a-t-il dit, la "dissimula-
tion" de pièces prouve que son client et ses frères

n'ont pas transféré de devises à l'étranger. Les
avocats de Kaddour Bettahar, gérant du groupe
Kou-GC, ont, quant à eux, demandé la révision
du jugement rendu contre leur client car, ont-
ils avancé, les poursuites "ont été engagées col-
lectivement, qu'il s'agisse de personnes morales
ou physiques". Lors de la séance de l'après-midi,
les interventions de la plaidoirie sont convenus
de "l'absence" de preuves matérielles justifiant
les faits reprochés aux accusés, dont l'affaire du
"financement occulte d'un parti politique", en ce
sens que les enquêtes n'ont fait état d'aucun
parti politique financé de manière occulte.
Mieux encore, la loi n'interdit pas la contribu-
tion d'une partie à l'intérieur du pays au finan-
cement de la campagne électorale, ont-ils
affirmé. Preuve à l'appui, les avocats ont fait part
d'un chèque bancaire légal présenté par Rédha
Kouninef à la campagne du candidat à la Prési-
dentielle Abdelaziz Bouteflika, révélant que la

source du montant était sous forme "'d'un crédit
légal de la société +KouGC+", étayant leurs pro-
pos d'un document du Conseil constitutionnel
validant la légalité des sources financières dont
a bénéficié Bouteflika. Une peine de 18 ans de
prison ferme assortie d'une amende de 8 mil-
lions de DA a été requise à l'encontre de Réda
Kouninef, tandis qu'une peine de 15 ans de pri-
son ferme, assortie d'une amende de 8 millions
de DA, a été requise contre ses deux frères Ab-
delkader-Karim et Tarek-Noah, alors qu'une
peine de 10 ans de prison ferme, assortie d'une
amende de 8 millions de DA, a été requise contre
Keddour Ben Tahar. Le Tribunal de Sidi M'ha-
med a condamné, en première instance, Réda à
16 ans de prison ferme, Abdelkader-Karim à 12
ans, Tarek-Noah à 15 ans, et Keddour Ben Tahar
à 8 ans de prison ferme, avec des amendes de 8
millions de DA chacun et la confiscation des
biens à l'intérieur et à l'extérieur du pays. 

JUSTICE
Procès en appel des frères Kouninef : le dossier d’accusation

"inconsistant" (défense)

ALGÉRIE-CHINE
Entretien téléphonique entre M. Djerad 

et son homologue chinois
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